
ASSEMBLÉE 
NATIONALE 

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

XVIIe Législature  

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 2024-2025 

Séance(s) du mercredi 9 juillet 2025 

Articles, amendements et annexes 

http://www.assemblee-nationale.fr 

Année 2025. – No 94 bis A.N. (C.R.) ISSN 2493-2086 Jeudi 10 juillet 2025 



SOMMAIRE  

11e séance 

PROGRAMMATION  
POUR LA REFONDATION DE MAYOTTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 

12e séance 

STATUT DE L’ÉLU LOCAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  85  



11e séance 

PROGRAMMATION  
POUR LA REFONDATION DE MAYOTTE 

Projet de loi de programmation  
pour la refondation de mayotte  

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 1681 
rectifié  

TITRE IER  

OBJECTIFS DE L’ACTION  
DE L’ÉTAT POUR MAYOTTE 

Article 1er 

1 I. – Le rapport annexé à la présente loi est approuvé. 

2 II. – (Supprimé) 

Article 1er bis AA 

1 I. – Les investissements prioritaires dans les infra
structures et les politiques publiques essentielles à 
Mayotte au cours de la période 2025-2031 sont présentés 
dans les tableaux du présent I. Ces investissements 
peuvent être réévalués afin d’assurer la reconstruction 
et la refondation de Mayotte. 

2        

(En millions d’euros) 

Crédits en soutien aux collectivités territoriales au titre de la reconstruction  

2025 2026 2027 

Autorisations d’engagement 100 200 0 

Crédits de paiement  35 125 140 

3        

(En millions d’euros) 

Thème Eau et assainissement 

Phases 2025-2027 2028-2031 

Actions 
Ajustement des investissements du volet 1 et 
mise en œuvre des volets 2 et 3 du plan eau 

Mayotte 

Contrat de progrès eau et assai
nissement 

Autorisations d’engagement 350 380 

Total 730 

4        

(En millions d’euros) 

Thème Santé 

Phases 2025-2027 2028-2031 
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Actions 

Travaux au centre 
hospitalier de Mayotte 122 

Poursuite des travaux 
d’extension du centre 

hospitalier de Mamoudzou 
122 

Planification d’un 
deuxième site hospita

lier à Combani 
10 

Construction d’un 
deuxième hospitalier à 

Combani 
153 

Autorisations d’engagement 132 275 

Total 407 

5        

(En millions d’euros) 

Thème Lutte contre l’immigration clandestine 

Phases 2025-2027 

Action Renforcement des capacités de détection, de reconnaissance et d’interception par voies 
maritime et aérienne 

Autorisations d’engagement 52 

6        

(En millions d’euros) 

Thème Système judiciaire et carcéral 

Phases 2025-2027 2028-2031 

Actions 
Études relatives à la construction 

d’un deuxième établissement 
pénitentiaire 

2 

Réalisation d’un deuxième 
établissement pénitentiaire 290 

Réalisation d’une cité judiciaire 124 

Réalisation d’un centre éducatif 
fermé 14 

Autorisations d’engagement 2 428 

Total 430 

7        

(En millions d’euros) 

Thème Construction d’établissements scolaires 

Phases 2025-2029 

Action Poursuite de la construction de nouvelles salles de classes, de la rénovation des écoles 
dégradées et du développement de la restauration collective 

Autorisations d’engagement 400 

8        

(En millions d’euros) 

Thème Université de Mayotte 

Phases 2025-2029 

Action Reconstruction et extension de l’université 

Autorisations d’engagement 17,7 

9       
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(En millions d’euros) 

Thème Culture et sport 

Phases 2025-2029 

Actions 

Accompagnement de la réhabilitation d’équipements 

Protection du patrimoine et développement des infrastructures culturelles 

Développement des infrastructures sportives 

Autorisations d’engagement 17 

10        

(En millions d’euros) 

Thème Logement 

Phases 2025-2029 

Action Soutien à la construction de logements et d’aménagements, y compris opérations de 
résorption de l’habitat insalubre 

Autorisations d’engagement 200 

11        

(En millions d’euros) 

Thème Aéroport 

Phases À compter de la déclaration d’utilité publique (2026) 

Action Réalisation d’une piste longue en Grande Terre afin de garantir la desserte internationale 
de Mayotte 

Autorisations d’engagement 1200 

12        

(En millions d’euros) 

Thème Transports terrestres et maritimes 

Phases 2025-2029 

Actions 

Fluidification de la circulation 

Développement des mobilités alternatives 

Remise à niveau du réseau routier national 

Autorisations d’engagement 104 

13        

(En millions d’euros) 

Thème Environnement 

Phases 2025-2029 

Actions 

Maîtrise des risques 

Évaluation et suivi de l’impact du cyclone Chido sur la biodiversité 

Aménagement durable du littoral 
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Autorisations d’engagement 17,4 

14        

(En millions d’euros) 

Thème Agriculture et pêche 

Phases 2025-2029 

Actions 
Déclinaison du plan stratégique national 2023-2027 

Réalisation d’équipements au profit de la pêche professionnelle 

Autorisations d’engagement 12 

15        

(En millions d’euros) 

Thème Déchets 

Phases 2025-2029 

Action Accompagnement du rattrapage structurel et développement de l’économie circulaire 

Autorisations d’engagement 6,9 

16        

(En millions d’euros) 

Thème Déploiement de la fibre 

Phases 2025-2029 

Action Déploiement du réseau de fibre optique sur l’ensemble du territoire 

Autorisations d’engagement 50 

17 II. – Avant le 31 décembre 2025, le Gouvernement 
remet au Parlement une programmation annuelle des 
investissements prévus au I.  

Article 1er bis A 

1 I. – Un comité de suivi, placé auprès du Premier 
ministre, est chargé de veiller au suivi de la mise en œuvre 
et à l’évaluation de la présente loi et d’en rendre compte 
au Parlement. 

2 Ce comité est présidé par une personnalité désignée 
par le Premier ministre. Il est composé : 

3 1° De trois députés et de trois sénateurs ainsi que des 
parlementaires élus à Mayotte ; 

4 2° De deux membres de la Cour des comptes, 
désignés par cette cour ; 

5 3° De quatre représentants de l’État ; 

6 3° bis Du représentant de l’État à Mayotte ; 

7 4° Du président de l’assemblée de Mayotte, du prési
dent de l’association des maires de Mayotte et du prési
dent de l’association des intercommunalités de Mayotte. 

8 Les membres du comité exercent leurs fonctions à 
titre gratuit. 

9 Les documents communiqués par le Gouvernement 
au comité de suivi sont transmis, pour information, aux 
commissions permanentes chargées des questions institu
tionnelles de l’Assemblée nationale et du Sénat. 

10 Ce comité remet, avant le 1er juillet 2028, un rapport 
public intermédiaire évaluant l’impact de la reconstruc
tion et de la refondation de Mayotte et la réalisation des 
investissements. 

11 II. – Le comité de suivi est institué dans un délai de 
trois mois à compter de la promulgation de la présente 
loi. 

Article 1er bis 

1 Jusqu’au 31 décembre 2030, le représentant de l’État 
à Mayotte dirige l’action de l’ensemble des services et des 
établissements publics de l’État ayant un champ d’action 
territorial à Mayotte, qui sont placés pour emploi sous 
son autorité, à l’exclusion de l’établissement public 
chargé de coordonner les travaux de reconstruction de 
Mayotte mentionné à l’article 1er de la loi no 2025–176 
du 24 février 2025 d’urgence pour Mayotte. 
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2 Un décret en Conseil d’État détermine les modalités 
d’application du présent article.  

TITRE II 

LUTTER CONTRE L’IMMIGRATION CLANDESTINE 
ET L’HABITAT ILLÉGAL 

CHAPITRE IER 

DURCIR LES CONDITIONS D’ACCÈS  
AU SÉJOUR EN LES ADAPTANT  

À LA SITUATION PARTICULIÈRE  
DE MAYOTTE 

Article 2 

1 L’article L. 441–7 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié : 

2 1° Après le premier alinéa, il est inséré un 1° AA ainsi 
rédigé : 

3 « 1° AA Au 2° de l’article L. 412–2, les références : 
“L. 423–7,” et “L. 423–23,” sont supprimées ; » 

4 1° bis Le 1° A est abrogé ; 

5 2° Le 8° bis est complété par les mots : « et, à la fin, les 
mots : “, sans que soit opposable la condition prévue à 
l’article L. 412–1” sont supprimés » ; 

6 2° bis Le 8° ter est ainsi rédigé : 

7 « 8° ter L’article L. 423–8 est ainsi modifié : 

8 « a) Au premier alinéa, après la première occurrence 
du mot : “enfant”, sont insérés les mots : “depuis la 
naissance de celui–ci ou depuis au moins trois ans” ; 

9 « b) Le second alinéa est supprimé ; 

10 « c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

11 « “La preuve de la contribution effective ne peut être 
apportée que par des justificatifs nominatifs.” ; » 

12 3° Après le même 8° ter, il est inséré un 8° quater ainsi 
rédigé : 

13 « 8° quater Au premier alinéa de l’article L. 423–10, 
les mots : “en France et titulaire depuis au moins 
trois années” sont remplacés par les mots : “régulièrement 
et de manière ininterrompue en France depuis au moins 
cinq années et titulaire” ; » 

14 4° Après le 10°, il est inséré un 10° bis ainsi rédigé : 

15 « 10° bis Au premier alinéa de l’article L. 423–23, 
après le mot : “étranger”, sont insérés les mots : “résidant 
habituellement depuis au moins sept ans à Mayotte” et, à 
la fin, les mots : “, sans que soit opposable la condition 
prévue à l’article L. 412–1” sont supprimés ; ». 

Article 2 bis A 

1 I. – L’article L. 441–8 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile est abrogé. 

2 II. – Le I du présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2030. 

…………… 

Article 2 ter 

1 Après le 13° de l’article L. 441–7 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile, il est inséré 
un 13° bis ainsi rédigé : 

2 « 13° bis Pour l’application du 2° de l’article L. 434–7, 
ne peut être considéré comme normal un logement édifié 
ou occupé sans droit ni titre ou relevant de l’habitat 
informel ; ». 

CHAPITRE II 
AMÉLIORER LES DISPOSITIFS  

DE LUTTE CONTRE LES 
RECONNAISSANCES 

FRAUDULEUSES DE PATERNITÉ  
ET DE MATERNITÉ 

…………… 

CHAPITRE III 
MIEUX LUTTER CONTRE L’IMMIGRATION  

IRRÉGULIÈRE ET FACILITER L’ÉLOIGNEMENT 

…………… 

Article 6 bis 

Le 4° de l’article L. 761–8 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile est abrogé. 

Article 7 

1 I. – Après le 5° de l’article L. 761–8 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, il 
est inséré un 5° bis ainsi rédigé : 

2 « 5° bis L’article L. 741–5 est complété par cinq 
alinéas ainsi rédigés : 

3 « “Lorsqu’il ne présente pas de garanties de représen
tation effectives propres à prévenir un risque de soustrac
tion à l’exécution de la décision d’éloignement et 
qu’aucune autre mesure n’apparaît suffisante à garantir 
efficacement l’exécution effective de cette décision, 
l’étranger accompagné d’un mineur qui se trouve dans 
l’un des cas prévus à l’article L. 731–1 peut, pour le 
temps strictement nécessaire à l’organisation de l’éloigne
ment, qui ne peut excéder quarante–huit heures, être 
placé dans des lieux spécialement adaptés à la prise en 
charge des besoins de l’unité familiale. 
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4 « “Les caractéristiques de ces lieux, qui sont indépen
dants des lieux de rétention et qui garantissent aux 
membres de la famille une intimité adéquate, dans des 
conditions qui tiennent compte de l’intérêt supérieur de 
l’enfant, sont définies par décret en Conseil d’État. 

5 « “En cas d’impossibilité matérielle de procéder à 
l’éloignement pour une raison étrangère à l’administra
tion, l’autorité administrative peut proroger ce placement 
pour une nouvelle durée de vingt–quatre heures. 

6 « “L’étranger qui fait l’objet d’une décision de place
ment ou de prorogation de placement en application des 
deuxième et quatrième alinéas du présent article peut la 
contester devant le magistrat du siège du tribunal 
judiciaire dans un délai de quarante–huit heures. Le 
magistrat du siège du tribunal judiciaire statue, par 
ordonnance, dans les quarante–huit heures suivant sa 
saisine. 

7 « “Sous réserve de ces adaptations, les chapitres Ier à IV 
du titre IV du présent livre sont applicables.” ; ». 

8 I bis. – Le III de l’article 86 de la loi no 2024–42 
du 26 janvier 2024 pour contrôler l’immigration, 
améliorer l’intégration est ainsi rédigé :  

9 « III. – Le 1° de l’article 40 s’applique à Mayotte à 
compter du 1er janvier 2027. Le 3° du même article 40 
s’applique à Mayotte à compter du 1er juillet 2028. » 

10 II. – Le I entre en vigueur le 1er juillet 2028. 

Article 8 

1 La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre IV du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile est complétée par un article L. 441–10 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 441–10. – À Mayotte, un document de 
séjour peut, par une décision motivée, être retiré à tout 
étranger majeur exerçant l’autorité parentale sur un 
étranger mineur capable de discernement dont le 
comportement constitue une menace pour l’ordre 
public, lorsque la soustraction, par l’étranger majeur, à 
ses obligations légales compromet la santé, la sécurité, la 
moralité et l’éducation de l’étranger mineur et contribue 
directement à ce que le comportement de celui-ci 
constitue une telle menace. 

3 « La décision de retrait peut intervenir au plus tôt un 
mois et au plus tard six mois après qu’un avertissement a 
été adressé à l’étranger majeur, par courrier ou au cours 
d’un entretien, si les conditions prévues au premier alinéa 
sont toujours réunies. L’intéressé est préalablement mis à 
même de présenter ses observations, dans les conditions 
prévues à l’article L. 122–1 du code des relations entre le 
public et l’administration. 

4 « Par dérogation au premier alinéa du présent article, 
une carte de résident ou une carte de résident permanent 
ne peut être retirée, dans les conditions prévues aux deux 
premiers alinéas, que lorsque le comportement de 
l’étranger mineur constitue une menace grave pour 
l’ordre public. En cas de retrait, l’article L. 611–1 n’est 
pas applicable. En cas de retrait de la carte de résident 
d’un étranger qui ne peut pas faire l’objet d’une décision 
d’expulsion en application des articles L. 631–2 ou 

L. 631–3, une autorisation provisoire de séjour lui est 
délivrée de droit et, en cas de retrait d’une carte de 
résident permanent, une carte de séjour temporaire lui 
est délivrée de droit. 

5 « La décision de retrait ne peut être prise si l’étranger 
est titulaire d’un document de séjour délivré en applica
tion du 6° de l’article L. 411–1 ou des articles L. 424–1, 
L. 424–9 ou L. 424–13. » 

…………… 

Article 9 

1 I. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

2 1° Après l’article L. 561–10–4, il est inséré un article 
L. 561–10–5 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 561–10–5. – À Mayotte, avant de procéder à 
une opération de transmission de fonds mentionnée 
au 6° du II de l’article L. 314–1 à partir d’un versement 
d’espèces, les personnes énumérées aux 1° à 1° quater de 
l’article L. 561–2 vérifient, à titre de mesure de vigilance 
complémentaire, la régularité du séjour de leur client s’il 
n’est pas ressortissant d’un État membre de l’Union 
européenne. Cette vérification s’effectue par la présenta
tion de l’original de tout document de séjour. 

4 « L’absence de justification de la régularité du séjour 
dans les conditions prévues au premier alinéa du présent 
article fait obstacle à l’opération de transmission de 
fonds. » ; 

5 2° Le chapitre IV du titre VII du livre V est complété 
par un article L. 574–7 ainsi rédigé : 

6 « Art. L. 574–7. – Est puni de six mois d’emprison
nement et de 7 500 euros d’amende le fait de faire 
procéder ou de participer, pour le compte d’un 
étranger en situation irrégulière, à une opération de trans
mission de fonds mentionnée au 6° du II de l’article 
L. 314–1 à partir d’un versement d’espèces aux fins de 
faire obstacle à l’exécution de la mesure de vigilance 
prévue à l’article L. 561–10–5. 

7 « L’étranger condamné en application du premier 
alinéa du présent article encourt l’interdiction du terri
toire français pour une durée de dix ans au plus. » 

8 II. – Le I est applicable à compter du premier jour du 
deuxième mois suivant celui de la publication de la 
présente loi.  

CHAPITRE IV 
RENFORCER LA LUTTE  

CONTRE L’HABITAT INFORMEL 

Article 10 

1 I. – La loi no 2011–725 du 23 juin 2011 portant 
dispositions particulières relatives aux quartiers 
d’habitat informel et à la lutte contre l’habitat indigne 
dans les départements et régions d’outre–mer est ainsi 
modifiée : 

2 1° Le I de l’article 11–1 est ainsi modifié :  
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3 a) Au début de la première phrase du premier alinéa, 
les mots : « À Mayotte et » sont supprimés ; 

4 b) Au dernier alinéa, les mots : « ou au livre foncier » 
sont supprimés ; 

5 2° Après le même article 11–1, il est inséré un 
article 11–2 ainsi rédigé : 

6 « Art. 11–2. – I. – À Mayotte, lorsque des locaux ou 
des installations édifiés sans droit ni titre constituant un 
habitat informel, au sens du deuxième alinéa de l’article 
1er–1 de la loi no 90–449 du 31 mai 1990 visant à la mise 
en œuvre du droit au logement, forment un ensemble 
homogène sur un ou plusieurs terrains d’assiette et 
présentent des risques graves pour la salubrité, la 
sécurité ou la tranquillité publiques, le représentant de 
l’État dans le département peut, par arrêté, ordonner aux 
occupants de ces locaux et de ces installations d’évacuer 
les lieux et aux propriétaires de procéder à leur démoli
tion à l’issue de l’évacuation. L’arrêté prescrit toutes 
mesures nécessaires pour empêcher l’accès et l’usage de 
cet ensemble de locaux et d’installations au fur et à 
mesure de leur évacuation. 

7 « Un rapport motivé établi par les services chargés de 
l’hygiène et de la sécurité placés sous l’autorité du repré
sentant de l’État dans le département et une proposition 
de relogement ou d’hébergement d’urgence sont annexés 
à l’arrêté mentionné au premier alinéa du présent I. 

8 « Le même arrêté précise le délai accordé pour évacuer 
et démolir les locaux et les installations mentionnés au 
même premier alinéa. Ce délai ne peut être inférieur à 
quinze jours à compter de la notification de l’arrêté et de 
ses annexes aux occupants et aux propriétaires. Lorsque le 
propriétaire n’occupe pas le local ou l’installation, le délai 
accordé pour procéder à la démolition est allongé de 
huit jours à compter de l’évacuation volontaire des lieux. 

9 « À défaut de pouvoir identifier les propriétaires, 
notamment en l’absence de mention au livre foncier, la 
notification les concernant est valablement effectuée par 
affichage à la mairie de la commune et sur la façade des 
locaux et des installations concernés. 

10 « II. – Lorsqu’il est constaté, par un procès–verbal 
dressé par une personne mentionnée au premier alinéa de 
l’article L. 480–1 du code de l’urbanisme, qu’un local ou 
une installation a été construit depuis moins de sept jours 
sans droit ni titre dans un secteur d’habitat informel, au 
sens du deuxième alinéa de l’article 1er–1 de la loi no 90– 
449 du 31 mai 1990 précitée, le représentant de l’État 
dans le département peut, par arrêté, ordonner au 
propriétaire de procéder à la démolition dans un délai 
de vingt–quatre heures à compter de la notification de 
l’acte. 

11 « Si le local ou l’installation est occupé, le représentant 
de l’État dans le département ordonne aux occupants 
d’évacuer les lieux dans un délai qui ne peut être inférieur 
à quinze jours à compter de la notification de l’arrêté. 
Lorsque le propriétaire n’occupe pas le local ou l’instal
lation, le délai accordé pour procéder à la démolition est 
allongé de vingt–quatre heures à compter de l’évacuation 
volontaire des lieux. 

12 « À défaut de pouvoir identifier les propriétaires, 
notamment en l’absence de mention au livre foncier, la 
notification les concernant est valablement effectuée par 
affichage à la mairie de la commune et sur la façade des 
locaux et des installations concernés. 

13 « III. – L’obligation d’évacuer les lieux et l’obligation 
de les démolir résultant des arrêtés mentionnés aux I et II 
du présent article ne peuvent faire l’objet d’une exécution 
d’office ni avant l’expiration des délais accordés pour y 
procéder volontairement, ni avant que le tribunal 
administratif ait statué, s’il a été saisi par le propriétaire 
ou l’occupant concerné, dans les délais d’exécution 
volontaire, d’un recours dirigé contre ces décisions sur 
le fondement des articles L. 521–1 à L. 521–3 du code de 
justice administrative. L’État supporte les frais liés à 
l’exécution d’office des mesures prescrites. » 

14 II. – Jusqu’au 13 décembre 2034, le représentant de 
l’État à Mayotte peut, de manière motivée, compte tenu 
des circonstances locales et notamment de l’état du parc 
de logement et d’hébergement ainsi que des possibilités 
de relogement, déroger à l’obligation d’annexer une 
proposition de relogement ou d’hébergement d’urgence 
à l’arrêté prévu au I de l’article 11–2 de la loi no 2011– 
725 du 23 juin 2011 portant dispositions particulières 
relatives aux quartiers d’habitat informel et à la lutte 
contre l’habitat indigne dans les départements et 
régions d’outre–mer. 

Article 10 bis 
(Supprimé)  

TITRE III 

PROTÉGER LES MAHORAIS 

CHAPITRE IER 

RENFORCER LE CONTRÔLE DES ARMES 

…………… 

Article 12 

1 Le chapitre II du titre IV du livre III du code de la 
sécurité intérieure est complété par une section 3 ainsi 
rédigée : 

2 « SECTION 3 

3 « INJONCTIONS PRÉFECTORALES 

4 « Art. L. 342–9. – À Mayotte, si les circonstances font 
craindre des troubles graves à l’ordre public résultant de 
violences commises sous la menace ou avec usage d’une 
arme, le représentant de l’État dans le département peut 
ordonner par arrêté, sur tout ou partie du territoire, la 
remise des armes, des munitions ou de leurs éléments 
relevant des catégories A à D définies à l’article L. 311–2 
ainsi que des objets susceptibles de constituer une arme 
dangereuse pour la sécurité publique. 
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5 « La durée de conservation des armes remises en 
application du premier alinéa du présent article ne 
peut excéder trois mois. Elle peut être renouvelée pour 
une même durée si les conditions prévues au même 
premier alinéa continuent d’être remplies. 

6 « L’arrêté précise les motifs de la mesure, le territoire 
ainsi que les armes et les objets concernés par l’obligation, 
les conditions de la remise, le délai à l’expiration duquel 
le détenteur doit avoir procédé à celle–ci, la durée de 
conservation des armes et des objets remis, les cas dans 
lesquels il peut y être dérogé pour motif légitime et les 
peines encourues en application de l’article L. 317–6 en 
cas de non–respect des mesures prises en application du 
présent article. 

7 « Les armes et les objets remis en application du 
premier alinéa du présent article donnent lieu à la 
délivrance d’un récépissé. 

8 « Leur conservation est confiée aux services de la 
police nationale ou de la gendarmerie territorialement 
compétents. 

9 « Lorsque les conditions prévues au même premier 
alinéa ne sont plus remplies, et au plus tard à l’échéance 
du délai de conservation prévu par l’arrêté préfectoral, les 
armes et les objets remis sont rendus à leur propriétaire 
en l’état où ils étaient lors de leur dépôt. S’il apparaît que 
les armes étaient détenues irrégulièrement, il est procédé 
à leur destruction. 

10 « Les détenteurs des armes et des objets remis en 
application dudit premier alinéa peuvent décider de les 
remettre à l’État aux fins de destruction, dans des condi
tions fixées par décret en Conseil d’État. 

11 « Le non–respect des mesures prises en application du 
présent article est puni des peines prévues à l’article 
L. 317–6. Le tribunal peut ordonner, en outre, la confis
cation des armes, des munitions et de leurs éléments dont 
le condamné est propriétaire ou dont il a la libre dispo
sition. » 

CHAPITRE II 
RENFORCER LA LUTTE  

CONTRE L’EMPLOI D’ÉTRANGERS  
SANS TITRE 

…………… 

Article 13 bis 
(Supprimé)  

TITRE IV 

FAÇONNER L’AVENIR DE MAYOTTE 

CHAPITRE IER 

GARANTIR AUX MAHORAIS  
L’ACCÈS AUX BIENS  

ET AUX RESSOURCES ESSENTIELS 

Article 14 

1 I. – Par dérogation aux deux derniers alinéas du VI 
de l’article 156 de la loi no 2002–276 du 27 février 2002 
relative à la démocratie de proximité, à Mayotte, les 
enquêtes de recensement : 

2 1° Sont exhaustives pour toutes les communes de 
Mayotte en 2025 et peuvent s’étendre sur l’année 2026 ; 

3 2 ° Ne sont pas réalisées au titre de l’année 2026. 

4 Un décret définit les modalités d’organisation de ces 
enquêtes.  

5 II. – Par dérogation au X de l’article 156 de la loi no  

2002–276 du 27 février 2002 précitée, le premier décret 
authentifiant, en application du VIII du même 
article 156, les chiffres de la population de Mayotte est 
publié en 2026. 

6 III. – Au dernier alinéa du IV de l’article 252 de la 
loi no 2020–1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 
2021, l’année : « 2025 » est remplacée par l’année : 
« 2026 ». 

7 IV. – La dotation forfaitaire prévue au III de 
l’article 156 de la loi no 2002–276 du 27 février 2002 
précitée est versée aux communes avant les enquêtes de 
recensement prévues au I du présent article. 

Article 15 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
voie d’ordonnance, dans un délai d’un an à compter de la 
promulgation de la présente loi, toute mesure relevant du 
domaine de la loi afin de rendre applicable à Mayotte, 
sous réserve d’adaptations tenant compte des caractéris
tiques et des contraintes particulières du territoire, la 
législation en vigueur dans l’hexagone dans les matières 
relatives : 

2 1° Aux prestations de sécurité sociale, à l’exception de 
l’aide médicale de l’État, à l’aide sociale et à la prise en 
charge des frais de santé ; 

3 2° Aux cotisations, contributions et impositions affec
tées au financement des régimes de sécurité sociale ; 

4 3° À l’organisation et à la gestion des régimes de 
sécurité sociale ; 

5 4° Aux règles applicables à l’offre de soins ; 
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6 5° Aux contrôles et à la lutte contre la fraude, aux 
échanges d’informations et aux contentieux relatifs à la 
sécurité sociale et à l’aide sociale ; 

7 5° bis (nouveau) Aux conditions dans lesquelles, à 
compter du 1er janvier 2026, la réduction définie à 
l’article 28-7 de l’ordonnance no 96-1122 du 
20 décembre 1996 relative à l’amélioration de la santé 
publique, à l’assurance maladie, maternité, invalidité, 
décès et autonomie, au financement de la sécurité 
sociale à Mayotte et à la caisse de sécurité sociale de 
Mayotte intègre les contributions dues par l’employeur 
au titre de l’assurance chômage prévues au 1° de l’article 
L. 5422-9 du code du travail et s’applique aux gains et 
rémunérations inférieurs au salaire minimum de crois
sance versé à Mayotte, majoré de 60 % ; 

8 6° Aux conditions dans lesquelles, à partir du 1er 

janvier 2027, les exonérations définies à l’article 
L. 752–3–2 du code de la sécurité sociale sont rendues 
applicables à Mayotte et l’article 244 quater C du code 
général des impôts est abrogé. 

9 Les ordonnances procèdent aux modifications néces
saires pour assurer le respect de la hiérarchie des normes, 
améliorer la cohérence rédactionnelle des textes, harmo
niser l’état du droit, remédier aux erreurs et insuffisances 
et abroger les dispositions obsolètes ou devenues sans 
objet. 

10 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de six mois à compter de la 
publication de chaque ordonnance. 

11 II. – À partir de 2026 et jusqu’en 2036, le Gouver
nement remet chaque année au Parlement un rapport sur 
les disparités constatées en matière de montants et de 
conditions d’accès aux prestations sociales versées à 
Mayotte, comparées à celles versées dans l’hexagone et 
dans les autres territoires relevant de l’article 73 de la 
Constitution. 

12 Ce rapport présente notamment les ordonnances 
prises en application du premier alinéa du I du présent 
article au cours de l’année écoulée et les autres mesures à 
caractère législatif ou réglementaire applicables à Mayotte 
prises dans les matières mentionnées aux 1° à 6° 
du même I et indique si elles respectent le calendrier 
proposé dans le rapport prévu à l’article 36 de la loi no  

2025–176 du 24 février 2025 d’urgence pour Mayotte. 

13 Ce rapport précise : 

14 1° Les montants moyens versés par type de presta
tion ; 

15 2° Les taux de recours et de non-recours observés pour 
chaque prestation ; 

16 3° Les délais moyens de traitement des dossiers et de 
versement des prestations ; 

17 4° Les disparités d’effectivité et de qualité du service 
public dans l’instruction des droits et le suivi des bénéfi
ciaires ; 

18 5° Les obstacles à l’harmonisation des régimes et les 
moyens envisagés pour réduire les écarts. 

19 Le rapport formule, le cas échéant, des recommanda
tions pour garantir une convergence progressive des 
droits et une amélioration de l’accès aux prestations 
pour les habitants de Mayotte. 

20 Tous les trois mois jusqu’à la publication de 
l’ensemble des ordonnances prévues au I du présent 
article, le Gouvernement adresse au Parlement un 
tableau de bord de l’état d’avancement de l’élaboration 
des ordonnances. Ce tableau présente les principales 
dispositions et orientations arbitrées et les données 
d’impact utiles. 

21 III. – La perte de recettes pour les organismes de 
sécurité sociale résultant des 5° bis et 6° du I est 
compensée à due concurrence par la majoration de 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier 

du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Article 15 bis A 
(Supprimé) 

Article 15 bis B 

1 I. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa de l’article L. 1110–3–1 est 
complété par les mots : « ou au motif qu’elle bénéficie 
de la protection complémentaire en matière de santé 
prévue à l’article 21–13 de l’ordonnance no 96–1122 
du 20 décembre 1996 relative à l’amélioration de la 
santé publique, à l’assurance maladie, maternité, invali
dité, décès et autonomie, au financement de la sécurité 
sociale à Mayotte et à la caisse de sécurité sociale de 
Mayotte » ; 

3 2° À l’article L. 1511–1, les mots : « “de la protection 
complémentaire en matière de santé prévue à 
l’article L. 861–1 du code de la sécurité sociale ou” 
sont supprimés et les mots : » sont supprimés. 

4 II. – L’ordonnance no 96–1122 du 20 décembre 1996 
relative à l’amélioration de la santé publique, à l’assurance 
maladie, maternité, invalidité, décès et autonomie, au 
financement de la sécurité sociale à Mayotte et à la 
caisse de sécurité sociale de Mayotte est ainsi modifiée : 

5 A. – L’article 19 est ainsi modifié : 

6 1° Le II est ainsi modifié : 

7 a) Le 1° est ainsi modifié : 

8 – les mots : « majeure de nationalité française 
résidant » sont remplacés par les mots : « exerçant une 
activité professionnelle, au sens de l’article L. 111–2–2 du 
code de la sécurité sociale, ou résidant de façon stable et 
régulière » et les mots : « les seules prestations en nature » 
sont remplacés par les mots : « la prise en charge des frais 
de santé » ; 

9 – est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Un décret en 
Conseil d’État précise les conditions d’appréciation de la 
stabilité de la résidence et de la régularité du séjour à 
Mayotte ; » 

10 b) Le 2° est abrogé ; 
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11 c) À la fin du 3°, les mots : « les établissements ou 
services mentionnés aux 1° et 4° du I de l’article L. 312–1 
du code de l’action sociale et des familles » sont 
remplacés par les mots : « le service de l’aide sociale à 
l’enfance ou les services et établissements de la protection 
judiciaire de la jeunesse » ; 

12 2° Au III, les mots : « qui sont à sa charge, qu’ils soient 
légitimes, naturels, reconnus ou non, adoptifs, pupilles 
de la nation dont l’affilié est tuteur, » sont remplacés par 
les mots : « n’exerçant pas d’activité professionnelle qui 
sont à sa charge, à condition que la filiation, y compris la 
filiation adoptive, soit légalement établie ou qu’ils soient 
pupilles de la Nation » ; 

13 3° Au début du premier alinéa du IV, les mots : 
« Nonobstant les dispositions du 2° du II, » sont 
supprimés ; 

14 B. – Après le même article 19, il est inséré un 
article 19–1 ainsi rédigé : 

15 « Art. 19–1. – I. – Toute personne travaillant ou, 
lorsqu’elle n’exerce pas d’activité professionnelle, résidant 
à Mayotte de manière stable et régulière bénéficie, en cas 
de maladie ou de maternité, de la prise en charge de ses 
frais de santé dans les conditions fixées par la présente 
ordonnance. 

16 « L’exercice d’une activité professionnelle et les condi
tions de résidence à Mayotte sont appréciés dans les 
conditions prévues à l’article 19. 

17 « Un décret en Conseil d’État prévoit les conditions 
dans lesquelles les personnes qui résident à Mayotte et 
cessent de remplir les conditions de résidence stable et 
régulière bénéficient, dans la limite d’un an, d’une 
prolongation du droit à la prise en charge des frais de 
santé mentionnée aux articles 19, 20 et 20–1 et, le cas 
échéant, à la protection complémentaire en matière de 
santé prévue à l’article 21–13. 

18 « II. – Par dérogation au I du présent article, les 
ayants droit mentionnés au III de l’article 19 bénéficient 
de la prise en charge de leurs frais de santé. 

19 « Le statut d’ayant droit prend fin, à une date fixée par 
décret, l’année au cours de laquelle l’enfant atteint l’âge 
de sa majorité. 

20 « L’enfant qui a atteint l’âge de seize ans peut 
demander, selon des modalités prévues par décret, à 
bénéficier, à titre personnel, de la prise en charge de 
ses frais de santé en cas de maladie ou de maternité. 

21 « Les services mentionnés au 3° du II du même 
article 19 bénéficient, pour le compte de la personne 
mineure résidant à Mayotte dont ils ont la charge, de 
la prise en charge de ses frais de santé en cas de maladie 
ou de maternité. » ; 

22 C. – Le dernier alinéa de l’article 20 est supprimé ; 

23 D. – L’article 21–2–1 est ainsi modifié : 

24 1° Le a est ainsi modifié : 

25 a) Les mots : « à l’article L. 160–1 » sont remplacés 
par les mots : « mentionnée à l’article L. 115–6 » ; 

26 b) Les mots : « au 2° » sont remplacés par les mots : 
« de résidence régulière mentionnée au 1° » ; 

27 c) Sont ajoutés les mots : « et le mot “général” est 
remplacé par les mots : “mentionné au I du même 
article 19” » ; 

28 2° Au dernier alinéa, la référence : « 2° » est remplacée 
par la référence : « 1° » ; 

29 E. – L’article 21–13 est ainsi modifié : 

30 1° Le 2° est ainsi modifié : 

31 a) Le a est ainsi rédigé : 

32 « a) Au premier alinéa, les références aux articles 
L. 815–1 et L. 821–1 sont remplacées respectivement 
par les références aux articles 28 et 35 de l’ordonnance  
no 2002–411 du 27 mars 2002 relative à la protection 
sanitaire et sociale à Mayotte ; » 

33 b) Le b est ainsi rédigé : 

34 « b) Le deuxième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : “Sont également réputés satisfaire à ces 
conditions les bénéficiaires des allocations mentionnées 
aux articles 28 et 35 de l’ordonnance no 2002–411 
du 27 mars 2002 précitée ainsi que les membres de 
leur foyer, au sens de l’article L. 861–1 du présent 
code.”; » 

35 2° Le 3° est ainsi modifié : 

36 a) Le a est abrogé ; 

37 b) Le c est ainsi rédigé : 

38 « c) À la première phrase du dernier alinéa, les mots : 
“de l’allocation mentionnée à l’article L. 815–1 ou d’une 
des allocations mentionnées à l’article 2 de l’ordonnance 
no 2004–605 du 24 juin 2004 simplifiant le minimum 
vieillesse” sont remplacés par les mots : “des allocations 
mentionnées aux articles 28 et 35 de l’ordonnance no  

2002–411 du 27 mars 2002 relative à la protection 
sanitaire et sociale à Mayotte et les membres de leur 
foyer”. » 

39 III. – Le I entre en vigueur le 1er juillet 2026, à 
l’exception du E, qui entre en vigueur le 1er janvier 2026. 

Article 15 bis 

À compter du 1er janvier 2026, le montant du salaire 
minimum de croissance net à Mayotte est relevé pour 
atteindre 87,5 % de sa valeur applicable en métropole, en 
Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à 
Saint–Barthélemy, à Saint–Martin et à Saint–Pierre-et- 
Miquelon. 

Article 16 

1 I. – L’article 23–8 de l’ordonnance no 2002–411 
du 27 mars 2002 relative à la protection sanitaire et 
sociale à Mayotte est ainsi rédigé : 
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2 « Art. 23–8. – Le régime de retraite complémentaire 
mentionné à l’article L. 921–2–1 du code de la sécurité 
sociale est rendu applicable à Mayotte à une date fixée 
par décret, et au plus tard deux ans après la promulgation 
de la loi no     du      de programmation pour la 
refondation de Mayotte. » 

3 II. – Dans un délai de six mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport sur la mise en œuvre 
de l’article 23–7 de l’ordonnance no 2002–411 
du 27 mars 2002 relative à la protection sanitaire et 
sociale à Mayotte. 

…………… 

Article 17 bis AA 
(Supprimé) 

…………… 

Article 18 

1 Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

2 1° La seconde phrase du premier alinéa de l’article 
L. 4031–1 est ainsi rédigée : « Une union régionale inter
professionnelle des professionnels de santé de Mayotte 
rassemble les représentants des différentes catégories de 
professionnels de santé exerçant à titre libéral. » ; 

3 1° bis (nouveau) À la première phrase du premier 
alinéa de l’article L. 4031-3, après la première occurrence 
du mot : « et », sont insérés les mots : « l’union régionale 
interprofessionnelle des professionnels de santé de 
Mayotte mentionnée à l’article L. 4031-1 ainsi que » ; 

4 1° ter (nouveau) À la seconde phrase du premier alinéa 
de l’article L. 4031-4, après le mot : « santé », sont insérés 
les mots : « et de l’union régionale interprofessionnelle 
des professionnels de santé de Mayotte mentionnée à 
l’article L. 4031-1 » ; 

5 2° L’article L. 4031–7 est ainsi rédigé : 

6 « Art. L. 4031–7. – Au moins un représentant de 
chaque profession de santé siège au sein de l’union régio
nale interprofessionnelle des professionnels de santé de 
Mayotte. Les règles de désignation et de fonctionnement 
de l’union sont définies par décret en Conseil d’État. » 

CHAPITRE II 
FAVORISER L’AMÉNAGEMENT 

DURABLE DE MAYOTTE 

Article 19 
(Supprimé) 

Article 19 bis A 

1 I. – L’avant–dernier alinéa du I de l’article L. 561–3 
du code de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° La deuxième phrase est complétée par les mots : 
« ou par l’établissement public de l’État à Mayotte 
mentionné à l’article L. 321-36-8 du code de l’urba
nisme » ; 

3 2° La dernière phrase est complétée par les mots : « ou 
l’établissement public de l’État à Mayotte mentionné au 
même article L. 321-36-8 ». 

4 II (nouveau). – Le I du présent article entre en 
vigueur à la date prévue à l’article 4 de l’ordonnance  
no 2025-453 du 23 mai 2025 relative à la transformation 
de l’établissement public foncier et d’aménagement de 
Mayotte. 

Article 19 bis B 

1 L’article L. 5723–1 du code des transports est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « À Mayotte, les ports relevant de l’État auxquels 
s’applique le livre III de la présente partie figurent sur 
une liste fixée par décret en Conseil d’État. » 

Article 19 bis  

Le projet d’aéroport à Mayotte destiné à accueillir la piste 
longue adaptée aux vols long-courriers est assimilé à une 
opération d’aménagement définie à l’article L. 300–1 du 
code de l’urbanisme pour ce qui concerne les dispositions 
relatives au déroulement de l’enquête d’utilité publique 
prévues par le code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique. 

Article 19 ter 

1 I. – La concertation postérieure au débat public, 
engagée en application de l’article L. 121–14 du code 
de l’environnement, relative au projet de piste longue 
adaptée aux vols long-courriers à Mayotte est poursuivie 
jusqu’à la décision du maître d’ouvrage prise à l’issue 
d’une procédure de consultation du public dans les 
conditions suivantes : 

2 1° Un dossier destiné au public est établi par le maître 
d’ouvrage. Il comporte tous les éléments nécessaires à 
l’information du public, notamment les objectifs et les 
caractéristiques principales du projet, son coût estimé et 
une présentation des solutions alternatives envisagées, y 
compris celles concernant les ressources de sol nécessaires 
à la réalisation des travaux et à leur transport. Il présente 
également les enjeux socio–économiques du projet, 
l’identification des principaux effets sur l’environnement 
ou l’aménagement du territoire ainsi que les principales 
caractéristiques des équipements qui pourraient être créés 
ou aménagés en vue de sa desserte ; 

3 2° Le dossier est mis à la disposition du public par 
voie électronique et mis en consultation sur un support 
papier dans les locaux de la préfecture ainsi que dans les 
espaces France Services et les mairies des communes 
d’implantation du projet, pendant un mois. Le public 
peut adresser ses observations et ses propositions par voie 
électronique ou postale au maître d’ouvrage dans un délai 
d’un mois à compter de la mise à disposition du dossier ; 
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4 3° Le garant désigné par la Commission nationale du 
débat public pour veiller à la bonne information et à la 
participation du public établit, dans un délai d’un mois à 
compter de la clôture du dépôt des observations et des 
propositions, le rapport final de la concertation engagée 
en application du même article L. 121–14, qui comprend 
notamment une synthèse des observations et des propo
sitions présentées dans le cadre de la procédure de parti
cipation du public ; 

5 4° Dans un délai de deux mois à compter de la clôture 
du dépôt des observations et des propositions, le maître 
d’ouvrage, par un acte motivé et publié, indique les 
enseignements qu’il tire, les mesures qu’il juge nécessaire 
de mettre en place à ce titre et les éventuelles modifica
tions du projet et décide du principe et des conditions de 
poursuite du projet. Cet acte abroge et se substitue à la 
décision du 7 mai 2012 prise par l’État sur le principe et 
les conditions de la poursuite du projet de piste longue 
adaptée aux vols longs courriers de l’aéroport de 
Mayotte. 

6 II. – Le projet décidé par le maître d’ouvrage à l’issue 
de la procédure de consultation du public prévue au I du 
présent article n’est pas soumis : 

7 1° À l’article L. 121–12 du code de l’environnement ; 

8 2° À l’article L. 103–2 du code de l’urbanisme. 

…………… 

Article 21 

1 I. – L’article 59 de la loi no 2019–791 
du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance est 
ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa, les mots : « et à Mayotte » sont 
supprimés ; 

3 2° Après le même premier alinéa, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

4 « À Mayotte, à titre expérimental et 
jusqu’au 31 décembre 2031, les conditions mentionnées 
au même deuxième alinéa ne sont pas applicables aux 
marchés publics de conception–réalisation relatifs à la 
réalisation d’établissements ou de services d’accueil du 
jeune enfant, d’écoles élémentaires et maternelles, de 
collèges et de lycées de l’enseignement public, de sites 
de restauration scolaire, de résidences universitaires au 
sens de l’article L. 631–12 du code de la construction 
et de l’habitation ainsi que de constructions affectées à 
l’enseignement supérieur public. 

5 « Si le titulaire d’un marché mentionné au deuxième 
alinéa du présent article n’est pas lui–même une 
microentreprise, une petite ou moyenne entreprise ou 
un artisan, la part minimale qu’il s’engage à confier, 
directement ou indirectement, à des microentreprises, à 
des petites et moyennes entreprises ou à des artisans est 
fixée à 30 % du montant prévisionnel estimé du marché, 
sauf lorsque la structure économique du secteur concerné 
ne le permet pas. » ; 

6 3° Au début du second alinéa, les mots : « Le présent 
article est applicable » sont remplacés par les mots : « Le 
premier alinéa et, tant qu’il s’applique aux marchés 

publics de conception–réalisation relatifs à la réalisation 
d’écoles élémentaires et maternelles, le deuxième alinéa 
sont applicables » ; 

7 4° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

8 « Six mois avant le terme de chacune de ces expéri
mentations, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport d’évaluation. Les modalités d’évaluation de ces 
expérimentations sont fixées par décret. » 

9 II. – En tant qu’il concerne la réalisation de collèges, 
de lycées, de résidences universitaires au sens de 
l’article L. 631–12 du code de la construction et de 
l’habitation ainsi que de constructions affectées à l’ensei
gnement supérieur public, l’article 59 de la loi no 2019– 
791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance est 
applicable aux marchés publics pour lesquels une consul
tation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est 
envoyé à compter de la promulgation de la présente loi. 

Article 21 bis A 
(Supprimé) 

Article 21 bis 

1 Le I de l’article 17 de la loi no 2025–176 
du 24 février 2025 d’urgence pour Mayotte est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Le présent I est également applicable aux marchés de 
travaux soumis au code de la commande publique, qui 
ont pour objet l’édification de constructions temporaires 
nécessaires à la continuité des services publics de l’ensei
gnement scolaire et de l’enseignement supérieur et à 
l’hébergement des élèves et des étudiants en vue de 
pallier les conséquences du cyclone Chido et des événe
ments climatiques mentionnés au premier alinéa du 
présent I et qui répondent à un besoin dont la valeur 
estimée est inférieure à 3,5 millions d’euros hors taxes. » 

Article 21 ter A 

1 I. – L’ordonnance no 2025–453 du 23 mai 2025 
relative à la transformation de l’établissement public 
foncier et d’aménagement de Mayotte est ratifiée. 

2 II. – L’ordonnance no 2025–454 du 23 mai 2025 
portant diverses mesures d’adaptations et de dérogations 
temporaires aux règles de construction à Mayotte afin 
d’accélérer sa reconstruction à la suite du passage du 
cyclone Chido est ratifiée. 

Article 21 ter 
(Supprimé) 

CHAPITRE III 
CRÉER LES CONDITIONS  

DU DÉVELOPPEMENT DE MAYOTTE 

Article 22 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° Le I de l’article 44 quaterdecies est ainsi modifié : 
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3 a) Le 2° est complété par les mots : « ou, pour les 
exploitations situées à Mayotte, d’une activité indus
trielle, commerciale ou artisanale au sens des articles 34 
et 35, d’une activité professionnelle au sens du 1 de 
l’article 92 ou d’une activité agricole » ; 

4 b) Après la première phrase du dernier alinéa, est 
insérée une phrase ainsi rédigée : « Pour l’impôt sur le 
revenu et l’impôt sur les sociétés, les dispositions du 2° 
élargissant le champ des activités éligibles à Mayotte 
s’appliquent aux impositions dues respectivement au 
titre des années 2025 à 2029, au titre des exercices clos 
à compter du 31 décembre 2025 et jusqu’aux exercices 
ouverts à compter du 31 décembre 2029. » ; 

5 2° Le dernier alinéa du III du même article 44 quater
decies est complété par une phrase ainsi rédigée : « Par 
exception, pour les exploitations situées à Mayotte, le 
taux de l’abattement est fixé à 100 % pour l’impôt sur 
le revenu dû au titre des années 2025 à 2029 et pour 
l’impôt sur les sociétés dû au titre des exercices clos à 
compter du 31 décembre 2025 et jusqu’aux exercices 
ouverts à compter du 31 décembre 2029. » ; 

6 3° Le dernier alinéa du III de l’article 1388 quinquies 
est complété par une phrase ainsi rédigée : « Par excep
tion, pour les exploitations situées à Mayotte, le taux de 
l’abattement est fixé à 100 % de la base d’imposition à la 
taxe foncière sur les propriétés bâties. »  

7 II. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

8 1° Le I de l’article 44 quaterdecies est ainsi modifié : 

9 a) Après la référence : « 199 undecies B », la fin du 2° 
est supprimée ; 

10 b) La deuxième phrase du dernier alinéa est 
supprimée ; 

11 2° La dernière phrase du dernier alinéa du III du 
même article 44 quaterdecies est supprimée ; 

12 3° La dernière phrase du dernier alinéa du III de 
l’article 1388 quinquies est supprimée. 

13 III. – Le II entre en vigueur le 1er janvier 2031. 

14 IV. – Au plus tard le 1er juin 2030, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport évaluant les dispositifs 
fiscaux prévus au présent article, précisant notamment les 
principales caractéristiques de leurs bénéficiaires et 
évaluant leur efficacité et leur coût. 

15 V. – (Supprimé) 

Article 22 bis 

1 I. – À la fin de l’article 28 de la loi no 2025–176 
du 24 février 2025 d’urgence pour Mayotte, l’année : 
« 2026 » est remplacée par l’année : « 2030 ». 

2 II. – (Supprimé) 

Article 23 

À Mayotte, par dérogation à l’article 5 de la loi no 2014– 
173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine et jusqu’au 1er janvier 2030, chaque 
commune est considérée comme un quartier prioritaire de 
la politique de la ville. 

…………… 

Article 24 bis 

1 I. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié :  

2 1° A (nouveau) Au 4° des articles L. 181-5, L. 181-46 
et L. 271-4, aux cinquième et septième alinéas de l’article 
L. 181-40, au second alinéa des articles L. 181-42 et 
L. 951-6, à la fin des cinquième et septième alinéas de 
l’article L. 181-40, au second alinéa des 1° et 2° de 
l’article L. 181-43, aux sixième et neuvième alinéas de 
l’article L. 181-44, au 2° des articles L. 371-4, L. 691-2 et 
L. 571-4, aux articles L. 571-5, L. 571-6, L. 571-8, 
L. 571-10 et L. 781-51, au premier alinéa des articles 
L. 571-7 et L. 571- 9 et au 3° de l’article L. 841-4, les 
mots : « de l’agriculture, de la pêche et de l’aquaculture » 
sont remplacés par les mots : « d’agriculture » ; 

3 1° Au premier alinéa de l’article L. 951–3, après le 
mot : « Martinique », sont insérés les mots : « , de 
Mayotte » ; 

4 2° Au premier alinéa des articles L. 951–4 et L. 951–5, 
après le mot : « Martinique », sont insérés les mots : « , à 
Mayotte » ; 

5 3° L’article L. 951–11 est abrogé. 

6 I bis (nouveau). – Au du 6° de l’article L. 1521-2-2 du 
code du travail, les mots : « de l’agriculture, de la pêche et 
de l’aquaculture » sont remplacés par les mots : « d’agri
culture ». 

7 II. – Le présent article entre en vigueur dès la consti
tution effective d’un comité régional des pêches 
maritimes et des élevages marins à Mayotte, et au plus 
tard le 31 décembre 2027. 

…………… 

CHAPITRE IV 
ACCOMPAGNER LA JEUNESSE  

DE MAYOTTE 

Article 26 

1 L’article L. 1803–5 du code des transports est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Elle peut être également attribuée aux élèves relevant 
du second cycle de l’enseignement secondaire ayant leur 
résidence habituelle à Mayotte lorsqu’ils justifient de 
l’impossibilité de suivre la formation qu’ils ont choisie 
dans cette collectivité. » 
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Article 27 

1 I. – Il est institué un fonds de soutien en faveur des 
communes de Mayotte et, lorsque les dépenses relatives à 
l’organisation des activités périscolaires des écoles leur 
ont été transférées, des établissements publics de coopé
ration intercommunale, afin de contribuer au dévelop
pement d’une offre d’activités périscolaires au bénéfice 
des élèves des écoles publiques ou privées sous contrat du 
premier degré pour lesquels sont organisées des activités 
périscolaires dans le cadre d’un projet éducatif territorial 
prévu à l’article L. 551–1 du code de l’éducation. 

2 Les aides apportées par le fonds de soutien sont 
calculées en fonction du nombre d’élèves éligibles scola
risés dans la commune et comportent : 

3 1° Un montant forfaitaire par élève scolarisé dans une 
école remplissant la condition mentionnée au premier 
alinéa du présent I ; 

4 2° Une majoration forfaitaire par élève, lorsque les 
élèves sont scolarisés dans des écoles maternelles et 
élémentaires publiques dont les enseignements sont 
répartis sur neuf demi–journées par semaine ou sur 
huit demi–journées par semaine comprenant cinq 
matinées ou dans les écoles privées sous contrat, 
lorsque les enseignements dispensés sont répartis sur 
neuf demi–journées par semaine ou sur huit demi– 
journées par semaine comprenant cinq matinées à condi
tion, dans ce dernier cas, que l’organisation de la semaine 
scolaire dans ces écoles soit identique à celle des écoles 
publiques situées sur le territoire de la même commune. 

5 Lorsque la commune a transféré à un établissement 
public de coopération intercommunale la compétence en 
matière de dépenses relatives à l’organisation des activités 
périscolaires des écoles, elle reverse les aides qu’elle a 
perçues à cet établissement. 

6 Les aides sont versées aux communes qui reversent, le 
cas échéant, la part correspondant aux élèves scolarisés 
dans les écoles privées sous contrat aux organismes de 
gestion de ces écoles privées. Toutefois, la commune peut 
demander aux autorités académiques que cette part soit 
versée directement aux organismes de gestion de ces 
écoles. 

7 Les aides versées au titre du fonds pour les élèves des 
écoles maternelles et élémentaires publiques ne sont pas 
prises en compte dans le calcul des dépenses de fonction
nement des classes sous contrat mentionnées à l’avant– 
dernier alinéa de l’article L. 442–5 du code de l’éduca
tion. 

8 Un décret définit les modalités d’application du 
présent article. 

9 II. – Le I entre en vigueur le jour de la rentrée 
scolaire 2025. 

CHAPITRE V 
FAVORISER L’ATTRACTIVITÉ  

DU TERRITOIRE 

Article 28 

1 I. – Le chapitre Ier du titre VI du livre V du code 
général de la fonction publique est complété par un 
article L. 561–2 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 561–2. – Le fonctionnaire de l’État affecté à 
Mayotte dans un emploi d’une administration de l’État 
ou d’un établissement mentionné à l’article L. 3 qui 
justifie d’une durée minimale de trois années de 
services accomplis dans cet emploi bénéficie d’une 
priorité de mutation dans tout emploi vacant correspon
dant à son grade au sein du département ministériel dont 
il relève ou d’un établissement public sous tutelle.  

3 « Le fonctionnaire hospitalier peut bénéficier de la 
priorité de mutation définie au présent article. Un décret 
en Conseil d’État détermine la liste des emplois, des 
corps, des grades et des fonctions éligibles et précise les 
critères de détermination des catégories d’agents bénéfi
ciaires. 

4 « La priorité de mutation définie au présent article ne 
prévaut pas sur celles mentionnées aux articles L. 442–5, 
L. 442–6, L. 512–19 et L. 512–20. Elle ne se cumule pas 
avec celle résultant de l’application du 3° de l’article 
L. 512–19. » 

5 II. – Sont seuls pris en compte au titre de la durée de 
services mentionnée au premier alinéa de l’article L. 561– 
2 du code général de la fonction publique les services 
accomplis à compter de l’entrée en vigueur de la présente 
loi. 

……………  

TITRE V 

MODERNISER LE FONCTIONNEMENT  
INSTITUTIONNEL DE LA COLLECTIVITÉ 

CHAPITRE IER 

DISPOSITIONS CONCERNANT LE CODE GÉNÉRAL 
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Article 30 

1 I. – (Supprimé) 

2 II. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

3 1° À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 2334–7–3, le mot : « Département » est remplacé par 
le mot : « Département–Région » ; 

4 2° (Supprimé) 

5 3° Au b du 1° de l’article L. 2334–33 et au 2° de 
l’article L. 2334–37, le mot : « Département » est 
remplacé par le mot : « Département–Région » ; 
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6 4° À la première phrase du B de l’article L. 2334–42, 
les deux occurrences du mot : « Département » sont 
remplacées par le mot : « Département–Région » ; 

7 5° Au premier alinéa du I de l’article L. 2336–3, le 
mot : « Département » est remplacé par le mot : « Dépar
tement–Région » ; 

8 6° L’article L. 2336–4 est ainsi modifié : 

9 a) À la dernière phrase du I, après le mot : « excep
tion », sont insérés les mots : « du Département–Région » 
et le mot : « Département » est remplacé par le mot : 
« Département–Région » ; 

10 b) Aux premier et second alinéas du II, après le mot : 
« exception », sont insérés les mots : « du Département– 
Région » ; 

11 7° L’article L. 2564–2 est ainsi modifié : 

12 a) Au 1°, la dernière occurrence du mot : « Départe
ment » est remplacée par le mot : « Département– 
Région » ; 

13 b) À la fin du 2°, les mots : « au conseil général » sont 
remplacés par les mots : « à l’assemblée de Mayotte » ; 

14 8° Aux première et seconde phrases du premier alinéa 
du III de l’article L. 3334–3, le mot : « Département » est 
remplacé par le mot : « Département–Région » ; 

15 9° Au quatrième alinéa de l’article L. 3334–4, les 
mots : « la collectivité départementale » sont remplacés 
par les mots : « le Département–Région » ; 

16 10° Aux première et deuxième phrases du deuxième 
alinéa de l’article L. 3334–16–2, la première occurrence 
du mot : « Département » est remplacée par le mot : 
« Département–Région » ; 

17 10° bis À la seconde phrase du II de l’article L. 3335– 
2, le mot : « Département » est remplacé par le mot : 
« Département–Région » ; 

18 11° À l’article L. 3441–1, les mots : « , de Mayotte et 
de la Réunion » sont remplacés par les mots : « et de 
La Réunion et le Département–Région de Mayotte » ; 

19 12° L’article L. 3441–9 est ainsi modifié : 

20 a) À la première phrase du deuxième alinéa et aux 2° 
et 3°, les mots : « du conseil départemental » sont 
remplacés par les mots : « de l’assemblée » ; 

21 b) Au septième alinéa, les mots : « départemental de la 
collectivité départementale » sont remplacés par les mots : 
« à l’assemblée » ; 

22 c) À l’avant–dernier alinéa, les mots : « de la collecti
vité départementale » sont remplacés par les mots : « du 
Département–Région » ; 

23 13° À l’article L. 3442–1, les mots : « , de Mayotte » 
sont supprimés ; 

24 14° Au premier alinéa du I de l’article L. 4332–9, le 
mot : « Département » est remplacé par le mot : « Dépar
tement–Région » ; 

25 15° Au premier alinéa des articles L. 4432–9 et 
L. 4432–12, à l’article L. 4433–2, à la première phrase 
du premier alinéa de l’article L. 4433–3, au premier 
alinéa des articles L. 4433–4–2 et L. 4433–4–3, à la 
première phrase de l’article L. 4433–4–3–1 et au 
premier alinéa de l’article L. 4433–4–5, les mots : « , 
de Mayotte » sont supprimés ; 

26 16° Au deuxième alinéa de l’article L. 4433–4, les 
mots : « et le conseil départemental de Mayotte sont 
saisis » sont remplacés par les mots : « est saisi » ; 

27 17° L’article L. 4433–4–5–3 est abrogé ; 

28 18° L’article L. 4433–4–6 est ainsi modifié : 

29 a) Au premier alinéa, la première occurrence du 
signe : « , » est remplacée par le mot : « et » et les 
mots : « et pour Mayotte » sont supprimés ; 

30 b) Au deuxième alinéa, la première occurrence du 
signe : « , » est remplacée par le mot : « et » et les 
mots : « et à Mayotte » sont supprimés ; 

31 19° Au deuxième alinéa du II de l’article L. 4433–4– 
7, les mots : « du conseil général » sont remplacés par les 
mots : « de l’assemblée » ; 

32 20° Au premier alinéa de l’article L. 4433–4–10, les 
mots : « , de Mayotte » sont supprimés ; 

33 21° Au premier alinéa de l’article L. 4433–7, le mot : 
« Département » est remplacé par le mot : « Départe
ment–Région » ; 

34 22° Au deuxième alinéa de l’article L. 4433–10–6, les 
mots : « et Martinique, du Département à Mayotte » sont 
remplacés par les mots : « , en Martinique et à Mayotte » ; 

35 23° Au 2° de l’article L. 4433–10–7, le mot : « dépar
tement » est remplacé par le mot : « Département– 
Région » ; 

36 24° À l’article L. 4433–11, le mot : « Département » 
est remplacé par le mot : « Département–Région » ; 

37 25° Au premier alinéa de l’article L. 4433–12, les 
mots : « , de Mayotte et de la Réunion » sont remplacés 
par les mots : « et de La Réunion et le Département– 
Région de Mayotte » ; 

38 26° Au premier alinéa de l’article L. 4433–15, la 
deuxième occurrence du mot : « et » est remplacée par 
le signe : « , », les mots : « le Département » sont 
supprimés et le mot : « saisis » est remplacé par le 
mot : « saisies » ; 

39 27° L’article L. 4433–15–1 est ainsi modifié : 

40 a) Au premier alinéa, les mots : « , le Département » 
sont remplacés par les mots : « et le Département– 
Région » ; 

41 b) Au deuxième alinéa, le mot : « Département » est 
remplacé par le mot : « Département–Région » ; 

42 28° L’article L. 4433–17 est ainsi modifié : 

43 a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
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44 – à la première phrase, les mots : « , de Mayotte et de 
la Réunion » sont remplacés par les mots : « et de la 
Réunion et le Département-Région de Mayotte » et 
le mot : « associées » est remplacé par le mot : « associés » ; 

45 – au début de la seconde phrase, les mots : « Elles sont 
consultées » sont remplacés par les mots : « Ils sont 
consultés » ; 

46 b) Au troisième alinéa, les mots : « , de Mayotte et de 
la Réunion » sont remplacés par les mots : « et de La 
Réunion et le Département-Région de Mayotte » ; 

47 28° bis La première phrase de l’article L. 4433–19 est 
ainsi modifiée :  

48 a) Les mots : « , de Mayotte et de la Réunion » sont 
remplacés par les mots : « et de La Réunion et le Dépar
tement-Région de Mayotte » ; 

49 b) Le mot : « elles » est remplacé par le mot : « ils » ; 

50 28° ter Au premier alinéa de l’article L. 4433–20, les 
mots : « , de Mayotte et de la Réunion sont consultées » 
sont remplacés par les mots : « et de La Réunion et le 
Département-Région de Mayotte sont consultés » ; 

51 28° quater Aux articles L. 4433–21 et L. 4433–23, les 
mots : « , de Mayotte et de la Réunion » sont remplacés 
par les mots : « et de La Réunion et le Département- 
Région de Mayotte » ; 

52 28° quinquies L’article L. 4433–22 est ainsi modifié : 

53 a) Les mots : « , de Mayotte et de la Réunion » sont 
remplacés par les mots : « et de La Réunion et le Dépar
tement-Région de Mayotte » ; 

54 b) Le mot : « elles » est remplacé par le mot : « ils » ; 

55 29° L’article L. 4433–24 est ainsi modifié : 

56 a) Les mots : « , de Mayotte » sont supprimés ; 

57 b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

58 « L’assemblée de Mayotte est saisie pour avis par le 
représentant de l’État à Mayotte, avant le 31 décembre 
de chaque année, des orientations générales de la 
programmation des aides de l’État en faveur de 
l’habitat pour l’année suivante, arrêtées après avis du 
conseil territorial de l’habitat. 

59 « Ces orientations générales portent sur la répartition 
des aides par dispositif, d’une part, et sur la répartition 
des aides par bassin d’habitat, d’autre part. » ; 

60 30° Au premier alinéa de l’article L. 4433–27, les 
mots : « , de Mayotte et de la Réunion » sont remplacés 
par les mots : « et de La Réunion et le Département– 
Région de Mayotte » et le mot : « elles » est remplacé par 
le mot : « ils » ; 

61 31° L’article L. 4433–28 est ainsi modifié : 

62 a) Au premier alinéa, les mots : « , de Mayotte et de 
la Réunion est tenu informé » sont remplacés par les 
mots : « et de La Réunion et l’assemblée de Mayotte 
sont tenus informés » ; 

63 b) Au second alinéa, les mots : « au conseil régional » 
sont remplacés par les mots : « aux conseils régionaux de 
Guadeloupe et de La Réunion et à l’assemblée de 
Mayotte » ; 

64 32° À l’article L. 4433–31, les mots : « , de Mayotte et 
de la Réunion » sont remplacés par les mots : « et de La 
Réunion et le Département–Région de Mayotte » et le 
mot : « elles » est remplacé par le mot : « ils » ; 

65 33° À la première phrase du premier alinéa du D de 
l’article L. 4434–3 et à la première phrase du dernier 
alinéa de l’article L. 4434–4, les mots : « , de Mayotte 
et de La Réunion » sont remplacés par les mots : « et de 
La Réunion et dans le Département–Région de 
Mayotte » ; 

66 34° L’article L. 5831–2 est ainsi modifié : 

67 a) Au 1°, la dernière occurrence du mot : « Départe
ment » est remplacée par le mot : « Département– 
Région » ; 

68 b) À la fin du 2°, les mots : « au conseil général » sont 
remplacés par les mots : « à l’assemblée de Mayotte » ; 

69 35° Après le livre II de la septième partie, dans sa 
rédaction résultant de la loi organique no     du      relative 
au Département–Région de Mayotte, le livre III est ainsi 
rétabli : 

70 « LIVRE III 

71 « DÉPARTEMENT–RÉGION DE MAYOTTE 

72 « TITRE IER 

73 « DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

74 « CHAPITRE UNIQUE 

75 « Art. L. 7311–1. – Le Département–Région de 
Mayotte constitue une collectivité territoriale de la 
République régie par l’article 73 de la Constitution qui 
exerce les compétences dévolues aux départements et 
régions d’outre–mer. 

76 « Sous réserve des dispositions du présent livre, le 
Département–Région de Mayotte exerce les compétences 
que les lois attribuent aux régions ainsi que celles que 
définit le titre III du livre IV de la quatrième partie pour 
tenir compte des mesures d’adaptation rendues néces
saires par la situation particulière des régions d’outre– 
mer. 

77 « Sous réserve des dispositions du présent livre, le 
Département–Région de Mayotte exerce les compétences 
que les lois attribuent aux départements ainsi que celles 
que le titre IV du livre IV de la troisième partie attribue 
aux départements d’outre–mer. 

78 « Art. L. 7311–2. – Le Département–Région de 
Mayotte comprend la Grande–Terre, la Petite–Terre 
ainsi que les autres îles et îlots situés dans le récif les 
entourant. 
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79 « Art. L. 7311–3. – Sous réserve des adaptations 
prévues au présent livre, le Département–Région de 
Mayotte est régi par les première, troisième et quatrième 
parties du présent code, à l’exception des dispositions 
suivantes : 

80 « 1° Dans la troisième partie : les titres Ier et IV du 
livre III et les articles L. 3334–16 à L. 3334–16–2, 
L. 3441–2 à L. 3441–7 et L. 3443–2 ; 

81 « 2° Dans la quatrième partie : 

82 « a) Le livre Ier ; 

83 « b) Au livre II : l’article L. 4221–2 et le titre III ; 

84 « c) Au livre III : les chapitres Ier et II du titre Ier, 
l’article L. 4313–1, la seconde phrase de l’article L. 4313– 
2, le titre II, les chapitres Ier et III du titre III, la section 2 
du chapitre II du même titre III, le 2° de l’article 
L. 4332–1 et le titre IV ; 

85 « d) Au livre IV : le chapitre Ier et les sections 1 et 2 du 
chapitre II du titre III et les articles L. 4433–4 à L. 4433– 
4–10, L. 4433–24–1, L. 4434–8 et L. 4434–9. 

86 « Art. L. 7311–4. – Pour l’application du présent 
code à Mayotte : 

87 « 1° La référence au département, au département 
d’outre–mer, à la région ou à la région d’outre–mer est 
remplacée par la référence au Département–Région de 
Mayotte ; 

88 « 2° La référence au conseil régional ou au conseil 
départemental est remplacée par la référence à l’assemblée 
de Mayotte ; 

89 « 3° La référence au président du conseil régional ou 
au président du conseil départemental est remplacée par 
la référence au président de l’assemblée de Mayotte ; 

90 « 4° La référence aux conseillers régionaux ou aux 
conseillers départementaux est remplacée par la référence 
aux conseillers à l’assemblée de Mayotte ; 

91 « 5° La référence au conseil économique, social et 
environnemental régional est remplacée par la référence 
au conseil économique, social, environnemental, de la 
culture et de l’éducation de Mayotte. 

92 « Art. L. 7311–5. – Le plan d’aménagement et de 
développement durable élaboré sur le fondement des 
articles L.O. 6161–42 et L.O. 6161–43, dans leur rédac
tion antérieure à la loi organique no 2010–1486 
du 7 décembre 2010 relative au Département de 
Mayotte, et entré en vigueur le 22 juin 2009 est 
assimilé au schéma d’aménagement régional prévu aux 
articles L. 4433–7 à L. 4433–11. 

93 « Il est révisé dans les conditions prévues à l’article 
L. 4433–10. 

94 « TITRE II 

95 « ORGANISATION DU DÉPARTEMENT– 
RÉGION DE MAYOTTE 

96 « CHAPITRE IER 

97 « ORGANES DU DÉPARTEMENT–RÉGION 
DE MAYOTTE 

98 « SECTION 1 

99 « DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

100 « Art. L. 7321–1. – Les organes du Département– 
Région de Mayotte comprennent l’assemblée de Mayotte 
et son président, assistés du conseil économique, social, 
environnemental, de la culture et de l’éducation de 
Mayotte. 

101 « SECTION 2 

102 « L’ASSEMBLÉE DE MAYOTTE 

103 « Art. L. 7321–2. – La composition de l’assemblée de 
Mayotte et la durée du mandat des conseillers à l’assem
blée de Mayotte sont déterminées par le chapitre Ier du 
titre II bis du livre VI bis du code électoral. 

104 « SECTION 3 

105 « LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, 
ENVIRONNEMENTAL, DE LA CULTURE ET DE 
L’ÉDUCATION DE MAYOTTE 

106 « SOUS–SECTION 1 

107 « DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

108 « Art. L. 7321–3. – L’assemblée de Mayotte est 
assistée d’un conseil économique, social, environne
mental, de la culture et de l’éducation de Mayotte. 

109 « SOUS–SECTION 2 

110 « ORGANISATION ET COMPOSITION 

111 « Art. L. 7321–4. – Le conseil peut comprendre des 
sections, dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’État. 

112 « Les sections peuvent émettre des avis. Le conseil se 
prononce sur les avis et les rapports établis par les sections 
avant leur transmission à l’autorité compétente. 

113 « Art. L. 7321–5. – La composition du conseil, les 
conditions de nomination de ses membres ainsi que la 
date de son installation sont fixées par décret en Conseil 
d’État. 

114 « Lorsqu’un organisme est appelé à désigner plus d’un 
membre du conseil, il procède à ces désignations de telle 
sorte que l’écart entre le nombre des hommes désignés et 
le nombre des femmes désignées ne soit pas supérieur à 
un. La même règle s’applique à la désignation des person
nalités qualifiées. 

115 « Les conseillers à l’assemblée de Mayotte ne peuvent 
être membres du conseil. 

116 « SOUS–SECTION 3 

117 « FONCTIONNEMENT 
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118 « Art. L. 7321–6. – Le conseil économique, social, 
environnemental, de la culture et de l’éducation de 
Mayotte établit son règlement intérieur. 

119 « Art. L. 7321–7. – Le conseil économique, social, 
environnemental, de la culture et de l’éducation de 
Mayotte élit en son sein au scrutin secret, dans les condi
tions prévues par son règlement intérieur, son président 
et les membres de sa commission permanente. 

120 « Art. L. 7321–8. – L’assemblée de Mayotte met à la 
disposition du conseil économique, social, environne
mental, de la culture et de l’éducation de Mayotte les 
moyens nécessaires à son fonctionnement. Ces moyens 
permettent notamment d’assurer le secrétariat des séances 
du conseil et de ses sections et commissions. L’assemblée 
de Mayotte met également les services de la collectivité 
territoriale ou une partie de ceux–ci à la disposition du 
conseil économique, social, environnemental, de la 
culture et de l’éducation de Mayotte, à titre permanent 
ou temporaire, notamment pour lui permettre de réaliser 
des études sur tout projet à caractère économique, social, 
environnemental, culturel, éducatif ou sportif relevant de 
sa compétence. 

121 « Les crédits nécessaires au fonctionnement de ce 
conseil consultatif et, le cas échéant, à la réalisation de 
ses études font l’objet d’une inscription distincte au 
budget du Département–Région de Mayotte. 

122 « Ils sont notifiés chaque année, après le vote du 
budget, au président de ce conseil par le président de 
l’assemblée de Mayotte. 

123 « Le président de ce conseil organise et dirige les 
agents et les services mis à la disposition du conseil. 

124 « SOUS–SECTION 4 

125 « GARANTIES ET INDEMNITÉS ACCORDÉES 
AUX MEMBRES DU CONSEIL 

126 « Art. L. 7321–9. – L’article L. 3123–1, les premier et 
dernier alinéas de l’article L. 3123–19 et l’article 
L. 3123–26 sont applicables au président, aux vice–prési
dents et aux membres du conseil économique, social, 
environnemental, de la culture et de l’éducation de 
Mayotte. 

127 « Art. L. 7321–10. – Les membres du conseil perçoi
vent, pour l’exercice effectif de leurs fonctions, une 
indemnité fixée par l’assemblée de Mayotte dans la 
limite d’un plafond mensuel déterminé par référence 
aux indemnités maximales prévues aux articles 
L. 3123–16 et L. 3123–17. Cette indemnité varie en 
fonction de la présence des membres aux réunions du 
conseil ou de ses formations et de leur participation à ses 
travaux. 

128 « Ils ont en outre droit au remboursement des frais 
supplémentaires pouvant résulter de l’exercice des 
mandats spéciaux dont ils sont chargés par le conseil, 
dans les conditions prévues aux troisième et quatrième 
alinéas de l’article L. 3123–19. 

129 « Un décret en Conseil d’État définit les modalités 
d’application du premier alinéa du présent article. 

130 « Art. L. 7321–11. – Indépendamment des autorisa
tions d’absence dont ils bénéficient en application de 
l’article L. 7321–9, le président, les vice–présidents et 
les membres du conseil ont droit à un crédit d’heures 
leur permettant de disposer du temps nécessaire à la 
préparation des réunions du conseil et des commissions 
dont ils font partie. 

131 « Ce crédit d’heures, forfaitaire et trimestriel, est fixé 
par référence à la durée hebdomadaire légale du travail. 

132 « Il est égal : 

133 « 1° À l’équivalent du double de cette durée pour le 
président et les vice–présidents ; 

134 « 2° À l’équivalent de 60 % de cette durée pour les 
membres du conseil. 

135 « En cas de travail à temps partiel, le crédit d’heures 
est réduit à due proportion. 

136 « Les heures non utilisées pendant un trimestre ne 
sont pas reportables. 

137 « L’employeur est tenu d’accorder aux membres du 
conseil, sur leur demande, l’autorisation d’utiliser le 
crédit d’heures prévu au présent article. Ce temps 
d’absence n’est pas payé par l’employeur. 

138 « Le temps d’absence utilisé en application de l’article 
L. 7321–9 et du présent article ne peut dépasser la moitié 
de la durée légale du travail au cours d’une année civile. Il 
est assimilé à une durée de travail effective pour la déter
mination de la durée des congés payés, du droit aux 
prestations sociales et des droits découlant de l’ancien
neté. 

139 « Art. L. 7321–12. – Le président, les vice–présidents 
et les membres du conseil ont droit à une formation 
adaptée à leurs fonctions. L’assemblée de Mayotte met 
à la disposition du conseil les moyens nécessaires à la 
prise en charge de leurs frais de déplacement, de séjour et 
d’enseignement, au titre des moyens de fonctionnement 
prévus à l’article L. 7321–8. 

140 « Les modalités d’application du présent article sont 
déterminées par décret. 

141 « SECTION 3 BIS (DIVISION SUPPRIMÉE) 

142 « SOUS-SECTION 1 (DIVISION SUPPRIMÉE) 

143 « Art. L. 7321–12-1. – (Supprimé) 

144 « SOUS-SECTION 2 (DIVISION SUPPRIMÉE) 

145 « Art. L. 7321–12-2. – (Supprimé) 

146 « SOUS-SECTION 3 (DIVISION SUPPRIMÉE) 

147 « Art. L. 7321–12-3 à L. 7321–12–5. – (Supprimés) 

148 « SECTION 4 

149 « LE CONSEIL TERRITORIAL DE L’HABITAT 
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150 « Art. L. 7321–13. – Dans le Département–Région 
de Mayotte, il est institué un conseil territorial de 
l’habitat composé, pour moitié au moins, de conseillers 
à l’assemblée de Mayotte. 

151 « Sa composition, ses modalités de fonctionnement et 
ses attributions sont précisées par décret en Conseil 
d’État. 

152 « SECTION 5 

153 « LE CENTRE TERRITORIAL DE 
PROMOTION DE LA SANTÉ 

154 « Art. L. 7321–14. – Dans le Département-Région 
de Mayotte, il est institué un centre territorial de promo
tion de la santé chargé de veiller à ce que les réformes du 
système de santé et de soins s’orientent vers les besoins 
spécifiques de la collectivité. 

155 « Il est composé, d’une part, de professionnels de 
santé ainsi que de représentants de la sécurité sociale, 
de l’administration et des divers organismes impliqués 
dans le maintien et la promotion de la santé à l’échelon 
local, choisis selon une procédure et des modalités 
arrêtées par l’assemblée de Mayotte, et, d’autre part, 
pour moitié au moins, de conseillers à l’assemblée de 
Mayotte. 

156 « CHAPITRE II 

157 « RÉGIME JURIDIQUE DES ACTES PRIS PAR 
LES AUTORITÉS DE LA COLLECTIVITÉ 

158 « Art. L. 7322–1. – Les décisions prises par le Dépar
tement–Région de Mayotte en application de l’article 
L. 4433–15–1 du présent code et des articles L. 611– 
18 et L. 611–19 du code minier sont soumises à 
l’article L. 3131–1 du présent code. 

159 « TITRE III 

160 « ADMINISTRATION ET SERVICES DU 
DÉPARTEMENT–RÉGION DE MAYOTTE 

161 « CHAPITRE IER 

162 « COMPÉTENCES DU PRÉSIDENT DE 
L’ASSEMBLÉE DE MAYOTTE 

163 « Art. L. 7331–1. – Pour l’application à Mayotte de 
l’article L. 3221–3, les mots : “des articles L. 2122–4 ou 
L. 4133–3” sont remplacés par les mots : “de l’article 
L. 2122–4”. 

164 « CHAPITRE II 

165 « COMPÉTENCES DE L’ASSEMBLÉE DE 
MAYOTTE 

166 « Art. L. 7332–1. – L’assemblée de Mayotte peut 
créer des établissements publics dénommés agences, 
chargés d’assurer la réalisation des projets intéressant la 
collectivité ainsi que le fonctionnement des services 
publics territoriaux. 

167 « Art. L. 7332–2. – L’assemblée de Mayotte peut, de 
sa propre initiative ou sur saisine du Premier ministre ou 
du ministre chargé de l’outre–mer, adresser au Premier 

ministre des propositions de modification ou d’adapta
tion des dispositions législatives ou réglementaires en 
vigueur ou en cours d’élaboration ainsi que des proposi
tions relatives aux conditions du développement écono
mique, social et culturel de la collectivité. 

168 « Elle peut également faire au Premier ministre des 
remarques ou des suggestions concernant le fonctionne
ment des services publics de l’État dans la collectivité. 

169 « Le Premier ministre accuse réception dans un délai 
de quinze jours et fixe le délai dans lequel il apportera une 
réponse au fond. Un rapport annuel indique les suites qui 
ont été données à ces propositions. Ce rapport est rendu 
public. 

170 « CHAPITRE III 

171 « COMPÉTENCES DU CONSEIL 
ÉCONOMIQUE, SOCIAL, 
ENVIRONNEMENTAL, DE LA CULTURE ET DE 
L’ÉDUCATION DE MAYOTTE 

172 « Art. L. 7333–1. – Le conseil économique, social, 
environnemental, de la culture et de l’éducation de 
Mayotte exerce ses compétences dans les conditions 
fixées au titre IV du livre II de la quatrième partie et à 
la section 2 du chapitre III du titre III du livre IV de la 
même quatrième partie, dans la mesure où elles ne sont 
pas contraires aux dispositions de la présente partie. 

173 « Il peut émettre un avis sur toute action ou tout 
projet du Département–Région en matière économique, 
sociale, d’environnement, de culture ou d’éducation dont 
il est saisi par le président de l’assemblée de Mayotte ou 
dont il décide de se saisir lui–même. 

174 « CHAPITRE IV 

175 « ATTRIBUTIONS DU DÉPARTEMENT– 
RÉGION DE MAYOTTE EN MATIÈRE DE 
COOPÉRATION RÉGIONALE 

176 « Art. L. 7334–1 A. – (Supprimé) 

177 « Art. L. 7334–1. – L’assemblée de Mayotte peut 
adresser au Gouvernement des propositions en vue de 
la conclusion d’engagements internationaux concernant 
la coopération régionale entre la République française et 
les États ou territoires de l’océan Indien ou les États ou 
territoires des continents voisins de l’océan Indien ou en 
vue de la conclusion d’accords avec des organismes régio
naux des aires correspondantes, y compris des organismes 
régionaux dépendant des institutions des Nations unies. 

178 « Art. L. 7334–2. – L’assemblée de Mayotte est 
consultée sur les propositions d’actes de l’Union 
européenne qui concernent la collectivité par le 
ministre chargé de l’outre–mer. Le second alinéa de 
l’article L. 4433–3–1 est applicable. 

179 « Elle peut adresser au Gouvernement des proposi
tions pour l’application des traités sur l’Union 
européenne et sur le fonctionnement de l’Union 
européenne. 

180 « Art. L. 7334–3. – L’assemblée de Mayotte est saisie 
pour avis de tous les projets d’accords concernant la 
coopération régionale en matière économique, sociale, 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 9 JUILLET 2025 21 



technique, scientifique, culturelle, de sécurité civile ou 
d’environnement entre la République française et les 
États de l’océan Indien. 

181 « Elle se prononce au cours de la première réunion qui 
suit sa saisine. 

182 « Art. L. 7334–4. – Dans les domaines de compé
tence de l’État, les autorités de la République peuvent 
délivrer pouvoir au président de l’assemblée de Mayotte 
pour négocier et signer des accords avec un ou plusieurs 
États ou territoires situés dans la zone de l’océan Indien 
ou sur les continents voisins de l’océan Indien ou avec 
des organismes régionaux des aires correspondantes, y 
compris des organismes régionaux dépendant des insti
tutions des Nations unies. 

183 « Dans le cas où il n’est pas fait application du 
premier alinéa, le président de l’assemblée de Mayotte 
peut être associé ou participer, au sein de la délégation 
française, aux négociations d’accords de même nature. Il 
est associé ou participe, au sein de la délégation française, 
à la négociation des projets d’accords mentionnés au 
premier alinéa de l’article L. 7334–3. 

184 « Le président de l’assemblée de Mayotte peut être 
chargé par les autorités de la République de les repré
senter au sein des organismes régionaux relevant des 
catégories mentionnées au premier alinéa du présent 
article. Les autorités de la République le munissent des 
instructions et pouvoirs nécessaires. 

185 « Art. L. 7334–5. – Dans les domaines de compé
tence de la collectivité, l’assemblée de Mayotte peut, par 
délibération, demander aux autorités de la République 
d’autoriser son président à négocier, dans le respect des 
engagements internationaux de la République, des 
accords avec un ou plusieurs États, territoires ou 
organismes régionaux mentionnés à l’article L. 7334–4. 

186 « Lorsque cette autorisation est accordée, les autorités 
de la République sont, à leur demande, représentées à la 
négociation. 

187 « À l’issue de la négociation, le projet d’accord est 
soumis à la délibération de l’assemblée de Mayotte pour 
acceptation. Les autorités de la République peuvent 
ensuite autoriser, sous réserve du respect des engagements 
internationaux de celle–ci, le président de l’assemblée de 
Mayotte à signer l’accord. 

188 « Art. L. 7334–6. – Le Département–Région de 
Mayotte peut adhérer, en qualité de membre ou de 
membre associé, à une banque régionale de développe
ment ou à une institution de financement dont la France 
est membre régional, membre associé ou participante au 
capital. Sur proposition de son président, l’assemblée de 
Mayotte peut demander aux autorités de la République 
d’autoriser son président à négocier et à signer tout 
instrument tendant à cette adhésion et à la participation 
au capital de cette banque ou institution de financement, 
dans les conditions prévues à l’article L. 7334–5. 

189 « Art. L. 7334–7. – Dans les domaines de compé
tence du Département–Région de Mayotte, le président 
de l’assemblée peut, pour la durée de l’exercice de ses 
fonctions, élaborer un programme–cadre de coopération 
régionale précisant la nature, l’objet et la portée des 
engagements internationaux qu’il se propose de 

négocier, dans le respect des engagements internationaux 
de la République, avec un ou plusieurs États, territoires 
ou organismes régionaux mentionnés à l’article L. 7334– 
4. 

190 « Le président de l’assemblée soumet ce programme– 
cadre à la délibération de l’assemblée de Mayotte, qui 
peut alors demander, dans la même délibération, aux 
autorités de la République d’autoriser son président à 
négocier les accords prévus dans ce programme–cadre. 

191 « Lorsque cette autorisation est expressément 
accordée, le président de l’assemblée peut engager les 
négociations prévues dans le programme–cadre. Il en 
informe les autorités de la République, qui, à leur 
demande, sont représentées à la négociation. 

192 « Le président de l’assemblée soumet toute modifica
tion de son programme–cadre à la délibération de 
l’assemblée. Ces modifications sont approuvées par les 
autorités de la République, dans les mêmes conditions 
que la procédure initiale. 

193 « À l’issue de la négociation, le projet d’accord est 
soumis à la délibération de l’assemblée pour acceptation. 
Les autorités de la République peuvent ensuite autoriser, 
sous réserve du respect des engagements internationaux 
de celle–ci, le président de l’assemblée à signer l’accord. 

194 « Art. L. 7334–8. – Les accords internationaux 
portant à la fois sur des domaines de compétence de 
l’État et sur des domaines de compétence du Départe
ment–Région de Mayotte sont, dans les cas où il n’est pas 
fait application du premier alinéa des articles L. 7334–4 
et L. 7334–7, négociés et signés par les autorités de la 
République. À sa demande, le président de l’assemblée de 
Mayotte ou son représentant participe, au sein de la 
délégation française, à la négociation de ces accords. 

195 « Le président de l’assemblée de Mayotte ou son 
représentant participe, au sein de la délégation française, 
à sa demande, aux négociations avec l’Union européenne 
intéressant la collectivité. 

196 « Le président de l’assemblée de Mayotte peut 
demander à l’État de prendre l’initiative de négociations 
avec l’Union européenne en vue d’obtenir des mesures 
spécifiques utiles au développement de son territoire. 

197 « Art. L. 7334–9. – Le Département–Région de 
Mayotte peut, avec l’accord des autorités de la 
République, être membre associé des organismes régio
naux mentionnés au premier alinéa de l’article L. 3441–3 
ou observateur auprès de ceux–ci. L’assemblée de 
Mayotte peut saisir le Gouvernement des propositions 
tendant à l’adhésion de la France à de tels organismes. 

198 « Art. L. 7334–10. – Le Département–Région de 
Mayotte peut, dans des conditions déterminées par une 
convention avec l’État, désigner des agents publics 
chargés de le représenter au sein des missions diplomati
ques de la France. 

199 « Il offre aux agents publics mentionnés au premier 
alinéa un régime indemnitaire, des facilités de résidence 
et des remboursements de frais qui tiennent compte des 
conditions d’exercice de leurs fonctions. Les conditions 
d’application du présent alinéa sont précisées par décret 
en Conseil d’État. 
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200 « Il peut instituer une représentation, à caractère non 
diplomatique, auprès des institutions de l’Union 
européenne. Il en informe le Gouvernement. 

201 « Art. L. 7334–11. – Le fonds de coopération régio
nale institué pour Mayotte est alimenté par des crédits de 
l’État et peut recevoir des dotations du Département– 
Région de Mayotte, de toute autre collectivité publique 
et de tout organisme public. 

202 « Le comité de gestion du fonds de coopération 
régionale, placé auprès du représentant de l’État et 
composé paritairement de représentants de l’État et de 
représentants de l’assemblée de Mayotte, arrête la liste des 
opérations éligibles au fonds de coopération régionale 
ainsi que le taux de subvention applicable à chacune 
d’elles. 

203 « Un décret en Conseil d’État définit les modalités 
d’application du présent article. 

204 « Art. L. 7334–12. – Des représentants de l’assemblée 
de Mayotte participent aux travaux de l’instance de 
concertation des politiques de coopération régionale 
dans la zone de l’océan Indien prévue au II de l’article 
L. 4433–4–7. 

205 « Art. L. 7334–13. – L’assemblée de Mayotte peut 
recourir à des sociétés d’économie mixte locales et à des 
sociétés d’économie mixte régies par la loi no 46–860 
du 30 avril 1946 tendant à l’établissement, au finance
ment et à l’exécution de plans d’équipement et de 
développement des territoires relevant du ministère de 
la France d’outre–mer pour la mise en œuvre des actions 
engagées dans le cadre des compétences qui lui sont 
dévolues en matière de coopération régionale. 

206 « Art. L. 7334–14. – Dans le Département–Région 
de Mayotte, il est créé une commission de suivi de 
l’utilisation des fonds européens. 

207 « Coprésidée par le représentant de l’État et le prési
dent de l’assemblée de Mayotte, cette commission est en 
outre composée des parlementaires élus sur le territoire 
de la collectivité, d’un représentant du conseil écono
mique, social, environnemental, de la culture et de 
l’éducation de Mayotte, d’un représentant de l’associa
tion des maires, de représentants des chambres consu
laires et de représentants des services techniques de l’État. 

208 « Cette commission établit un rapport semestriel sur 
la consommation des crédits. 

209 « TITRE IV 

210 « SERVICES PUBLICS LOCAUX 

211 « CHAPITRE UNIQUE 

212 « SERVICES D’INCENDIE ET DE SECOURS 

213 « Art. L. 7341–1. – Les articles L. 1424–1 à L. 1424– 
12, L. 1424–17 à L. 1424–19, L. 1424–22, L. 1424–24 à 
L. 1424–44 et L. 1424–50 sont applicables à Mayotte, 
sous réserve des adaptations suivantes : 

214 « 1° La seconde phrase du second alinéa de l’article 
L. 1424–12 est supprimée ; 

215 « 2° (Supprimé)  

216 « 3° Les trois premiers alinéas de l’article L. 1424–17 
sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

217 « “Les biens affectés par l’assemblée de Mayotte au 
fonctionnement du service d’incendie et de secours de 
Mayotte et nécessaires au fonctionnement du service 
départemental d’incendie et de secours sont mis à la 
disposition de celui–ci, à titre gratuit, à compter de la 
date fixée par une convention, sous réserve de l’article 
L. 1424–19. 

218 « “Cette convention conclue entre, d’une part, 
l’assemblée de Mayotte et, d’autre part, le service dépar
temental d’incendie et de secours règle les modalités de la 
mise à disposition, qui doit intervenir dans un délai d’un 
an à compter de la première réunion du conseil d’admi
nistration du service départemental d’incendie et de 
secours.” ; 

219 « 4° L’article L. 1424–18 est ainsi modifié : 

220 « a) À la première phrase, les mots : “la commune ou 
l’établissement public de coopération intercommunale 
ou” sont supprimés ; 

221 « b) À la seconde phrase, les mots : “de la commune, 
de l’établissement public de coopération intercommunale 
ou” sont supprimés ; 

222 « 5° L’article L. 1424–22 est ainsi rédigé : 

223 « “Art. L. 1424–22. – À défaut de signature de la 
convention prévue à l’article L. 1424–17 dans le délai fixé 
au même article L. 1424–17, le représentant de l’État 
dans le département règle, dans un délai de six mois, la 
situation des biens mis à la disposition du service dépar
temental d’incendie et de secours, après consultation du 
comité local mentionné à l’article L. 1711–3. 

224 « “Sa décision est notifiée au président du conseil 
général et au président du conseil d’administration du 
service départemental d’incendie et de secours dans un 
délai d’un mois.” ; 

225 « 6° Les cinquième à avant–dernier alinéas de l’article 
L. 1424–35 sont ainsi rédigés : 

226 « “À compter de 2015, le montant prévisionnel des 
contributions mentionnées au quatrième alinéa, arrêté 
par le conseil d’administration du service départemental 
d’incendie et de secours, est notifié aux maires et aux 
présidents des établissements publics de coopération 
intercommunale avant le 1er janvier de l’année en cause. 

227 « “À compter de 2015, le montant global des contri
butions des communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale tient compte des charges 
respectives de l’assemblée de Mayotte, des communes 
et des établissements publics de coopération intercom
munale. 

228 « “Pour l’exercice 2015, si aucune délibération n’est 
prise dans les conditions prévues au troisième alinéa, la 
contribution de chaque commune et de chaque établis
sement public de coopération intercommunale est 
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calculée, dans des conditions fixées par décret, en 
fonction de l’importance de sa population, de son poten
tiel fiscal par habitant et de ses charges.” ; 

229 « 7° L’article L. 1424–36 est ainsi rédigé : 

230 « “Art. L. 1424–36. – Jusqu’à l’entrée en vigueur de 
la convention prévue à l’article L. 1424–17, le montant 
minimal des dépenses directes et indirectes relatives aux 
biens mentionnés à ce même article, à l’exclusion des 
contributions mentionnées à l’article L. 1424–35, réali
sées chaque année par le Département–Région de 
Mayotte est fixé par une convention passée entre le 
service départemental d’incendie et de secours, d’une 
part, et le conseil général de Mayotte, d’autre part. 

231 « “À défaut de convention, jusqu’à l’entrée en vigueur 
de celle prévue à l’article L. 1424–17, le montant 
minimal des dépenses mentionnées au premier alinéa 
du présent article est fixé par le conseil d’administration 
du service départemental d’incendie et de secours en 
tenant compte des charges respectives du Départe
ment–Région de Mayotte et des communes.” ; 

232 « 8° Au premier alinéa de l’article L. 1424–41, les 
mots : “au 1er janvier 1996” sont remplacés par les mots : 
“à la date de la première réunion du conseil d’adminis
tration du service départemental d’incendie et de 
secours” ; 

233 « 9° À la fin du premier alinéa de l’article L. 1424–44, 
les mots : “dans un délai de cinq ans à compter de la 
promulgation de la loi no 96–369 du 3 mai 1996 relative 
aux services d’incendie et de secours” sont supprimés ; 

234 « 10° et 11° (Supprimés) 

235 « TITRE V 

236 « FINANCES DE LA COLLECTIVITÉ 

237 « Art. L. 7350–1. – Le livre VI de la première partie 
est applicable au Département–Région de Mayotte, dans 
la mesure où il n’est pas contraire au présent titre. 

238 « Art. L. 7350–2 et L. 7350–3. – (Supprimés) 

239 « CHAPITRE IER 

240 « BUDGETS ET COMPTES 

241 « Art. L. 7351–1 et L. 7351–2. – (Supprimés) 

242 « Art. L. 7351–3. – Le rapport sur les orientations 
budgétaires mentionné à l’article L. 1612–26 présente un 
état d’avancement des mesures prévues par le plan de 
convergence couvrant le territoire du Département- 
Région de Mayotte. 

243 « Art. L. 7351–4 à L. 7351–11. – (Supprimés) 

244 « Art. L. 7351–12. – Pour l’application de 
l’article L. 1612–34, le lieu de mise à disposition des 
budgets pour le Département-Région de Mayotte est 
l’hôtel du Département-Région. Ces documents 
peuvent également être mis à la disposition du public 
dans chaque canton, dans un lieu public. 

245 « Art. L. 7351–13. – Pour l’application de l’article 
L. 1612–35, les documents budgétaires sont assortis en 
annexe de la présentation de l’évolution des dépenses 
consacrées à la formation professionnelle des jeunes 
mentionnée à la première phrase de l’article L. 4313–2, 
en distinguant notamment les données financières 
relatives à l’apprentissage, à l’enseignement professionnel 
sous statut scolaire et aux formations continues en alter
nance. 

246 « Art. L. 7351–14. – (Supprimé) 

247 « CHAPITRE II 

248 « DÉPENSES 

249 « Art. L. 7352–1. – Ne sont pas obligatoires pour le 
Département–Région de Mayotte les dépenses mention
nées aux 7°, 8°, 10° bis, 11° et 14° de l’article L. 3321–1. 

250 « Les cotisations au régime général de la sécurité 
sociale mentionnées à l’article L. 3123–20–2 s’entendent 
des cotisations obligatoires pour l’employeur au titre du 
régime de sécurité sociale applicable à Mayotte. 

251 « Sont également obligatoires pour le Département– 
Région de Mayotte : 

252 « 1° Les dépenses dont il a la charge en matière de 
transports et d’apprentissage à la date de la première 
réunion suivant le renouvellement du conseil général 
de Mayotte en 2011 ; 

253 « 2° Toute dépense liée à l’exercice d’une compétence 
transférée par l’État à compter de la même date ; 

254 « 3° Les dépenses liées à l’organisation des transports 
scolaires ; 

255 « 4° Les dépenses d’entretien et de construction des 
ports maritimes de commerce et de pêche qui lui sont 
transférées. 

256 « Art. L. 7352–2. – (Supprimé) 

257 « CHAPITRE III 

258 « RESSOURCES 

259 « Art. L. 7353–1. – Les ressources attribuées au 
Département–Région de Mayotte en application du IV 
de l’article 12 de l’ordonnance no 2012–576 
du 26 avril 2012 portant extension et adaptation à 
Mayotte du code de la construction et de l’habitation 
ainsi que de diverses lois relatives au logement sont 
composées d’une part du produit de la taxe intérieure 
de consommation sur les produits énergétiques et sont 
affectées au financement par le Département–Région de 
Mayotte du fonds de solidarité pour le logement. 

260 « Art. L. 7353–2. – Pour leur application à Mayotte, 
les articles L. 3332–1, L. 3332–2 et L. 3332–3 sont ainsi 
rédigés : 

261 « “Art. L. 3332–1. – Les recettes fiscales de la section 
de fonctionnement comprennent le produit des imposi
tions de toute nature affectées au Département–Région 
de Mayotte ou instituées par lui. 
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262 « “Art. L. 3332–2. – Les recettes non fiscales de la 
section de fonctionnement comprennent notamment : 

263 « “1° Le revenu et le produit des propriétés du 
Département–Région de Mayotte ; 

264 « “2° Le produit de l’exploitation des services et des 
régies du Département–Région de Mayotte ; 

265 « “3° Le produit du droit de péage des bacs et passages 
d’eau sur les routes et chemins à la charge du Départe
ment–Région de Mayotte, des autres droits de péage et 
de tous les autres droits concédés à la collectivité par des 
lois ; 

266 « “4° Les dotations de l’État ; 

267 « “5° Les subventions de l’État et les contributions des 
communes, de leurs groupements et des tiers aux 
dépenses de fonctionnement ; 

268 « “6° Les autres ressources provenant de l’État, de 
l’Union européenne et d’autres collectivités ; 

269 « “7° Le produit des amendes ; 

270 « “8° Les remboursements d’avances effectués sur les 
ressources de la section de fonctionnement ; 

271 « “9° Le produit de la neutralisation des dotations aux 
amortissements ; 

272 « “10° La reprise des subventions d’équipement 
reçues ; 

273 « “11° Les dons et legs en espèces, hormis ceux 
mentionnés au 7° de l’article L. 3332–3. 

274 « “Art. L. 3332–3. – Les recettes de la section d’inves
tissement comprennent notamment : 

275 « “1° Le produit des emprunts ; 

276 « “2° La dotation de soutien à l’investissement des 
départements ; 

277 « “3° Les versements au titre du Fonds de compensa
tion pour la taxe sur la valeur ajoutée ; 

278 « “4° Les subventions de l’État et les contributions des 
communes, de leurs groupements et des tiers aux 
dépenses d’investissement ; 

279 « “5° Le produit des cessions d’immobilisations ; 

280 « “6° Le remboursement des prêts consentis par la 
collectivité territoriale de Mayotte ; 

281 « “7° Les dons et legs en nature et les dons et legs en 
espèces affectés à l’achat d’une immobilisation financière 
ou physique ; 

282 « “8° Les amortissements ; 

283 « “9° Le virement prévisionnel de la section de 
fonctionnement et le produit de l’affectation du 
résultat de fonctionnement.” 

284 « Art. L. 7353–3. – Le taux des droits assimilés au 
droit d’octroi de mer auxquels sont soumis les rhums et 
spiritueux fabriqués et livrés à la consommation locale 
dans le Département–Région de Mayotte est fixé par 
délibération de l’assemblée de Mayotte dans les limites 
prévues à l’article 22 de la loi de finances rectificative 
pour 1963 (no 63–778 du 31 juillet 1963), modifiée par 
l’article 13 de la loi de finances rectificative pour 1972  
(no 72–1147 du 23 décembre 1972) et complétée par 
l’article 20 de la loi de finances rectificative pour 1976  
(no 76–1220 du 28 décembre 1976). Le produit de ces 
droits constitue une recette du budget du Département– 
Région de Mayotte. 

285 « CHAPITRE IV (DIVISION SUPPRIMÉE) 

286 « Art. L. 7354–1 et L. 7354–2. – (Supprimés) 

287 « TITRE VI 

288 « COMPENSATION DES TRANSFERTS DE 
COMPÉTENCES 

289 « CHAPITRE UNIQUE 

290 « Art. L. 7361–1. – Pour l’application du chapitre IV 
du titre Ier du livre VI de la première partie, l’évaluation 
des dépenses exposées par l’État au titre de l’exercice des 
compétences transférées au Département–Région et aux 
communes de Mayotte et la constatation des charges 
résultant des créations et extensions de compétences 
sont soumises, avant la consultation de la commission 
consultative sur l’évaluation des charges mentionnée à 
l’article L. 1211–4–1, à l’avis d’un comité local présidé 
par un magistrat des juridictions financières et composé à 
parité de représentants de l’État désignés par le représen
tant de l’État à Mayotte et de représentants des collecti
vités territoriales de Mayotte. La composition et les 
modalités de fonctionnement du comité local sont 
fixées par décret. » ; 

291 36° Le livre IV de la septième partie, dans sa rédaction 
résultant de la loi organique no     du      relative au 
Département–Région de Mayotte, est ainsi modifié : 

292 a) L’article L. 7321–1 devient l’article L. 7421–1 ; 

293 b) L’article L. 7322–1 devient l’article L. 7422–1 ; 

294 c) Les articles L. 7323–1, L. 7323–2, L. 7323–3, 
L. 7323–4, L. 7323–5 et L. 7323–6 deviennent respecti
vement les articles L. 7423–1, L. 7423–2, L. 7423–3, 
L. 7423–4, L. 7423–5 et L. 7423–6 ; 

295 c bis) Au dernier alinéa de l’article L. 7423–4, tel qu’il 
résulte du c du présent 36°, la référence : « L. 7323–5 » est 
remplacée par la référence : « L. 7423–5 » ; 

296 d) Les articles L. 7324–1, L. 7324–2 et L. 7324–3 
deviennent respectivement les articles L. 7424–1, 
L. 7424–2 et L. 7424–3 ; 

297 e) Au premier alinéa de l’article L. 7424–1, tel qu’il 
résulte du d du présent 36°, la référence : « L. 7323–1 » 
est remplacée par la référence : « L. 7423–1 » ; 

298 f) À l’article L. 7424–2, tel qu’il résulte du même d, la 
référence : « L. 7324–1 » est remplacée par la référence : 
« L. 7424–1 » ; 
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299 g) Les articles L. 7331–1, L. 7331–2 et L. 7331–3 
deviennent respectivement les articles L. 7431–1, 
L. 7431–2 et L. 7431–3 ; 

300 37° Le livre VII de la première partie, le livre V de la 
troisième partie et le chapitre VII du titre III du livre IV 
de la quatrième partie sont abrogés. 

301 III. – Le présent article entre en vigueur à une date 
fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2026.  

302 Par dérogation au premier alinéa du présent III, la 
section 3 du chapitre Ier du titre II du livre III de la 
septième partie du code général des collectivités territo
riales relative au conseil économique, social, environne
mental, de la culture et de l’éducation de Mayotte entre 
en vigueur à la date de la première réunion de l’assemblée 
de Mayotte suivant le prochain renouvellement général 
des conseils départementaux. Le conseil économique et 
social régional ainsi que le conseil de la culture, de 
l’éducation et de l’environnement de Mayotte conti
nuent de fonctionner selon les dispositions prévues au 
titre III du livre IV de la quatrième partie du même code 
jusqu’à cette date. 

303 IV. – Dans un délai de six mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport dressant un état des lieux des 
transferts de compétences départementales et régionales à 
la collectivité de Mayotte déjà effectués, évaluant 
l’adéquation des ressources allouées à la collectivité au 
regard de ses besoins et appréciant l’opportunité d’un 
transfert des compétences départementales et régionales 
exercées aujourd’hui par l’État, dont la gestion des fonds 
européens. Ce rapport comprend une étude comparative 
avec les autres collectivités régies par l’article 73 de la 
Constitution. 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS MODIFIANT  

LE CODE ÉLECTORAL 

Article 31 

1 Le livre VI bis du code électoral est ainsi modifié : 

2 1° Après le mot : « Guyane », la fin de l’intitulé est 
ainsi rédigée : « , à l’assemblée de Martinique et à l’assem
blée de Mayotte » ; 

3 2° À l’article L. 558–1 A, la première occurrence du 
mot : « et » est remplacée par le signe : « , » et, après le 
mot : « Martinique », sont insérés les mots : « et les 
conseillers à l’assemblée de Mayotte » ; 

4 3° Après le titre II, il est inséré un titre II bis ainsi 
rédigé : 

5 « TITRE II BIS 

6 « ÉLECTION DES CONSEILLERS À 
L’ASSEMBLÉE DE MAYOTTE 

7 « CHAPITRE IER 

8 « COMPOSITION DE L’ASSEMBLÉE DE 
MAYOTTE ET DURÉE DU MANDAT 

9 « Art. L. 558–9–1. – Les conseillers à l’assemblée de 
Mayotte sont élus pour six ans en même temps que les 
conseillers départementaux. Ils sont rééligibles. 

10 « Art. L. 558–9–2. – L’assemblée de Mayotte est 
composée de cinquante–deux membres. 

11 « CHAPITRE II 

12 « MODE DE SCRUTIN 

13 « Art. L. 558–9–3. – Mayotte forme une circonscrip
tion électorale unique, composée de treize sections dont 
la délimitation est fixée conformément au tableau ci– 
après : 

14    «   

Section 
Composition de la section  

Section 1 
Bandraboua 

Villages de Bandraboua, Dzoumogne et Bouyouni de la commune de Bandraboua et 
villages de Longoni, Kangani et Trévani de la commune de Koungou 

Section 2 
Bouéni 

Communes de Bouéni et de Kani-Kéli et villages de Bambo Est, M’Tsamoudou et 
Dapani de la commune de Bandrele 

Section 3 
Dembéni 

Communes de Dembeni et villages de Bandrele, Hamouro et Nyambadao de la 
commune de Bandrele 

Section 4 
Dzaoudzi Commune de Dzaoudzi-Labbatoir 

Section 5 
Koungou Villages de Koungou, Majicavo-Koropa et Majicavo–Lamir de la commune de Koungou 

Section 6 
Mamoudzou-1 

Villages de Passamainty, Tsoundzou 1, Tsoundzou 2 et Vahibé de la commune de 
Mamoudzou 

Section 7 
Mamoudzou-2 Villages de Mtsapéré et Kavani de la commune de Mamoudzou 
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Section 8 
Mamoudzou-3 Villages de Mamoudzou et Kaweni de la commune de Mamoudzou 

Section 9 
Mtsamboro 

Communes d’Acoua et de Mtsamboro et villages de Handréma et Mtsangamboua de la 
commune de Bandraboua  

Section 10 
Ouangani Communes de Chiconi et Ouangani  

Section 11 
Pamandzi  Commune de Pamandzi 

Section 12 
Sada Communes de Chirongui et Sada  

Section 13 
Tsingoni Communes de M’Tsangamouji et Tsingoni  

15 « Le nombre de sièges prévu à l’article L. 558–9–2 est 
réparti entre les sections en fonction de leur population 
respective, à la représentation proportionnelle à la plus 
forte moyenne. En cas d’égalité de moyenne, le dernier 
siège est attribué à la section dont la population est la 
plus importante ; en cas de nouvelle égalité, il est attribué 
à la section dont la population a le plus augmenté en 
valeur absolue depuis le recensement précédent. Chaque 
section se voit attribuer au moins deux sièges ; si néces
saire, les derniers sièges répartis selon la méthode décrite 
aux deux premières phrases du présent alinéa sont réattri
bués de sorte que chaque section dispose d’au moins 
deux sièges. 

16 « Au plus tard le 15 janvier de l’année du renouvel
lement de l’assemblée de Mayotte, un arrêté du repré
sentant de l’État à Mayotte répartit les sièges entre 
chacune des sections en fonction du dernier chiffre 
authentifié de leur population, conformément aux dispo
sitions du présent article. 

17 « Art. L. 558–9–4. – Les conseillers à l’assemblée de 
Mayotte sont élus au scrutin de liste à deux tours, sans 
adjonction ni suppression de noms et sans modification 
de l’ordre de présentation. Chaque liste est constituée de 
treize sections. Elle comprend un nombre de candidats 
égal au nombre de sièges dans chaque section, confor
mément à l’arrêté préfectoral mentionné au dernier 
alinéa de l’article L. 558–9–3, augmenté de deux par 
section. 

18 « Au premier tour de scrutin, il est attribué à la liste 
qui a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés 
dans la circonscription un nombre de treize sièges, 
répartis à raison d’un siège pour chaque section. 

19 « Cette attribution opérée, les autres sièges sont 
répartis, au sein de chaque section, entre toutes les 
listes ayant obtenu au moins 5 % des suffrages 
exprimés sur l’ensemble de la circonscription, au 
prorata des voix obtenues par chaque liste dans la 
section, à la représentation proportionnelle suivant la 
règle de la plus forte moyenne. 

20 « Si aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des 
suffrages exprimés au premier tour, il est procédé à un 
second tour. 

21 « Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus de voix à 
ce second tour dans la circonscription un nombre de 
treize sièges, répartis à raison d’un siège pour chaque 
section. En cas d’égalité de suffrages entre les listes 
arrivées en tête, ces sièges sont attribués à la liste dont 

les candidats ont la moyenne d’âge la plus élevée. Cette 
attribution opérée, les autres sièges sont répartis au sein 
de chaque section entre toutes les listes ayant obtenu au 
moins 5 % des suffrages exprimés au second tour sur 
l’ensemble de la circonscription, au prorata des voix 
obtenues par chaque liste dans la section, à la représen
tation proportionnelle suivant la règle de la plus forte 
moyenne. 

22 « Si plusieurs listes ont la même moyenne pour 
l’attribution du dernier siège dans une section, celui–ci 
revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de 
suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué 
au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés 
élus. 

23 « Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre 
de présentation pour chaque section.  

24 « CHAPITRE III 

25 « PLAFOND DES DÉPENSES ÉLECTORALES 

26 « Art. L. 558–9–5. – Pour l’application du dernier 
alinéa de l’article L. 52–11, la référence à l’indice des prix 
à la consommation des ménages, hors tabac, est 
remplacée par la référence à l’indice local des prix à la 
consommation des ménages, hors tabac, de l’Institut 
national de la statistique et des études économiques. » ; 

27 4° À la fin du dernier alinéa de l’article L. 558–11, les 
mots : « ou de Martinique » sont remplacés par les mots : 
« , de Martinique ou de Mayotte » ; 

28 5° Aux première et seconde phrases de l’article 
L. 558–13, les mots : « ou de Martinique » sont 
remplacés par les mots : « , de Martinique ou de 
Mayotte » ; 

29 6° L’article L. 558–14 est ainsi rédigé : 

30 « Art. L. 558–14. – L’article L. 118–3 est applicable 
aux candidats à l’élection des conseillers à l’assemblée de 
Guyane, à l’assemblée de Martinique et à l’assemblée de 
Mayotte. » ; 

31 7° À l’article L. 558–15, les mots : « ou à l’assemblée 
de Martinique » sont remplacés par les mots : « , à 
l’assemblée de Martinique ou à l’assemblée de Mayotte » ; 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 9 JUILLET 2025 27 



32 8° Au premier alinéa de l’article L. 558–16, les mots : 
« ou à l’assemblée de Martinique » sont remplacés par les 
mots : « , à l’assemblée de Martinique ou à l’assemblée de 
Mayotte » ; 

33 9° À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 558–17, les mots : « ou à l’assemblée de Martinique » 
sont remplacés par les mots : « , à l’assemblée de Marti
nique ou à l’assemblée de Mayotte » ; 

34 10° L’article L. 558–18 est ainsi modifié : 

35 a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

36 « Les mandats de conseiller à l’assemblée de Guyane, 
de conseiller à l’assemblée de Martinique et de conseiller 
à l’assemblée de Mayotte sont incompatibles. » ; 

37 b) Au deuxième alinéa, les mots : « ou à l’assemblée de 
Martinique » sont remplacés par les mots : « , à l’assem
blée de Martinique ou à l’assemblée de Mayotte » ; 

38 10° bis À la première phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 558–22 et au deuxième alinéa de l’article 
L. 558–23, après le mot : « articles », est insérée la 
référence : « L. 118–3, » et la référence : « , L. 558–14 » 
est supprimée ; 

39 11° À la fin de l’article L. 558–28, les mots : « et des 
conseillers à l’assemblée de Martinique » sont remplacés 
par les mots : « , à l’assemblée de Martinique et à l’assem
blée de Mayotte » ; 

40 12° À la fin de l’intitulé du chapitre VII du titre III, 
les mots : « et des conseillers à l’assemblée de Martinique » 
sont remplacés par les mots : « , à l’assemblée de Marti
nique et à l’assemblée de Mayotte » ; 

41 13° Au premier alinéa de l’article L. 558–32, les mots : 
« ou à l’assemblée de Martinique » sont remplacés par les 
mots : « , à l’assemblée de Martinique ou à l’assemblée de 
Mayotte » ; 

42 14° Au troisième alinéa de l’article L. 558–33, les 
mots : « ou à l’assemblée de Martinique » sont remplacés 
par les mots : « , à l’assemblée de Martinique ou à 
l’assemblée de Mayotte » ; 

43 15° À l’article L. 558–34, les mots : « ou à l’assemblée 
de Martinique » sont remplacés par les mots : « , à 
l’assemblée de Martinique ou à l’assemblée de Mayotte ». 

……………  

TITRE VI 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 34 

1 I A. – Le Département–Région de Mayotte succède 
au Département de Mayotte dans tous ses droits et 
obligations, y compris en matière budgétaire et 
comptable. 

2 I B. – Pour l’application à Mayotte des dispositions 
législatives autres que celles modifiées par la présente loi : 

3 1° La référence au Département de Mayotte est 
remplacée par la référence au Département–Région de 
Mayotte ; 

4 2° La référence au conseil général ou au conseil 
départemental de Mayotte est remplacée par la référence 
à l’assemblée de Mayotte ; 

5 3° La référence aux conseillers généraux ou aux 
conseillers départementaux de Mayotte est remplacée 
par la référence aux conseillers à l’assemblée de Mayotte ; 

6 4° La référence au président du conseil général ou au 
président du conseil départemental de Mayotte est 
remplacée par la référence au président de l’assemblée 
de Mayotte. 

7 I. – Le code des juridictions financières est ainsi 
modifié : 

8 1° Au 12° de l’article L. 131–2, les deux occurrences 
des mots : « du conseil départemental » sont remplacées 
par les mots : « de l’assemblée » ; 

9 2° Le II de l’article L. 212–9 est ainsi modifié : 

10 a) Au 1°, le mot : « Département » est remplacé par le 
mot : « Département–Région » ; 

11 b) Au 2°, les mots : « au conseil départemental » sont 
remplacés par les mots : « à l’assemblée » ; 

12 c) Au 3°, les mots : « du conseil départemental » sont 
remplacés par les mots : « de l’assemblée ». 

13 II. – Au dernier alinéa du XIII de l’article 21 de la loi 
no 2014–288 du 5 mars 2014 relative à la formation 
professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale, la 
référence : « L.O. 7311–7 » est remplacée par la 
référence : « L.O. 7411–7 ». 

14 III. – (Supprimé) 

15 IV. – Au premier alinéa du I de l’article 6–3 de la loi 
no 77–729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des 
représentants au Parlement européen, après le mot : 
« Martinique, », sont insérés les mots : « conseiller à 
l’assemblée de Mayotte, ». 

16 V. – Le I de l’article 11 de la loi no 2013–907 du 
11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique est ainsi modifié : 

17 1° Au 2°, après les mots : « exécutif de Martinique, », 
sont insérés les mots : « de président de l’assemblée de 
Mayotte, » ; 

18 2° Au 3°, après les mots : « exécutifs de Martinique, », 
sont insérés les mots : « les conseillers à l’assemblée de 
Mayotte, ». 

19 VI. – Le présent titre entre en vigueur à une date 
fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2026. 

20 Les I, IV et V du présent article s’appliquent à 
compter du premier renouvellement général des 
conseils départementaux suivant l’entrée en vigueur de 
la présente loi.  
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Articles 35 à 37 
(Supprimés) 

Article 38 

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport recensant et évaluant les plans stratégiques applica
bles à Mayotte. 

Article 39 
(Supprimé) 

Article 40 

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur les modalités d’un retour à la norme concernant 
le circuit de distribution des médicaments à Mayotte, afin 
notamment de sécuriser les circuits d’approvisionnement et 
de renforcer le rôle des pharmacies d’officine. 

Articles 41 à 53 
(Supprimés) 

RAPPORT ANNEXÉ 

1 INTRODUCTION 

2 Le 14 décembre 2024, le cyclone Chido frappait 
l’archipel de Mayotte en plein cœur, causant de 
nombreux dégâts humains, matériels et environnemen
taux. Ce phénomène d’une ampleur inédite constitue la 
catastrophe naturelle la plus importante de l’histoire 
récente de notre pays. 

3 Le 12 janvier 2025, la tempête tropicale intense 
Dikeledi touchait à son tour Mayotte. Le coup porté 
par deux fois par ces épisodes météorologiques a profon
dément affecté l’existence quotidienne et l’activité des 
Mahorais, qui vivaient déjà dans des conditions très 
difficiles, a affaibli une économie déjà fragile et a durable
ment modifié les paysages et le cadre de vie des habitants. 

4 Le plan « Mayotte debout », présenté par le Premier 
ministre le 30 décembre 2024, se compose de plusieurs 
mesures visant à répondre à l’urgence mais ayant égale
ment vocation à être mises en œuvre dans les phases de 
reconstruction et de refondation. 

5 L’État a répondu présent pour gérer la crise et 
répondre aux urgences immédiates. La loi no 2025–176 
du 24 février 2025 d’urgence pour Mayotte a ensuite été 
promulguée pour constituer l’outil législatif au service de 
la reconstruction de Mayotte. Elle vise à faciliter le 
rétablissement des conditions de vie des Mahorais au 
moyen de l’adaptation des règles de construction, d’urba
nisme ou de commande publique. Elle comprend égale
ment différentes mesures de soutien aux habitants et aux 
entreprises sur le plan économique et social. 

6 La présente loi de programmation porte quant à elle 
l’ambition de donner aux Mahorais les moyens d’exercer 
leurs droits et de vivre décemment, en paix et en sécurité 
à Mayotte, cent unième département français, situé dans 
l’océan Indien. 

7 L’État souhaite porter une ambition à la hauteur de 
l’attachement des Mahorais à la France – réaffirmé avec 
constance au gré des consultations successives 
depuis 1974 –, qui sera un levier puissant dans la 
période de reconstruction et de refondation. L’État 
s’engage à améliorer considérablement l’association des 
élus mahorais et des forces vives du territoire (conseil 
économique, social et environnemental, conseil cadial, 
associations) à ce chantier d’une ampleur inédite, notam
ment dans le cadre de l’établissement public dédié à la 
reconstruction. 

8 Le positionnement stratégique de Mayotte dans le 
canal du Mozambique appelle un renforcement de l’inté
gration régionale, dans une logique de rayonnement dans 
l’océan Indien. 

9 Les atouts exceptionnels de Mayotte doivent être 
confortés. À titre d’exemple, l’extraordinaire patrimoine 
naturel mahorais – symbolisé par sa biodiversité 
marine (coraux, tortues), son lagon à double barrière et 
sa zone économique exclusive formant le premier parc 
marin français ainsi que ses forêts primaires et secon
daires, riches d’une biodiversité indigène et endémique 
à forte valeur écologique – doit faire l’objet d’une 
approche équilibrée entre protection et développement 
durable. 

10 Par ce texte, l’État entend créer les conditions de 
l’épanouissement à Mayotte de la jeunesse mahoraise –  
source de vitalité et artisane du Mayotte de demain – et 

apporter des réponses concrètes aux espoirs placés dans la 
République et ses promesses de sécurité, de stabilité, 
d’égalité et de prospérité. Mayotte, territoire où près 
d’un habitant sur deux est âgé de moins de 18 ans, 
attend des signaux clairs pour entretenir la confiance 
en l’avenir. Des perspectives d’émancipation en matière 
d’acquisition de savoirs, d’opportunités d’emploi, d’accès 
à la culture et à la pratique sportive seront définies. 

11 Particulièrement exposée aux aléas naturels, Mayotte 
doit être considérée comme un territoire vulnérable qu’il 
convient de protéger. La prévention des risques naturels 
et le développement d’une véritable culture de la gestion 
de crise et du risque doivent constituer des priorités de 
l’État, en lien avec les collectivités. 

12 Chido et Dikeledi, mais aussi la crise de l’eau de 2023, 
ont mis en lumière l’ampleur des défis qu’il convient de 
relever afin de donner aux Mahorais la capacité de 
développer leur territoire. Si la départementalisation a 
permis d’engager Mayotte dans un processus de dévelop
pement, une loi de programmation ambitieuse doit venir 
se substituer aux multiples plans stratégiques dont le 
pilotage et la mise en œuvre concrète ne peuvent être 
considérés comme satisfaisants. À ce titre, le renforce
ment des institutions locales, par l’affirmation de la 
collectivité unique et de ses compétences et la mise en 
cohérence des ressources des collectivités territoriales avec 
la réalité démographique du territoire, sont des impératifs 
pour réussir la refondation. 

13 Par le présent rapport, l’État reconnaît sans ambiguïté 
que les paramètres socio–économiques hors normes du 
territoire et le rythme actuel de la convergence écono
mique et sociale ne permettent pas le développement et 
l’attractivité de Mayotte. 
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14 La pression démographique – exercée principalement 
par l’immigration clandestine – constitue un facteur 
majeur de déstabilisation du territoire qui met directe
ment en péril la paix civile et la cohésion sociale à 
Mayotte, affaiblit les services publics et dégrade la 
qualité de vie des Mahorais. 

15 Ainsi, la loi réaffirme le principe selon lequel la 
refondation de Mayotte impose de prendre des 
mesures fortes visant à lutter plus efficacement contre 
l’immigration clandestine et l’habitat illégal. 

16 L’État s’engage aussi à garantir l’accès des Mahorais 
aux biens et aux ressources essentiels : 

17 – l’accès à l’eau potable et à l’assainissement constitue 
une priorité ; 

18 – une trajectoire de souveraineté alimentaire reposant 
sur le développement de l’agriculture, de la pêche et de 
l’aquaculture sera soutenue ; 

19 – une stratégie de gestion durable des déchets sera 
mise en œuvre pour réduire la part de l’enfouissement en 
dotant Mayotte des équipements nécessaires à leur 
recyclage et à leur valorisation ; 

20 – l’offre de soins sera mise en adéquation avec les 
besoins des Mahorais ; 

21 – l’offre de logements fera l’objet d’une augmentation 
massive au titre de la reconstruction. 

22 La loi consacre une trajectoire de convergence écono
mique et sociale marquée par l’alignement du salaire 
minimum de croissance (SMIC) net sur le niveau 
national en décembre 2031, avec une étape intermédiaire 
à 87,5 % au 1er janvier 2026. Pour accompagner cet 
alignement du SMIC, le dispositif d’exonération de 
cotisations patronales pour les employeurs d’outre-mer 
(dit LODEOM) sera élargi au territoire de Mayotte à 
compter du 1er janvier 2027. 

23 La refondation de Mayotte nécessite de créer les 
conditions de l’attractivité. Pour y parvenir, des 
mesures ciblées en soutien aux entreprises, telles que la 
mise en place d’une zone franche globale, seront mises en 
œuvre. 

24 Plus globalement, le présent rapport présente un 
programme d’investissements prioritaires dans les infra
structures essentielles afin de soutenir la triple ambition 
de la refondation : protéger les Mahorais, garantir l’accès 
aux biens et aux ressources essentiels et développer les 
leviers de la prospérité de Mayotte. 

25 1. La refondation de Mayotte impose de prendre 
des mesures fortes visant à lutter plus efficacement 
contre l’immigration clandestine et l’habitat illégal 

26 1.1. Un renforcement nécessaire du dispositif 
opérationnel de lutte contre l’immigration 
clandestine, qui constitue une source de 
déstabilisation majeure de la société mahoraise 

27 L’immigration clandestine constitue une menace 
pour le pacte social à Mayotte. L’objectif prioritaire est 
double : lutter plus efficacement contre les départs 

clandestins vers Mayotte et augmenter significativement 
les retours depuis Mayotte de personnes en situation 
irrégulière. 

28 L’opération « Mayotte place nette » a permis l’éloi
gnement de 4 200 étrangers en situation irrégulière, qui 
viennent s’ajouter aux 50 000 reconduites menées au 
cours de la période 2022–2023. 

29 La lutte contre ce phénomène migratoire reposera sur 
le rétablissement et le renforcement des capacités de 
surveillance, de détection et d’interception, à terre 
comme en mer. 

30 L’étude technico–opérationnelle relative à la lutte 
contre l’immigration clandestine à Mayotte réalisée par 
la direction des entreprises et partenariats de sécurité et 
des armes (DEPSA) du ministère de l’intérieur servira de 
base à cet effort de renforcement capacitaire.  

31 En matière de détection : 

32 – le renouvellement de l’ensemble des radars et 
l’acquisition de moyens optroniques, balises et drones 
seront poursuivis ; 

33 – la mise en œuvre de bases avancées pour l’intercep
tion en mer sera également étudiée ; 

34 – le remplacement des moyens nautiques de la 
gendarmerie maritime figure parmi les priorités. 

35 En matière d’interception : 

36 – une trajectoire d’augmentation du nombre d’inter
cepteurs opérationnels vingt–quatre heures sur vingt– 
quatre sera mise en œuvre. Cela impliquera le renouvel
lement et l’augmentation de la flotte actuelle ; 

37 – un chantier naval dédié à la maintenance en condi
tion opérationnelle sera mis en place ; 

38 – le projet de ponton opérationnel sur l’îlot Mtsam
boro visant à réduire les temps de ralliement des zones 
d’interception sera concrétisé ; 

39 – la création d’une zone d’attente à l’horizon 2027, en 
vue de ne pas admettre sur le territoire les étrangers 
interceptés en mer ou à l’issue de débarquements 
sauvages, et d’un nouveau local de rétention administra
tive de 48 places en 2026 pour les interpellations à terre. 

40 De manière générale, la mobilisation de l’ensemble 
des forces de défense et de sécurité ainsi que des services 
du ministère de la justice et du ministère des affaires 
étrangères devra s’accroître afin de faire face aux consé
quences d’une pression migratoire croissante en prove
nance des Comores, de Madagascar et, depuis près de 
deux ans, des pays de l’Afrique des Grands Lacs. 

41 Le durcissement de la lutte contre l’immigration 
clandestine reposera donc sur le renforcement des 
moyens et des effectifs. Par ailleurs, les nombreuses 
mesures législatives prévues dans ce domaine par la 
présente loi participeront de cet objectif prioritaire 
pour Mayotte. 

30 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 9 JUILLET 2025 



42 Sur le sujet spécifique du droit du sol, le Gouverne
ment soutient la restriction des conditions d’acquisition 
de la nationalité française. 

43 Les efforts engagés dans la lutte contre l’économie 
informelle, alimentée par l’emploi non déclaré d’étran
gers en situation irrégulière et source de concurrence 
déloyale pour les professionnels mahorais, seront 
poursuivis. L’économie informelle contribue à la fuite 
des capitaux, ce qui justifie ainsi le renforcement du 
contrôle des changes. 

44 Dans le cadre de l’opération « Mayotte place 
nette », 30 hectares de cultures illégales ont été 
détruits, 136 745 € de saisies douanières réalisés, 4 tonnes 
de pêches illégales et 300 000 € d’avoirs criminels saisis. 

45 Enfin, la lutte contre l’immigration clandestine 
passera également par le maintien d’un rapport 
exigeant avec les États voisins, notamment avec les 
Comores. Tout en ménageant des espaces de dialogue, 
la France devra être particulièrement exigeante sur la 
lutte contre les départs clandestins, sur les retours de 
ressortissants en situation irrégulière et, plus générale
ment, pour réaffirmer sans cesse l’appartenance de 
Mayotte à la République française. 

46 Le ministère des affaires étrangères prend toute sa part 
de cet effort et restera fortement mobilisé en soutien à 
l’atteinte de cet objectif : 

47 – dans le cadre d’un dialogue exigeant avec les pays 
d’origine, notamment avec les Comores, sur le volet 
migratoire, qui permet de faire valoir la priorité que 
constitue pour la France la lutte contre l’immigration 
clandestine à Mayotte ainsi que la lutte contre les 
trafics associés. La coopération en matière de retour a 
vocation à être renforcée dans le cadre du dialogue migra
toire global que la France conduit avec les Comores, 
conformément au plan d’action conjoint de La 
Valette (PACV), incluant notamment un soutien accru 
aux garde–côtes comoriens et une lutte renforcée contre 
les causes profondes des migrations ; 

48 – dans le cadre de la négociation en cours d’accords 
bilatéraux avec les pays de la région des Grands Lacs, 
d’où proviennent un nombre croissant de personnes 
arrivant à Mayotte avec l’aide de réseaux criminels. Ces 
accords permettront de définir les procédures opération
nelles permettant l’identification et la documentation des 
étrangers en situation irrégulière, en vue de leur retour. 
Bien que l’obligation pour un État d’admettre le retour 
de ses nationaux découle de la coutume internationale, 
un cadre juridique précis facilite les procédures (délais, 
documents reconnus, points de contact, etc.) ; 

49 – dans le cadre de la lutte renforcée contre les causes 
profondes des migrations par le « plan de développement 
France–Comores » (PDFC), qui incorpore des actions de 
coopération dans des secteurs clés de la prévention des 
départs tels que la santé, l’éducation, la formation profes
sionnelle et l’agriculture. Une revue de ces actions de 
coopération est engagée pour viser à davantage d’effica
cité dans la lutte contre les causes profondes des migra
tions ; 

50 – dans le cadre d’un appui à la modernisation de l’état 
civil aux Comores (AMECC), qui a permis des avancées 
significatives dans la réforme du cadre juridique de l’état 

civil. La seconde phase de ce projet (démarrée en 2024) 
vise à rendre opérationnelles ces réformes par l’informa
tisation et le recensement à vocation d’état civil. 

51 1.2. La nécessité de mieux contrôler l’accès au 
territoire mahorais 

52 Mayotte a intégré le champ d’application du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile (CESEDA) le 26 mai 2014, date de l’entrée en 
vigueur de l’ordonnance no 2014–464 du 7 mai 2014 
portant extension et adaptation à Mayotte du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(partie législative). Un arrêté du 4 février 2015 relatif 
aux documents et visas exigés pour l’entrée sur le terri
toire de Mayotte précise le régime de circulation et les 
conditions d’entrée des étrangers des pays tiers. L’ordon
nance a eu pour objectif de transposer les directives 
européennes relatives à la migration légale et au retour 
à la suite de l’accession de Mayotte au statut de région 
ultrapériphérique et de rapprocher le droit applicable du 
droit commun, sauf adaptations nécessaires. 

53 Les dispositions législatives adoptées depuis lors se 
sont appliquées à Mayotte, sous réserve de certaines 
adaptations, en particulier celles motivées, selon la 
décision du Conseil constitutionnel no 2018–770 DC 
du 6 septembre 2018, par les « caractéristiques et 
contraintes particulières » qui permettent au législateur, 
« afin de lutter contre l’immigration irrégulière à 
Mayotte, d’y adapter, dans une certaine mesure, non 
seulement les règles relatives à l’entrée et au séjour des 
étrangers, mais aussi celles régissant l’acquisition de la 
nationalité française à raison de la naissance et de la 
résidence en France ». 

54 Au regard de la situation spécifique de Mayotte, il 
apparaît nécessaire de mieux contrôler l’accès au territoire 
mahorais au regard de la pression migratoire particulière 
que celui–ci subit. 

55 Un meilleur contrôle passe par un durcissement des 
conditions d’accès au séjour pour l’immigration familiale 
en les adaptant à la situation particulière de Mayotte, par 
une amélioration des dispositifs de lutte contre les recon
naissances frauduleuses de paternité et de maternité et par 
une réponse à l’urgence de la situation migratoire au 
moyen de mesures exceptionnelles en matière de lutte 
contre l’immigration irrégulière et de facilitation des 
éloignements. 

56 1.3. Les outils de la fermeté face à l’habitat illégal, 
qui constitue une entrave à la réalisation des projets 
du territoire visant à améliorer le quotidien des 
Mahorais 

57 Au titre de la reconstruction, une feuille de route « du 
bidonville au logement » sera finalisée afin d’accélérer la 
résorption de l’habitat illégal et insalubre, en lien avec les 
collectivités territoriales et les acteurs du logement. 

58 Une opération d’intérêt national (OIN) devant 
mobiliser l’ensemble des outils existants et s’appuyer 
sur un régime et des moyens d’exception pour mieux 
résorber les zones d’habitat informel, dynamiser les 
projets d’aménagement, développer l’ingénierie de 
projet et tenir le calendrier des procédures sera mise en 
œuvre, en lien avec les collectivités territoriales. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 9 JUILLET 2025 31 



59 Le Gouvernement transmettra aux élus locaux 
concernés le contenu détaillé de cette opération 
d’intérêt national. Cette opération, fondée sur des 
outils juridiques renforcés, sur une mobilisation excep
tionnelle de l’ingénierie et sur des moyens dérogatoires, 
devra associer les élus et les parlementaires de Mayotte à 
son élaboration, à sa mise en œuvre et à son suivi. 

60 Les trois collectivités concernées (Mamoudzou, 
Dembéni et Koungou), qui comptent 57 % de 
l’habitat précaire de Mayotte, doivent délibérer prochai
nement pour confirmer leur adhésion à ce projet d’OIN. 

61 Depuis 2019, des opérations d’évacuation et de 
démolition sont réalisées dans le cadre de la loi no  

2018–1021 du 23 novembre 2018 portant évolution 
du logement, de l’aménagement et du numérique. Les 
opérations « Wuambushu » en 2023, puis « Mayotte 
place nette » en 2024 ont permis de passer le cap du 
millier d’hébergements résorbés.  

62 Les opérations de résorption de l’habitat indigne vont 
également se poursuivre avec la destruction programmée 
de près de 1 300 constructions. 

63 Le renforcement de la réponse de l’État repose sur une 
action ciblée visant les constructions sans droit ni titre 
dans un secteur d’habitat informel, en particulier par le 
renforcement des outils prévus par la loi no 2024–322 
du 9 avril 2024 visant à l’amélioration et à la simplifica
tion de la rénovation de l’habitat dégradé et des grandes 
opérations d’aménagement. 

64 La présente loi porte des dispositifs ambitieux visant à 
renforcer la lutte contre l’habitat illégal. Toutefois, elle 
passera aussi, et même avant tout, par un renforcement 
des effectifs de sécurité présents sur l’île mais aussi par la 
lutte contre l’immigration clandestine. 

65 2. La refondation repose sur une triple ambition : 
protéger les Mahorais, garantir l’accès aux biens et 
aux ressources essentiels et développer les leviers de 
la prospérité de Mayotte 

66 2.1. Protéger les Mahorais 

67 2.1.1. Protéger les Mahorais face aux aléas naturels 

68 Les aléas « vent cyclonique » et « sismique » touchent 
l’ensemble de Mayotte. 92 % du territoire est aussi 
concerné par d’autres aléas « risques naturels » que 
sont les glissements de terrain, les inondations, la 
submersion marine et le recul du trait de côte. 

69 Les épisodes sismo–telluriques liés à l’éruption du 
volcan Fani Maoré à 50 kilomètres à l’Est de Mayotte 
ont produit un enfoncement de 13 centimètres en 
Grande Terre et jusqu’à 19 centimètres en Petite 
Terre. Cela renforce l’exposition de certains quartiers 
au risque d’inondation et l’accélération de l’érosion du 
trait de côte. 

70 La réalisation des campagnes scientifiques et la mise 
en service des outils de surveillance et de prévision seront 
soutenues par l’État, de même que la réparation et 
l’amélioration du système de surveillance sismologique. 
Le déploiement en Petite Terre du radar de Météo 

France destiné à la prévision, à l’anticipation et à la 
mesure des phénomènes météorologiques et sismiques 
constitue une priorité. 

71 Les actions de connaissance des sous–sols et des 
phénomènes géologiques (recherche d’emplacements de 
forage, connaissance du continuum terre–mer) seront 
également accompagnées. 

72 La préservation de la population et le développement 
du territoire imposent d’utiliser tous les outils de la 
prévention des risques : 

73 – connaissance des aléas ; 

74 – planification spatiale ; 

75 – choix d’aménagement et d’urbanisme ; 

76 – normes de construction et équipements spécifiques ; 

77 – préparation des acteurs du territoire, dont les acteurs 
de la sécurité civile, les entreprises et la population dans 
son ensemble. 

78 La politique de prévention des risques doit reposer en 
premier lieu sur la mise en œuvre des plans de prévention 
des risques (PPR). Le déploiement de 17 PPR naturels 
communaux traitant des mouvements de terrain, des 
inondations et des séismes et d’un PPR littoral traitant 
de la submersion marine et du recul du trait de côte à 
l’échelle du territoire sera effectué d’ici 2027. 

79 L’émergence d’une culture et d’une mémoire du 
risque représente un enjeu fort. L’État mettra en place 
de manière prioritaire un plan d’actions de sensibilisation 
aux risques naturels. Le concours de l’observatoire 
national des risques naturels sera recherché. Une 
démarche globale d’étude et de recherche sur la résilience 
des habitats et des systèmes homme–environnement sera 
proposée, dans l’objectif de faire de Mayotte un labora
toire de l’adaptation au changement climatique. 

80 En matière de prévention des inondations, l’État 
veillera à la bonne mise en œuvre du plan de gestion 
des risques d’inondations (PGRI) couvrant la 
période 2022–2027. 

81 Au plus tard le 1er mars 2026, le Gouvernement 
transmet au comité de suivi de la loi de programmation 
pour la refondation de Mayotte un bilan des plans Orsec 
établis sur les risques à Mayotte ainsi que des préconisa
tions d’évolution. 

82 Ce bilan sera complété de recommandations portant 
sur la création d’une réserve de moyens destinée à la 
sauvegarde et au soutien des populations. 

83 2.1.2. Protéger les Mahorais face à l’insécurité 

84 La refondation nécessite de prendre les mesures néces
saires au maintien durable de l’ordre public, en lien avec 
la lutte contre l’immigration irrégulière. 

85 Pour l’année 2024, les forces de sécurité intérieure 
font état de : 

86 – 227 procédures relatives à des violences intrafami
liales ; 
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87 – 1 940 faits d’atteinte volontaire à l’intégrité 
physique, dont 5 homicides et 35 tentatives d’homicide ; 

88 – 2 255 faits d’atteinte aux biens ; 

89 – 2 354 faits d’atteinte à la tranquillité publique ; 

90 – 169 faits de violence dans les transports scolaires. 

91 Grâce au renforcement des infrastructures et des 
effectifs, l’État s’engage à garantir aux Mahorais la 
sécurité et la tranquillité publiques. 

92 Le doublement des effectifs de police et de gendar
merie depuis 2017 a permis et permet toujours de 
conduire des opérations (« Shikandra », « Wuambushu », 
« Mayotte place nette ») qui ont obtenu des résultats 
significatifs en matière d’arrestations et d’éloignements. 

93 Les opérations « Wuambushu » et « Mayotte place 
nette » ont notamment permis l’arrestation de 160 cibles 
prioritaires.  

94 La stratégie de l’État en matière de lutte contre l’insé
curité reposera sur une action en profondeur et de long 
terme, que des opérations spécifiques pourront accélérer. 

95 Pour renforcer les effectifs, l’État organisera la forma
tion de 300 gendarmes et policiers auxiliaires mahorais 
pour assister les unités locales et se préparer à exercer les 
missions de sécurité. 

96 L’engagement de l’État en matière de maintien 
durable de l’ordre public consiste, par ailleurs, à faciliter 
le dispositif de prolongation des postes des gardiens de la 
paix et des officiers, lorsque ceux-ci souhaitent s’établir à 
Mayotte au delà de la durée maximale de six ans. 

97 La création d’une antenne de l’Office de lutte contre 
le trafic illicite de migrants (OLTIM) en 2023 renforce la 
lutte contre les filières de passeurs, et en priorité les 
filières africaines. En 2023, six filières ont été démante
lées et de lourdes condamnations, allant jusqu’à sept ans 
d’emprisonnement, ont été prononcées. 

98 L’État engagera un renforcement spécifique des 
moyens de la gendarmerie avec : 

99 – la création des brigades de Dzoumogné (10 
gendarmes) et Bandrele (10 gendarmes) et du peloton 
de surveillance et d’intervention de la gendarmerie 
(PSIG) de Dembéni (20 gendarmes) ; 

100 – le renfort du centre opérationnel de renseignement 
de la gendarmerie (5 gendarmes) ; 

101 – des renforts de police judiciaire (10 effectifs). 

102 La mise en adéquation du fonds interministériel de 
prévention de la délinquance (FIPD) avec les besoins 
exprimés par les autorités locales sera réalisée d’ici 
le 31 décembre 2026. 

103 Le maintien de l’effort opérationnel et le renforce
ment des effectifs et des moyens des forces de sécurité 
s’accompagneront d’investissements pour soutenir le 
système judiciaire et carcéral : 

104 – la construction d’une cité judiciaire sera engagée, 
avec un objectif de début des travaux en 2025 ; 

105 – un centre éducatif fermé sera construit. L’objectif de 
lancement des travaux sera également fixé à 2025 ; 

106 – un deuxième centre pénitentiaire, d’une capacité 
de 400 places et incluant un centre de semi–liberté de 20 
places, sera construit. Le début des travaux est prévu 
en 2027.  

107 La montée en puissance des effectifs de police et de 
gendarmerie à Mayotte s’accompagnera d’une action de 
formation. Tous les magistrats affectés à Mayotte seront 
formés à la lutte contre les violences intrafamiliales, en 
particulier les violences sexuelles. 

108 Le nombre d’intervenants sociaux dans les commis
sariats et les gendarmeries va croître à mesure que seront 
déployés des effectifs supplémentaires de police et de 
gendarmerie. 

109 En lien avec le secteur associatif, le dispositif 
« nouveau départ » sera déployé à Mayotte au plus tard le 
1er janvier 2026 en vue d’organiser une prise en charge 
rapide, globale et adaptée des victimes. 

110 Enfin, la présente loi comprend des mesures visant à 
renforcer les capacités d’action des forces de sécurité 
intérieure. Les dispositions sont notamment relatives 
aux visites domiciliaires aux fins de recherche d’armes, 
à la remise des armes ou à la possibilité offerte aux 
officiers et agents de police judiciaire de traverser un 
local tiers – y compris un domicile – pour pénétrer 
dans les lieux à usage professionnel. 

111 2.1.3. Mayotte, une priorité de la stratégie de 
défense française dans l’océan Indien 

112 Dans un contexte de concurrence régionale et inter
nationale et de militarisation accélérée qui modifient les 
équilibres actuels et augmentent le niveau de menace 
dans la zone, la protection de Mayotte et des territoires 
sous souveraineté française dans le canal du Mozambique 
constitue une priorité de la stratégie de défense française 
dans l’océan Indien. 

113 Ainsi, le positionnement des forces armées dans la 
zone sud de l’océan Indien (FAZSOI) en tant que force 
de souveraineté et force de présence continuera à être 
affirmé par la conduite de missions de souveraineté dans 
les zones maritimes afférentes à Mayotte et d’actions de 
coopération régionale avec les forces armées de la zone 
sud de l’océan Indien. 

114 Les FAZSOI poursuivront leur action de lutte contre 
la piraterie, la pêche illicite et les trafics de toute nature, 
en particulier le narcotrafic. 

115 L’État sera particulièrement vigilant face à toute tenta
tive d’ingérence étrangère ou de développement du 
fondamentalisme religieux visant à déstabiliser le terri
toire et mettre en péril la paix civile à Mayotte. 

116 Le fondamentalisme religieux ne doit pas venir fragi
liser le modèle de l’islam mahorais, qui repose sur l’auto
rité des cadis et l’entraide et qui représente l’un des 
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ciments du vivre–ensemble de l’archipel, dans le respect 
de la loi no 2021–1109 du 24 août 2021 confortant le 
respect des principes de la République. 

117 La présence stratégique d’unités des FAZSOI sur l’île 
sera confortée et renforcée. Le 5e régiment étranger 
bénéficiera d’une augmentation de ses effectifs 
de 30 % à l’horizon 2030, avec la mise en place des 
capacités supplémentaires prévues dans la loi de 
programmation militaire, parmi lesquelles figurent des 
moyens du génie. 

118 Le format de la base navale de Mayotte sera adapté 
afin de participer à la surveillance permanente des appro
ches maritimes du territoire mahorais (via le poste de 
commandement de l’action de l’État en mer) et d’assurer 
le soutien des bâtiments de la marine nationale basés ou 
faisant escale à Mayotte. L’augmentation du nombre des 
navires intercepteurs des forces de sécurité intérieure fera 
l’objet d’une étude particulière afin de permettre la sélec
tion d’un lieu propice aux opérations de maintenance 
spécifiques à ces vecteurs. 

119 2.2. Garantir aux Mahorais l’accès aux biens et aux 
ressources essentiels 

120 Le 3 février 2025, le ministère des armées a décidé la 
création d’un bataillon temporaire de reconstruction de 
l’île, afin d’engager les premiers chantiers, en préalable de 
la reconstruction pérenne de Mayotte. Entre 350 et 400 
soldats sont ainsi mobilisés au service des Mahorais. Le 
bataillon temporaire de reconstruction en renfort restera 
mobilisé, autant que de besoin, sur les chantiers revêtant 
un caractère d’urgence, en liaison avec les collectivités 
territoriales. À terme, il cédera ses missions aux moyens 
du génie, qu’il est prévu de déployer de manière durable 
à Mayotte, dans le cadre de la loi no 2023–703 du 1er 

août 2023 relative à la programmation militaire pour les 
années 2024 à 2030. 

121 2.2.1. Garantir l’accès des Mahorais à l’eau potable 
et à l’assainissement : des investissements programmés 

122 L’accès à l’eau potable constitue une priorité pour 
éviter la précarisation chronique des Mahorais déjà 
soumis à de fortes carences. Les épisodes récurrents de 
stress hydrique affectent directement la qualité de vie des 
habitants et freinent le développement économique. 

123 Les collectivités territoriales de Mayotte ont délégué 
leurs compétences de distribution d’eau et de gestion de 
l’assainissement collectif au syndicat mixte « Les Eaux de 
Mayotte » (LEMA), maître d’ouvrage des principaux 
travaux relatifs à l’alimentation en eau potable et à l’assai
nissement des eaux usées. 

124 Le syndicat LEMA fait l’objet d’un accompagnement 
de l’État dans le cadre d’un contrat d’accompagnement 
renforcé (2024–2027). Un contrat de progrès 2022– 
2026 définit les objectifs et les performances du 
syndicat en matière de gouvernance, de gestion du patri
moine et de qualité du service rendu aux usagers en 
matière d’eau potable et d’assainissement. 

125 Le sous–investissement dans la production et le réseau 
de distribution durant plusieurs décennies, l’impact de la 
pression démographique sur l’équilibre entre l’offre et la 
demande ainsi que des épisodes de sécheresse récurrents 
expliquent cette situation. 

126 Pour remédier à celle–ci, le « plan eau Mayotte » 
portant sur des actions à mener entre 2024 et 2027 est 
en cours de mise en œuvre, pour un montant cumulé 
de 730 millions d’euros d’investissement. Ce plan a été 
précédé d’une réorganisation du syndicat LEMA. 

127 Le « plan eau Mayotte » doit permettre d’éviter les 
crises récurrentes liées au manque d’eau potable et 
d’améliorer le réseau d’assainissement, notamment en 
prévoyant des études et des travaux destinés : 

128 – à équiper Mayotte d’une deuxième usine de dessa
lement à Ironi Bé, opérationnelle en 2026, d’une 
troisième retenue collinaire opérationnelle et de réservoirs 
tampons ; 

129 – à promouvoir la réalisation de nouveaux forages et 
de captages supplémentaires en rivière ; 

130 – à développer un programme de recherche de fuites 
et de réparations ; 

131 – à améliorer l’assainissement collectif : financement 
de nouvelles stations d’épuration, extension des réseaux 
et remise à niveau des anciennes installations. 

132 L’État s’engage à la réalisation des deux infrastructures 
prioritaires que représentent la deuxième usine de dessa
lement d’Ironi Bé et la troisième retenue collinaire 
d’Ouroveni. 

133 Dans le cadre de l’accompagnement du syndicat 
LEMA, l’État poursuit un objectif de fin des « tours 
d’eau » au profit d’une eau courante disponible en 
continu sur tout le territoire d’ici la fin de l’année 2026. 

134 L’enjeu de ces prochaines années est ainsi le maintien 
de l’effort d’investissement et d’entretien des installa
tions. Cela concernera en particulier la sécurisation de 
l’usine de dessalement de Petite Terre, qui est exposée à 
l’érosion du trait de côte et pour laquelle des travaux 
d’extension seront réalisés. Un calendrier des travaux 
de sécurisation de cette usine de dessalement sera 
élaboré avant le 1er décembre 2025 et transmis au 
comité de suivi de la loi de programmation pour la 
refondation de Mayotte. 

135 Un plan de rénovation et de redimensionnement des 
infrastructures de distribution d’eau potable sera mis en 
œuvre afin de garantir les principes de continuité, 
d’égalité et d’adaptabilité du service public. 

136 Dans l’attente de la mise en service effective des 
futures infrastructures stratégiques (deuxième usine de 
dessalement, troisième retenue collinaire), l’État 
s’engage, en lien avec les collectivités territoriales, à 
étudier toute solution nouvelle susceptible de soutenir 
la résilience du territoire à court terme. 

137 En matière d’assainissement, les différents projets 
contenus dans le contrat de progrès 2022–2026 seront 
réalisés. Il s’agit principalement de travaux sur les réseaux 
et les stations de traitement des eaux usées. 

138 En complément des 60 millions d’euros d’investisse
ments prévus en 2025, l’État s’engage à augmenter les 
moyens alloués au « plan eau Mayotte » en fonction des 
besoins. 
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139 2.2.2. Garantir aux Mahorais un accès régulier et 
financièrement abordable à l’électricité 

140 Face aux aléas naturels, l’État mettra en œuvre les 
mesures nécessaires afin de garantir la résilience des 
installations de production et de distribution d’électri
cité. L’équipement systématique en groupes électrogènes 
des services d’intérêt général doit notamment contribuer 
à la résilience. 

141 Pour l’électricité comme pour l’ensemble des fluides, 
l’opportunité d’enfouissement des réseaux fera l’objet 
d’une analyse systématique en cas de travaux. 

142 Pour répondre aux attentes de la population 
mahoraise en termes de qualité du service public de la 
production, de la distribution et de la commercialisation 
de l’électricité, une nouvelle programmation plurian
nuelle de l’énergie sera très prochainement adoptée. 
L’engagement de l’État au sein d’Électricité de 
Mayotte, de façon directe ou indirecte, sera examiné 
dans ce cadre. 

143 2.2.3. Établir une trajectoire de souveraineté 
alimentaire pour le territoire passant par le 
développement de l’agriculture, de la pêche et de 
l’aquaculture 

144 Mayotte dispose d’un plan de souveraineté alimen
taire depuis le 7 juillet 2023. Ce plan fixe une trajectoire 
à l’horizon 2030, avec par exemple un objectif de taux de 
couverture des besoins de 90 % à 100 % pour les fruits et 
légumes frais, de 10 % de production locale pour la 
volaille de chair et de 100 % pour les œufs. 

145 Un plan régional de l’agriculture durable 2023–2029 
a également été approuvé le 11 septembre 2024. Il 
définit 78 actions concourant à l’objectif de faire du 
secteur primaire un moteur majeur du développement 
endogène et durable. 

146 Malgré les dégâts causés par le passage de Chido et 
Dikeledi, l’État réaffirme l’objectif de mise en œuvre des 
plans stratégiques d’ici 2030. Les principaux axes sont : 

147 – la mise à jour du cadastre relative aux terres agricoles 
; 

148 – l’amélioration de l’accès aux ressources foncières et 
la réhabilitation des pistes rurales dans les zones à poten
tiel agricole ; 

149 – le soutien à la professionnalisation de l’agriculture et 
l’amélioration des conditions d’exploitation ; 

150 – le reboisement du territoire ; 

151 – le soutien à la structuration des filières, la montée en 
gamme des produits de l’agriculture et la valorisation des 
modèles agricoles mahorais ; 

152 – l’accompagnement des acteurs agricoles dans leurs 
démarches financières. 

153 L’État accompagnera étroitement les professionnels 
du secteur dans l’accomplissement des démarches 
relatives au fonds de secours pour les outre–mer 
(FSOM), dont l’objet est d’indemniser les pertes de 
récolte et de fonds des exploitations, ainsi qu’au régime 

d’aide exceptionnelle en faveur des exploitations agricoles 
de Mayotte à la suite des pertes agricoles considérables 
causées par le passage de Chido. 

154 Une attention toute particulière sera portée au redres
sement et au développement : 

155 – des filières fruitières et maraîchères, pour réduire le 
plus possible le délai de retour en production ; 

156 – du secteur agroalimentaire local, qui a vocation à 
être l’un des piliers de la souveraineté alimentaire, en 
particulier grâce à la production laitière, de volailles et 
d’œufs ; 

157 – des filières d’excellence telles que la production de 
vanille ou d’ylang–ylang. 

158 Une attention particulière sera également portée à la 
nécessité de sécuriser l’usage agricole de l’eau dans les 
exploitations, par l’investissement dans des équipements 
de prélèvement d’eau agricole et de récupération des eaux 
de pluie. 

159 Alors que la filière agricole a été particulièrement 
affectée par le passage du cyclone Chido, l’État se 
positionne en soutien des agriculteurs pour la relance 
des exploitations et des cultures afin d’accélérer la 
production de fruits et légumes sur le territoire. 

160 Dans cette période de réorganisation de l’agriculture 
mahoraise, l’État sera particulièrement vigilant sur 
l’augmentation des moyens de lutte contre l’agriculture 
informelle et l’importation illégale de pesticides. 

161 La structuration de la filière pêche est nécessaire pour 
que le territoire bénéficie des retombées économiques 
issues de la ressource halieutique de la zone économique 
exclusive. Cette structuration implique la création d’un 
comité régional des pêches maritimes et des élevages 
marins à l’horizon 2027. L’État soutiendra sa mise en 
place ainsi que celle d’une structure préfiguratrice de ce 
comité. 

162 L’État accompagnera les investissements nécessaires à 
la formation des pêcheurs professionnels et à la structu
ration des points de débarquement des produits de la 
pêche, en particulier par la mise en place de pontons, la 
mise en service des halles de pêche, le financement des 
poissonneries et la transformation locale. 

163 L’État apportera un appui, en particulier par la 
mobilisation du fonds européen pour les affaires 
maritimes, la pêche et l’aquaculture, aux éventuels 
projets engagés par les collectivités terrioriales ou les 
professionnels pour relancer le secteur de l’aquaculture. 

164 Pour soutenir la professionnalisation des filières, l’État 
veillera à la cohérence de l’offre de formation initiale et 
de formation continue disponible sur le territoire, qu’il 
s’agisse des métiers de la mer ou de l’agriculture. 

165 Les recettes liées aux redevances des armateurs 
seychellois constituent des fonds prioritaires pour le 
développement de la filière pêche mahoraise. 

166 2.2.4. Garantir l’accès à une éducation de qualité 
dans le département le plus jeune de France 
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167 L’engagement structurant de l’État consiste à mettre 
totalement fin à la rotation scolaire et au dispositif de 
classes itinérantes en vue de la rentrée 2031. Les parents 
de l’enfant qui naîtra après 2025 sauront que, lorsqu’il 
entrera au cours préparatoire, il bénéficiera de vingt– 
quatre heures d’école par semaine. 

168 Le dynamisme de la population scolaire est avéré, avec 
+34 % d’élèves entre 2013 et 2023. Il manquait globale
ment 1 200 classes avant le cyclone Chido pour répondre 
aux besoins. 

169 Il y sera remédié avec un investissement d’ampleur. 
L’État devait déjà contribuer, dans le cadre du contrat de 
convergence et de transformation, à la construction des 
classes de primaire et à l’augmentation des capacités dans 
le secondaire à hauteur de 680 millions d’euros ainsi qu’à 
l’extension de l’université de Mayotte à hauteur 
de 12 millions d’euros. Dans ce cadre, l’école pour 
tous sera affirmée comme une priorité, notamment par 
le déploiement des pôles d’appui à la scolarité et de 
dispositifs de scolarisation destinés aux élèves en situation 
de handicap. 

170 En complément, face à l’ampleur des dommages liés 
au cyclone, l’État participera à la reconstruction des 
bâtiments publics, sur la base d’une enveloppe de 100  

millions d’euros votée dans la loi no 2025–127 
du 14 février 2025 de finances pour 2025, et assumera 
un rôle de conduite d’opérations dans cette période de 
crise. 

171 À Mayotte, permettre à chaque élève de bénéficier 
d’un repas équilibré et adapté aux besoins nutritionnels 
des enfants répond à un enjeu fort de santé publique et 
d’éducation à l’alimentation. Certains enfants ne bénéfi
cient que d’un repas par jour servi à l’école. D’ici 2031, 
l’État s’engage à travailler avec chaque commune et 
chaque établissement public de coopération intercom
munale (EPCI) pour développer une solution de restau
ration durable et de qualité accessible à chaque élève. Les 
cantines scolaires seront approvisionnées en priorité par 
des aliments issus de la production locale du départe
ment. 

172 Le Gouvernement transmettra au comité de suivi de 
la loi de programmation pour la refondation de Mayotte 
un état détaillé des mesures prévues dans le cadre du plan 
d’investissement majeur destiné à mettre fin, à 
l’horizon 2031, au système de rotation scolaire à 
Mayotte et à garantir, dès la rentrée de cette année-là, 
un enseignement de 24 heures hebdomadaires pour 
chaque élève de cours préparatoire. Le Gouvernement 
précise également les objectifs, le calendrier et les 
moyens associés au plan d’attractivité et de fidélisation 
des enseignants prévu en 2025, destiné à renforcer la 
présence et la stabilité du corps enseignant dans le dépar
tement de Mayotte. 

173 L’université de Mayotte conduira une politique 
d’ouverture régionale en vue d’offrir des mobilités à ses 
étudiants à l’échelle de l’océan Indien. Cet Erasmus de 
l’océan Indien contribuera à sa montée en puissance en 
vue de devenir une université de plein exercice. 

174 Dans le cadre de la refondation, l’offre de formation 
de l’université de Mayotte sera renforcée afin d’orienter 
un nombre plus important d’étudiants vers l’enseigne
ment. Se prémunir contre l’instabilité des équipes 

suppose de former au maximum des enseignants issus 
du territoire. En complément, au cours de l’année 2025, 
il sera établi un plan d’attractivité et de fidélisation des 
enseignants. Ses modalités font l’objet d’un dialogue 
social. Il reposera à la fois sur des incitations indemni
taires renforcées et sur une valorisation des années d’exer
cice à Mayotte dans le déroulement de la carrière des 
enseignants. 

175 L’État propose un plan pour renforcer la filière profes
sionnelle et développer des formations en adéquation 
avec les besoins de reconstruction du territoire. 

176 Le ministère chargé de l’emploi sera tout particuliè
rement impliqué dans le soutien à l’apprentissage et à la 
formation continue. 

177 2.2.5. Mettre en adéquation l’offre de soins avec les 
besoins des Mahorais 

178 Mayotte est caractérisée par une dynamique démogra
phique, le niveau de vie médian le plus faible de France, 
trois quarts de la population vivant sous le seuil de 
pauvreté, une alimentation peu variée et une prévalence 
importante de l’obésité. 

179 Concernant les maladies non transmissibles, un sur– 
risque est constaté à Mayotte par rapport à l’hexagone 
concernant l’hypertension artérielle (HTA), la santé 
bucco–dentaire défaillante, le diabète de type 2, 
l’infarctus du myocarde et les maladies coronariennes, 
les insuffisances respiratoires chroniques, les accidents 
vasculaires cérébraux (AVC) et la cirrhose hépatique. 

180 L’État s’engage à la fois à développer l’offre de soins et 
à renforcer sa politique de santé publique ou de préven
tion. 

181 Le système de soins mahorais est principalement 
organisé autour du centre hospitalier de Mayotte (CHM), 
qui concentre la totalité des capacités hospitalières et qui 
réalise également l’essentiel des consultations et des soins 
de premier recours. 

182 L’État effectuera des travaux d’ampleur pour moder
niser le site du CHM de Mamoudzou. Il développera 
l’offre de soins sur l’ensemble du territoire mahorais, avec 
la montée en puissance des centres médicaux de référence 
et la réouverture de tous les dispensaires. Un calendrier 
d’investissement pour les travaux de modernisation du 
CHM de Mamoudzou et pour la réouverture de 
l’ensemble des dispensaires de l’île sera assuré avant le 
31 décembre 2025. 

183 Les centres médicaux de référence, au nombre de 
quatre, maillent le territoire de Mayotte et organisent 
les prises en charge médicales de premier recours. Leur 
plateau technique sera étoffé selon une logique de 
complémentarité entre les sites. Un calendrier pour la 
réorganisation territoriale des centres médicaux de 
référence sera élaboré avant le 31 décembre 2025. 

184 L’État s’engage à renforcer l’offre de soins à Mayotte 
par la construction d’un second site hospitalier, qui 
demeure une priorité absolue. Un plan d’investissement 
et un calendrier des travaux pour la construction du 
second site hospitalier seront élaborés avant 
le 31 décembre 2025 et transmis au comité de suivi de 
la loi de programmation pour la refondation de Mayotte. 
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185 La restructuration de l’offre de soins mahoraise et la 
consolidation du maillage territorial doivent s’accompa
gner d’une démarche renforcée visant à attirer et à 
fidéliser les professionnels de santé à Mayotte. Dans la 
continuité des efforts déjà engagés ces dernières années, le 
Gouvernement présentera en 2025 un plan d’attractivité 
et de fidélisation visant à mieux valoriser l’engagement 
des professionnels de santé à Mayotte, à consolider l’offre 
de formation (notamment avec la création d’un 
deuxième institut de formation en soins infirmiers au 
plus tard en 2026 et la création d’un institut régional 
du travail social) et à structurer des partenariats avec 
des établissements de l’hexagone. 

186 L’État s’engage également à étudier les modalités de 
création de centres de santé et de maisons de santé 
pluriprofessionnelles afin de favoriser le regroupement 
de médecins et d’autres professionnels de santé et 
d’offrir des structures collectives pour l’exercice de la 
médecine libérale. Des mesures pouvant favoriser l’instal
lation de pharmacies d’officine à proximité de ces struc
tures seront également envisagées. 

187 L’État s’engage par ailleurs à créer les conditions du 
développement de la médecine de ville. À la suite du 
cyclone, l’agence régionale de santé a accompagné les 
professionnels dans leur reprise d’activité, en proposant 
notamment une aide de 5 000 € pour permettre d’opérer 
les premiers travaux nécessaires de restructuration du bâti 
et de réouverture de l’offre de soins libérale. 

188 Enfin, le Gouvernement veille à accompagner une 
politique de santé publique pour le territoire. À titre 
d’exemple, des actions d’information et d’accès aux 
services de santé en matière de sexualité et de procréation, 
notamment à la contraception, à l’interruption volon
taire de grossesse et aux dépistages et aux traitements des 
infections sexuellement transmissibles (IST), seront 
menées en faveur de la santé sexuelle des Mahoraises et 
des Mahorais. Un plan d’investissement et un calendrier 
pour la mise en place des actions d’information et d’accès 
aux services de santé en matière de sexualité et de 
procréation à Mayotte seront élaborés avant 
le 31 décembre 2025. 

189 Dans le champ du handicap, 31,3 millions d’euros 
seront déployés avant 2031 au titre du développement de 
nouvelles solutions. Concernant les personnes 
âgées, 9,1 millions d’euros seront affectés au développe
ment d’une offre médico–sociale. 

190 La maison départementale des personnes handicapées 
(MDPH) continuera d’être accompagnée pour faciliter 
les parcours des personnes. 

191 2.2.6. Atteindre l’égalité réelle en 2031 par une 
convergence économique et sociale  

192 La convergence économique sera créatrice de richesses 
pour le plus grand nombre et facilitera la convergence 
sociale. 

193 La convergence sociale consiste à aligner progressive
ment le système de protection sociale de Mayotte (santé, 
famille, retraites, emploi), autant en matière de presta
tions sociales et de droits que d’obligations et de sources 
de financement. 

194 Le processus de convergence sociale engagé avec la 
départementalisation devait se faire « en une génération », 
soit d’ici 2036. L’État s’engage à accélérer cette conver
gence sociale en vue d’une effectivité dès 2031, avec une 
trajectoire soutenable, tant pour l’économie que pour la 
société mahoraise, post cyclone Chido. En vue de faciliter 
la transition, la hausse des cotisations sociales pourra, sans 
s’éloigner trop fortement de celle des prestations pour 
assurer une soutenabilité d’ensemble, être plus progres
sive, pour s’achever au plus tard en 2036. 

195 Ce processus de convergence démarrera le plus rapide
ment possible, avec une évolution progressive du niveau 
des prestations et de celui des cotisations et de la fiscalité 
qui les financent. Ainsi, dès le 1er janvier 2026, sera 
enclenché un processus de convergence selon un calen
drier précis et selon des modalités offrant de la visibilité 
aux acteurs économiques. 

196 Le processus de convergence doit également permettre 
une revalorisation des pensions de retraite, afin 
d’améliorer le niveau de vie des retraités à Mayotte. 

197 En complément, en 2026, la complémentaire santé 
solidaire gratuite sera attribuée automatiquement aux 
bénéficiaires de l’allocation aux adultes handicapés et 
de l’allocation spéciale pour les personnes âgées et la 
protection universelle maladie sera déployée à Mayotte, 
pour améliorer l’accès aux soins. 

198 L’État affirme un principe de priorité du travail et de 
la reconnaissance, notamment pécuniaire, de celui–ci. 
C’est pourquoi la convergence du SMIC net sera effec
tive au plus tard en 2031, selon un calendrier qui sera 
défini en lien avec les acteurs économiques et sociaux. La 
mise en place de la zone franche globale rendra, par 
ailleurs, ce renchérissement du coût du travail soutenable 
pour les entreprises. Dès l’alignement du SMIC net à 
Mayotte sur le SMIC net national, la prime d’activité 
sera, en cohérence, également fixée à 100 % de sa valeur 
nationale. 

199 Un appui à la structuration des filières sera également 
mis en place, avec l’appui des financements « France 
2030 ». Il devrait en résulter une amélioration du finan
cement des entreprises par le secteur bancaire ; Bpifrance 
sera particulièrement mobilisée sur ce sujet. L’innovation 
et l’accès au numérique doivent également constituer des 
priorités de la future stratégie dédiée à Mayotte. 

200 La convergence du SMIC net débutera dès le 1er 

janvier 2026 afin qu’il atteigne, en 2026, 87,5 % du 
montant du SMIC net en vigueur dans l’hexagone. La 
convergence des prestations sociales, tant attendue depuis 
vingt ans, sera mise en œuvre en parallèle de la hausse du 
SMIC. La hausse du niveau des allocations individuelles 
de solidarité, notamment du revenu de solidarité active 
(RSA) et de l’allocation aux adultes handicapés (AAH), 
accompagnera ainsi celle du SMIC net. Le niveau des 
prestations familiales convergera également progressive
ment à partir de 2027. La convergence des prestations 
familiales et des aides sociales sera donc réalisée à 
l’horizon 2031 selon les modalités précisées par les 
ordonnances ainsi que par plusieurs articles de la 
présente loi. 
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201 Dans le champ du handicap, 22 millions d’euros 
seront déployés pour de nouvelles solutions pour les 
personnes en situation de handicap lourd et 7 
millions pour des formes d’hébergement adaptées. 

202 Concernant l’organisation de la sécurité sociale, la 
caisse de mutualité sociale agricole d’Armorique est 
aujourd’hui gestionnaire de la protection sociale des 
agriculteurs mahorais, sauf pour les prestations familiales 
et l’accueil de proximité, assurés par la caisse de sécurité 
sociale de Mayotte. Dans des délais permettant d’assurer 
la continuité et la qualité du service rendu, la caisse de 
sécurité sociale de Mayotte renforcera progressivement 
son implication dans la gestion des exploitants agricoles 
en vue de l’assurer si les conditions opérationnelles sont 
réunies. 

203 2.2.7. Augmenter massivement l’offre de logement 
dans le cadre de la reconstruction 

204 En complément des actions engagées en faveur de la 
résorption de l’habitat illégal, l’État doit porter une 
politique ambitieuse en matière de construction de 
logements neufs, en lien avec les opérateurs et les collec
tivités territoriales. 

205 L’objectif de reconstruction de 24 000 logements au 
cours des dix prochaines années, avec une livraison de 
1 500 logements dès 2027, sera ajusté à la lumière des 
conclusions de la mission inter–inspections chargée de 
l’évaluation des dégâts causés par le cyclone Chido. En 
matière de logement social, la déclinaison territoriale du 
futur plan logement dédié aux outre–mer (PLOM) 
définira, dès 2025, un objectif de constructions annuelles 
de logements sociaux comprenant un objectif spécifique 
de logements locatifs très sociaux, partagé avec l’ensemble 
des acteurs. L’accessibilité sera pensée en amont de 
chaque projet. 

206 Les constructions nécessaires au titre de l’offre 
sanitaire et médico–sociale seront notamment considé
rées comme prioritaires. 

207 La réalisation des projets de renouvellement urbain 
portés par l’Agence nationale pour la rénovation 
urbaine (ANRU) à Mayotte constitue un objectif priori
taire de l’État, qui continuera à accompagner les collec
tivités territoriales dans ces opérations. Les conventions 
de renouvellement urbain de Koungou, Mamoudzou et 
Petite Terre, qui représentent 119 millions d’euros 
d’investissement, dont 71 millions d’euros d’aides de 
l’ANRU, sont aujourd’hui engagées entre 70 % 
et 100 % et l’ensemble des investissements seront 
engagés d’ici juin 2026. 

208 La création d’un nouvel établissement public dans le 
prolongement de la loi d’urgence pour Mayotte, une 
politique volontariste de titrisation associant le conseil 
départemental et une meilleure délimitation des zones à 
bâtir au moyen du schéma d’aménagement régional 
doivent permettre de mieux mobiliser le foncier au 
profit de la construction de logements. 

209 La régularisation du cadastre fera l’objet d’un plan 
d’action spécifique mis au point par l’État et les collecti
vités territoriales. L’État veillera à associer la commission 
d’urgence foncière, acteur essentiel de cette phase de 
régularisation foncière, à la réalisation de ces travaux et 

à renforcer ses moyens d’action. Il s’engage à fournir un 
calendrier indiquant des objectifs annuels en matière de 
régularisation. 

210 L’établissement public de la reconstruction viendra 
renforcer significativement l’ingénierie à Mayotte, néces
saire pour réaliser efficacement et rapidement les infra
structures ou opérations d’aménagement d’ampleur 
attendues par la population. 

211 Aménageurs, bailleurs et constructeurs pourront 
bénéficier des simplifications du droit de l’urbanisme 
prévues par les récents textes pour accompagner l’effort 
de reconstruction. La création prochaine de l’opération 
d’intérêt national (OIN) à Mamoudzou, Dembéni et 
Koungou permettra aussi de mobiliser des outils spécifi
ques. 

212 L’État sera vigilant vis–à–vis des coûts de construction 
et de l’accès aux matériaux. Les règles de construction et 
celles qui régissent l’approvisionnement en matériaux 
feront ainsi l’objet d’un travail d’adaptation, comme l’a 
prévu la loi no 2025–176 du 24 février 2025 d’urgence 
pour Mayotte, sans négliger les impératifs de qualité et de 
sécurité pour les Mahorais, notamment en matière 
d’adaptation aux aléas naturels. 

213 Un plan de formation des artisans et des très petites et 
petites et moyennes entreprises (TPE/PME) sera décliné 
rapidement, tandis que les Mahorais bénéficieront de 
conseils s’agissant de l’autoconstruction. L’information 
de la population sur les dispositifs d’aide et d’accompa
gnement en matière d’habitat sera notamment améliorée 
grâce à l’Agence d’information sur le logement de 
Mayotte (ADIL 976), agréée le 7 février 2025. 

214 2.2.8. Veiller à la préservation de l’environnement 
grâce à la gestion durable des déchets, à la transition 
énergétique et à la restauration de la forêt 

215 98 % des déchets ménagers et assimilés à Mayotte 
sont traités par enfouissement. Le territoire dispose d’une 
importante marge de progression en termes de dévelop
pement des filières d’économie circulaire. 

216 La sortie du tout–enfouissement constitue une 
priorité en matière de traitement des déchets. 

217 L’enjeu pour Mayotte est de s’engager dans une 
trajectoire ambitieuse en matière de rattrapage structurel, 
qui reposera sur le développement : 

218 – des infrastructures nécessaires au rattrapage ; 

219 – des filières de valorisation et de recyclage ; 

220 – des démarches innovantes de prévention des 
déchets (réemploi, réparation). 

221 Un calendrier des investissements traduisant ce rattra
page structurel ainsi que le rattrapage du traitement des 
déchets laissés par les suites du cyclone Chido sera 
transmis avant le 31 décembre 2025 au comité de suivi 
de la loi de programmation pour la refondation de 
Mayotte. 

222 À court terme, l’État engagera une réflexion prioritaire 
sur l’hypothèse de l’installation d’une unité de valorisa
tion énergétique. 
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223 Dans cet effort de rattrapage, l’État soutiendra les 
investissements relatifs aux déchèteries fixes ou mobiles, 
au fonctionnement optimal de l’actuelle installation de 
stockage des déchets non dangereux (ISDND) de 
Dzoumogné ou aux centres de tri multifilières. 

224 L’État veillera à la mobilisation de l’ensemble des 
acteurs de la gestion durable des déchets : éco– 
organismes, collectivités, syndicat, entreprises, popula
tion, associations. L’accompagnement de l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 
(ADEME) sera recherché. 

225 La refondation de Mayotte doit conduire à sortir le 
territoire de la dépendance aux énergies fossiles, impor
tées à hauteur de 98 %. 

226 La politique énergétique guidée par les programma
tions pluriannuelles de l’énergie (PPE) sera mise à jour 
afin de doter le territoire d’objectifs au moins jusqu’à 
l’horizon 2028. 

227 La stratégie qui sera définie veillera notamment à 
prévoir des projets en matière de conversion à la 
biomasse liquide des installations actuelles et à fixer des 
objectifs en matière d’augmentation de la puissance 
installée en photovoltaïque. 

228 Une stratégie de reboisement sera mise en œuvre pour 
restaurer la forêt mahoraise, qui représente 16 % du 
territoire. Son élaboration et sa mise en œuvre reposeront 
sur une coopération entre les services de l’État, l’Office 
national des forêts et le conseil départemental, avec 
l’appui du Conservatoire botanique national de 
Mascarin. 

229 Cette stratégie accordera une importance toute parti
culière à la lutte contre les mises en culture illégales 
durant la saison des pluies, à la lutte contre les incendies 
dès le retour de la saison sèche ainsi qu’à la lutte contre 
les espèces exotiques envahissantes. 

230 3. Développer les leviers de la prospérité de 
Mayotte 

231 3.1. Le préalable d’un recensement exhaustif pour 
bâtir l’avenir de Mayotte 

232 L’État s’engage à réaliser un recensement démogra
phique exhaustif de la population résidant à Mayotte. À 
l’issue de ce recensement, l’État procèdera à une actua
lisation de ses dotations attribuées aux collectivités terri
toriales de Mayotte, afin de refléter les données 
démographiques actualisées. Cette actualisation inter
viendra dès la transmission des données provisoires aux 
communes. 

233 Ce recensement devra intervenir dans un délai de six 
mois à compter de la promulgation de la présente loi. 

234 3.2. Grandir et se construire à Mayotte : créer les 
conditions d’un épanouissement de la jeunesse sur le 
territoire 

235 Dans le cadre de la refondation, l’État s’engage à 
réaliser les investissements nécessaires pour donner à la 
jeunesse mahoraise des perspectives d’épanouissement à 
Mayotte. 

236 L’État poursuivra le développement des services et des 
infrastructures nécessaires à une société épanouie et 
apaisée. Les équipements et les infrastructures du sport 
et de la culture seront soutenus (mise à niveau et aux 
normes des équipements existants) et développés (finan
cement de nouveaux équipements en cas de carences sur 
le territoire concerné). 

237 La refondation de Mayotte accordera une part impor
tante à l’accompagnement des actions culturelles. 

238 Le pôle culturel de Chirongui, unique équipement 
culturel professionnel de l’île, consacré aux arts contem
porains pourra servir de source d’inspiration pour 
renforcer le maillage des institutions culturelles du terri
toire. 

239 Une attention particulière sera portée à la sécurisation 
et à la mise en valeur des monuments historiques. L’accès 
à la culture et la connaissance du patrimoine historique 
de Mayotte contribueront à l’éveil des jeunes habitants de 
Mayotte. 

240 Au delà de l’action en faveur de l’école précédemment 
évoquée, l’État s’engage en matière d’offre périscolaire. Il 
sera déployé dès 2025 un fonds de soutien au développe
ment des activités périscolaires. Celui-ci se traduira par 
un financement au titre des activités périscolaires de 
chaque élève. En parallèle, le fonds pour le développe
ment de la vie associative verra sa dotation doubler 
en 2025 pour soutenir les associations de bénévoles. 

241 L’État s’engage à faire de l’orientation des jeunes vers 
l’emploi une priorité et à favoriser les dispositifs d’inser
tion professionnelle et sociale des jeunes à Mayotte. Dans 
ce cadre, à partir du 1er janvier 2026, les moyens de la 
mission locale seront adaptés au nombre de jeunes à 
accompagner et aux difficultés du territoire. 

242 L’insertion de la jeunesse mahoraise sera par ailleurs 
soutenue par l’extension du service militaire adapté 
(SMA), avec la création d’une antenne à Chirongui 
pour un montant de 14 millions d’euros. La reconstruc
tion du site de Combani – particulièrement affecté par le 
passage de Chido – fera l’objet d’une mobilisation finan
cière de l’État à hauteur de 10 millions d’euros. 

243 Le régiment du service militaire adapté de Mayotte 
accompagne près de 700 bénéficiaires par an, volontaires 
stagiaires et volontaires techniciens. Il atteint un taux 
d’insertion de 85 %. 

244 Son offre repose sur 22 filières de formation profes
sionnelle et de remobilisation vers l’emploi (bâtiment et 
travaux publics, services, sécurité, logistique, restaura
tion). Les formations s’adaptent chaque année aux 
besoins du territoire. 

245 L’État s’engage à accueillir 1 000 volontaires par an à 
partir de 2031, en visant un taux de féminisation large
ment accru. En complément, les équipes d’encadrement 
seront densifiées pour offrir une formation d’une qualité 
encore renforcée et permettre l’accueil de parents céliba
taires. 

246 Parmi ces volontaires, certains seront affectés aux 
opérations de recensement conduites par l’Institut 
national de la statistique et des études économiques. 
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247 L’État s’engage par ailleurs à faciliter l’engagement des 
jeunes. Afin de dynamiser leur engagement, le cadre du 
service civique sera temporairement adapté pour 
permettre aux jeunes de s’engager et d’agir au bénéfice 
de la population de Mayotte. 

248 3.3. Travailler et vivre à Mayotte : attirer et 
fidéliser les talents en créant les conditions de 
l’attractivité 

249 L’attractivité de Mayotte est un enjeu majeur car 
Mayotte a besoin de tous les talents pour franchir les 
nouvelles étapes décrites dans le présent rapport. 

250 Ce besoin d’attractivité est multiple : pour le secteur 
privé, pour le secteur public et pour le maintien ou le 
retour des forces vives de Mayotte. 

251 On peut d’ores et déjà noter deux facteurs communs à 
cette démarche d’attractivité : la poursuite de l’améliora
tion de la situation sécuritaire et l’augmentation de l’offre 
de logements, toutes deux prévues dans la stratégie de 
refondation. 

252 L’offre de logements pour les fonctionnaires, notam
ment ceux qui viennent en renfort dans cette phase 
d’accompagnement de Mayotte, sera dynamisée par le 
recours à des prototypes, expérimentés dès 2025. 
D’autres solutions de logement seront encouragées, 
incluant le logement des étudiants. 

253 Parmi les missions de l’établissement public figure
ront une mobilisation et une optimisation du foncier 
public pour mettre à disposition davantage de logements. 

254 De plus, il sera procédé à une révision complète des 
quartiers prioritaires de la ville, qui s’attachera à la mise 
en cohérence avec les zones prioritaires scolaires. 

255 Au sein des services de l’État sera mise en place une 
cellule « attractivité, mobilité, proximité » chargée 
d’accompagner les agents publics dans la recherche 
d’un logement en vue de leur arrivée à Mayotte. 

256 Il sera déployé de nouvelles incitations pour les agents 
de la fonction publique, en particulier la possibilité de 
choix d’affectation après une durée de poste à Mayotte 
de trois ans au minimum. En parallèle, des missions plus 
courtes seront largement autorisées, dans une logique de 
« réalisation personnelle » au service de nos compatriotes 
mahorais. 

257 Dans les secteurs les plus en tension, des plans 
d’attractivité et de fidélisation seront déployés. Cela 
vaut en particulier pour les professionnels de santé et 
les professionnels du secteur médico–social. 

258 3.4. Créer de la valeur à Mayotte : créer les 
conditions du développement économique 

259 Créer les conditions du développement économique à 
Mayotte implique de prendre les mesures concourant : 

260 1° Au désenclavement de Mayotte : le développement 
des infrastructures portuaires et aéroportuaires constitue 
une priorité en termes d’investissement ; 

261 2° À la fluidification des échanges sur le territoire : 

262 a) La mise en place d’un réseau de transport multi
modal reposant sur la modernisation des infrastructures 
ainsi que sur le développement des transports interur
bains et des navettes maritimes devra être réalisée ; 

263 b) Le réseau 5G sera déployé sur l’ensemble du terri
toire dès 2025 ; 

264 c) D’ici 2027, le réseau de fibre optique sera déployé 
sur l’ensemble du territoire, avec un appui financier 
public de 50 millions d’euros dans le cadre du plan 
« France très haut débit » ; 

265 3° À la relance de l’activité des entreprises locales : 

266 a) Une zone franche globale sera mise en place à 
compter du 1er janvier 2026 pour relancer un tissu écono
mique durement touché par Chido et Dikeledi et 
accélérer la transition de l’économie informelle vers 
l’économie déclarée. Une attention particulière sera 
portée aux microentreprises, qui constituent la majeure 
partie des entreprises mahoraises et se caractérisent par 
une certaine vulnérabilité en termes de trésorerie et de 
capitalisation. À cette fin, l’État se fixe pour objectif de 
déterminer le poids et les caractéristiques du secteur 
informel mahorais afin de valoriser les initiatives 
innovantes et pérennes, d’accompagner la sortie des 
activités concernées du secteur informel et de lever les 
freins à cette sortie ; 

267 b) Les filières économiques locales particulièrement 
affectées par Chido seront accompagnées pour se relever 
et poursuivre les objectifs des stratégies de développement 
élaborées avant le passage du cyclone. Cela sera notam
ment le cas de la filière touristique. Le rétablissement et le 
développement de l’offre hôtelière, la formation des 
acteurs du tourisme ainsi que la relance des activités 
touristiques emblématiques du territoire telles que la 
plongée sous–marine ou les excursions nautiques contri
bueront à la diversification de l’activité économique et au 
renforcement de l’attractivité du territoire et, ce faisant, 
participeront à l’amélioration de la qualité de vie des 
Mahorais ; 

268 4° À développer la coopération régionale et renforcer 
l’intégration de Mayotte dans son environnement 
régional : 

269 a) Conformément aux décisions prises par le comité 
interministériel des outre–mer (CIOM) le 18 juillet 2023 
et comme rappelé par le Président de la République à 
l’occasion de la conférence des ambassadeurs 
le 6 janvier 2025, les territoires ultramarins doivent être 
mieux associés à la politique étrangère de la France. Dans 
l’objectif de mieux intégrer les enjeux de coopération 
régionale et d’attractivité des territoires d’outre–mer et 
d’améliorer l’accompagnement des collectivités territo
riales ultramarines à l’international, le ministre des 
affaires étrangères, en lien avec le ministre chargé des 
outre–mer, renforcera les mécanismes permettant d’asso
cier les collectivités d’outre–mer à la politique étrangère 
de la France, sur la base d’une stratégie concertée qui sera 
adoptée lors de la conférence de coopération régionale 
pour l’océan Indien ; 

270 b) Par la convention signée entre l’État et le conseil 
départemental de Mayotte le 11 mars 2024, un comité 
pour l’insertion régionale de Mayotte (CIRM) a été établi 
comme cadre privilégié de dialogue entre l’État et le 

40 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 9 JUILLET 2025 



département. Le CIRM est chargé de proposer des orien
tations pluriannuelles en matière de coopération, de 
définir une feuille de route annuelle qui décline ces 
orientations pour l’année à venir, d’identifier la forma
tion nécessaire à certains agents territoriaux aux enjeux 
internationaux et au protocole diplomatique, sur finan
cement du Département de Mayotte, afin de contribuer 
à la montée en compétence de l’encadrement de Mayotte 
et d’assurer le suivi des initiatives de coopération 
engagées dans le cadre de la convention ; 

271 c) Le développement de liens de coopération avec les 
pays de la zone est à poursuivre : 

272 – dans le sud–ouest de l’océan Indien (zone Commis
sion de l’océan Indien), l’État poursuivra, en cohérence 
avec la convention de coopération signée avec le conseil 
départemental de Mayotte en mars 2024, son soutien au 
déploiement de la stratégie de coopération régionale du 
conseil départemental, à la mise en œuvre du programme 
INTERREG « canal du Mozambique » piloté par le 
conseil départemental de Mayotte, à l’insertion de 
Mayotte dans la stratégie indopacifique et au déploie
ment de représentants du conseil départemental dans les 
postes diplomatiques de la région ; 

273 – dans la région élargie, l’État encouragera les 
relations entre Mayotte et la Tanzanie, le Kenya, 
l’Afrique du Sud et le Mozambique ainsi que le 
dialogue avec la Communauté de développement de 
l’Afrique australe (SADC), afin de soutenir la reconstruc
tion et le développement de Mayotte ; 

274 d) L’État poursuivra ses efforts afin de développer la 
coopération régionale, autour de Mayotte, sur les secteurs 
stratégiques suivants : 

275 – environnement : actions de lutte contre l’érosion de 
la biodiversité, notamment dans le parc naturel marin, au 
moyen de programmes tels que « VARUNA », permet
tant des échanges d’expériences entre les gestionnaires des 
aires marines protégées du sud–ouest de l’océan Indien ; 

276 – agriculture : construction d’une technopole pour 
promouvoir l’innovation et la recherche, notamment 
dans le domaine de l’agro–transformation, qui revêt 
une importance cruciale pour les territoires insulaires, 
ainsi que la promotion de la production régionale et 
du développement de filières d’approvisionnement 
régional dans un cadre normatif contrôlé ; 

277 – économie : conclusion de conventions de partena
riat avec des chambres de commerce et d’industrie des 
pays voisins (Kenya notamment) ; 

278 – numérique : développement de la coopération 
régionale en matière de connectivité numérique. Le 
data center en service à Mayotte depuis 2022 (ITH 
Center) est un modèle en partenariat avec celui de La 
Réunion et offre son savoir–faire en Afrique de l’Est 
(Kenya) ; 

279 – formation professionnelle : poursuite des actions 
visant à renforcer la formation et l’employabilité des 
jeunes Mahorais, en particulier dans le secteur de l’hôtel
lerie–restauration aux Seychelles et à Maurice ; 

280 e) De nouvelles coopérations permettant de 
surmonter les obstacles actuellement rencontrés, notam
ment en matière de connectivité (aérienne, maritime), 
pourront être initiées. Un enjeu majeur de coopération 
régionale est en effet l’amélioration des connexions 
maritimes (profiter de la position géographique de 
Mayotte pour développer le port et faire baisser les 
coûts de transports et d’approvisionnement) et aériennes 
dans la zone ; 

281 5° Dans ce contexte, la Commission de l’océan Indien 
(COI) constitue un cadre de coopération à exploiter. 

282 Lors de sa présidence en 2021–2022, la France a 
décliné un programme ambitieux autour de l’économie 
bleue, thématique cruciale pour les États insulaires, afin 
de penser des stratégies adaptées et durables face aux défis 
environnementaux. Elle a joué à cette occasion un rôle 
pilote aux côtés de ses partenaires, en menant des projets 
concrets (journées de nettoyage de plages, formations de 
pêcheurs, etc.) dans les pays de la COI ainsi que dans les 
pays côtiers d’Afrique australe et orientale (Afrique du 
Sud, Kenya, Mozambique, Tanzanie). Mayotte étant 
déjà intégrée au programme de la COI en matière de 
sécurité et sûreté maritimes, le plaidoyer pour son 
intégration aux autres programmes de la COI sera 
renforcé, notamment en matière de sécurité sanitaire, 
d’adaptation au changement climatique et de coopéra
tion agricole ; 

283 6° Une réflexion sur les dispositions spécifiques 
supplémentaires pour les régions ultrapériphériques 
(RUP) pourrait être menée au niveau européen : 

284 a) Pour mémoire, la législation européenne est appli
cable dans les RUP mais, afin de tenir compte de leurs 
spécificités, des adaptations aux politiques européennes 
ont été introduites (Cour de justice de l’Union 
européenne, Mayotte, 2015) ; 

285 b) Ces mesures concernent notamment les politiques 
douanières et commerciales, la politique fiscale, les zones 
franches, les politiques dans les domaines de l’agriculture 
et de la pêche et les conditions d’approvisionnement en 
matières premières et en biens de consommation de 
première nécessité ; 

286 c) La France fait de l’intégration des spécificités des 
territoires ultramarins aux négociations dans le cadre du 
prochain cadre financier pluriannuel une priorité. La 
France demande également l’intégration de ces spécifi
cités préalablement à la production de tout nouvel acte 
réglementaire ou directive. 

287 I. – Infrastructures portuaires : envisager le 
passage du port de Longoni sous compétence de 
l’État en vue de sa modernisation et de son extension 

288 Le port de Longoni doit être considéré comme une 
infrastructure stratégique pour le développement écono
mique de Mayotte et comme un vecteur d’intégration 
régionale. 

289 En vue de l’amélioration de la capacité de débarque
ment, de manutention et de stockage des marchandises, 
l’État s’engage à soutenir les investissements en matière 
de modernisation et d’extension des infrastructures 
portuaires. 
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290 Situé sur une route maritime majeure par laquelle 
transitent 30 % du commerce mondial de pétrole, au 
cœur d’une zone renfermant des stocks d’hydrocarbures 
et des ressources halieutiques importants, le port de 
Longoni doit conforter et affirmer son positionnement 
stratégique dans le canal du Mozambique. 

291 L’État s’engage dans la transformation du port de 
Longoni en grand port maritime au terme de la déléga
tion de service public. Un audit financier du port de 
Longoni sera réalisé avant la fin de l’année 2025. 

292 La transformation du port de Longoni en grand port 
maritime doit préserver les intérêts de la collectivité terri
toriale et de l’État.  

293 II. – Infrastructures aéroportuaires : garantir la 
desserte internationale de Mayotte 

294 La desserte aérienne internationale de Mayotte sera 
garantie par la construction d’un nouvel aéroport, dont 
l’implantation est envisagée sur Grande Terre. Il devra 
s’inscrire dans le cadre d’une plateforme logistique avec le 
port de Longoni. 

295 L’État prend l’engagement, afin de garantir le désen
clavement de Mayotte et de favoriser le développement 
économique, de conduire les procédures, de mettre en 
place les financements et de conduire les investissements 
nécessaires au maintien opérationnel à Mayotte d’un 
aéroport adapté aux avions long–courriers et de grande 
capacité et permettant par tout temps les vols directs vers 
l’hexagone. L’État engage une réflexion sur les infrastruc

tures nécessaires à l’installation d’une zone aéroportuaire 
à Mayotte, dont l’aménagement de la route départemen
tale no 2. Cette réflexion, en lien avec l’élaboration du 
schéma d’aménagement régional, intègre le développe
ment de l’urbanisation utile notamment à l’implantation 
des logements liés à l’activité aéroportuaire. 

296 La décision déterminant, après concertation, les 
principes relatifs au nouvel aéroport de Mayotte doit 
être prise en 2025 et la déclaration d’utilité publique 
en 2026. 

297 Le renforcement des infrastructures visant à garantir 
l’accès aux biens et aux ressources essentiels contribue 
également à créer les conditions du développement 
économique et de la prospérité.  

298 Faute d’instrument juridique permettant d’accélérer la 
réalisation des infrastructures prioritaires, l’atteinte des 
objectifs fixés par le présent rapport dépendra des 
délais d’expropriation. 

299 4. Programmes d’investissements prioritaires dans 
les infrastructures et politiques publiques essentielles 
à Mayotte 

300 Les investissements présentés ci–dessous sont issus du 
contrat de convergence et de transformation en vigueur 
et de différents plans d’actions ministériels ou intermi
nistériels : 

301       

(En millions d’euros) 

Crédits en soutien aux collectivités territoriales au titre de la reconstruction  

2025 2026 2027 

Autorisations d’engagement 100 200 0 

Crédits de paiement 35 125 140 

302       

(En millions d’euros) 

Thème Eau et assainissement 

Phases 2025–2027 2028–2031 

Actions 
Ajustement des investissements du 

volet 1 et mise en œuvre des 
volets 2 et 3 du plan eau Mayotte 

Contrat de progrès eau et assainissement 

Autorisations d’engagement  350 380 

Total  730 

303       

(En millions d’euros) 

Thème Santé 

Phases 2025–2027 2028–2030 
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Actions 

Travaux au centre hospitalier de 
Mayotte 

122 

Poursuite des travaux d’extension 
du centre hospitalier de 
Mamoudzou 122 

Planification d’un deuxième site 
hospitalier à Combani 10 

Construction d’un deuxième site 
hospitalier à Combani 153 

Autorisations d’engagement  132 275 

Total 407 

304       

(En millions d’euros) 

Thème Lutte contre l’immigration clandestine 

Phase 2025–2027 

Action Renforcement des capacités de détection, de reconnaissance et d’interception par 
voies maritime et aérienne 

Autorisations d’engagement 52 

305       

(En millions d’euros) 

Thème Système judiciaire et carcéral 

Phases 2025–2027 2028–2031 

Actions 
Études relatives à la 

construction d’un deuxième 
établissement pénitentiaire 

2 

Réalisation d’un deuxième 
établissement pénitentiaire 290 

Réalisation d’une cité judiciaire 124 

Réalisation d’un centre éducatif 
fermé 14 

Autorisations d’engagement 2 428 

Total 430 

306       

(En millions d’euros) 

Thème Construction d’établissements scolaires 

Phase 2025–2029 

Action Poursuite de la construction de nouvelles salles de classe, de la rénovation des écoles 
dégradées et du développement de la restauration collective 

Autorisations d’engagement  400 

307       

(En millions d’euros) 

Thème Université de Mayotte 

Phase 2025–2029 

Action Reconstruction et extension de l’université 

Autorisations d’engagement  17,7 

308      
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(En millions d’euros) 

Thème Culture et sport 

Phase 2025–2029 

Actions 

Accompagnement de la réhabilitation d’équipements 

Protection du patrimoine et développement des infrastructures culturelles 

Développement des infrastructures sportives 

Autorisations d’engagement  17 

309       

(En millions d’euros) 

Thème Logement 

Phase 2025–2029 

Action Soutien à la construction de logements et d’aménagements, y compris opérations de 
résorption de l’habitat insalubre 

Autorisations d’engagement  200 

310       

(En millions d’euros) 

Thème Aéroport 

Phase À compter de la déclaration d’utilité publique (2026) 

Action Réalisation d’une piste longue en Grande Terre afin de garantir la desserte 
internationale de Mayotte 

Autorisations d’engagement 1 200 

311       

(En millions d’euros) 

Thème Transports terrestres et maritimes 

Phase 2025–2029 

Actions 

Fluidification de la circulation 

Développement des mobilités alternatives et des transports en commun 

Remise à niveau du réseau routier national 

Autorisations d’engagement 104 

312       

(En millions d’euros) 

Thème Environnement 

Phase 2025–2029 

Actions 

Maîtrise des risques 

Évaluation et suivi de l’impact du cyclone Chido sur la biodiversité 

Aménagement durable du littoral 
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Autorisations d’engagement  17,4 

313       

(En millions d’euros) 

Thème Agriculture et pêche 

Phase 2025–2029 

Actions 
Déclinaison du plan stratégique national 2023–2027 

Réalisation d’équipements au profit de la pêche professionnelle 

Autorisations d’engagement  12 

314       

(En millions d’euros) 

Thème Déchets 

Phase 2025–2029 

Action Accompagnement du rattrapage structurel et développement de l’économie circulaire 

Autorisations d’engagement  6,9 

315       

(En millions d’euros) 

Thème Déploiement de la fibre 

Phase 2025–2029 

Action Déploiement du réseau de fibre optique sur l’ensemble du territoire 

Autorisations d’engagement 50 

316 Ce premier chiffrage traduit l’engagement financier 
de l’État en faveur des infrastructures prioritaires de 
Mayotte. 

317 Les évaluations des dommages et des besoins à la suite 
des dégâts causés par le cyclone Chido seront confirmées 
et affinées, en lien avec les ministères compétents, par la 
mission inter–inspections chargée de l’évaluation des 
dégâts et des besoins et la mission de reconstruction et 
de refondation de Mayotte. C’est sur cette base que la 
programmation des investissements pourra être précisée. 

318 Une programmation annuelle des investissements sera 
présentée au Parlement avant le 31 décembre 2025.  

319 5. La reconstruction et la refondation de Mayotte 
appellent un renforcement des services de l’État et des 
collectivités territoriales 

320 5.1. La mission chargée de la reconstruction de 
Mayotte garantira la continuité de l’action de l’État, 
en lien étroit avec un État territorial renforcé dans ses 
moyens et ses effectifs 

321 La mission chargée de la reconstruction et de la 
refondation de Mayotte animera le travail interministé
riel et donnera l’impulsion attendue à tous les services 

centraux, en travaillant en miroir avec les équipes qui 
seront déployées à Mayotte, au sein de la préfecture et du 
futur établissement public. 

322 Elle sera également chargée de la rédaction et de la 
mise en œuvre d’une stratégie quinquennale 2026–2031 
intégrant les quatre dimensions de l’approche globale : 
sécurité, développement, coopération, institutions. Cette 
stratégie quinquennale sera présentée aux parlementaires 
élus à Mayotte et à l’association des maires de Mayotte et 
fera l’objet d’un avis du conseil départemental de 
Mayotte avant sa mise en œuvre. 

323 Positionnée auprès de la direction générale des outre– 
mer et animée par le cabinet du ministre chargé des 
outre–mer, cette mission interministérielle, dirigée par 
le préfigurateur chargé de coordonner la reconstruction, 
couvrira les principaux champs de politique publique 
concernés par la reconstruction : établissements scolaires, 
santé, économie, sécurité et migration, agriculture, 
logement et urbanisme. 

324 Une équipe projet consacrée à la reconstruction et à la 
refondation de Mayotte doit être mise en place auprès du 
représentant de l’État à Mayotte. Cette équipe doit être 
dimensionnée et pourvue en compétences pour couvrir 
spécifiquement chacun des champs de l’action publique 
concernés par la reconstruction. 
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325 5.2. Le renforcement des collectivités territoriales 
repose sur la mise en adéquation du statut et des 
moyens avec l’ampleur inédite du défi à relever 

326 Le Gouvernement entend refonder Mayotte avec les 
collectivités territoriales. L’État s’engage à faciliter l’exer
cice de leurs compétences par les institutions démocrati
ques locales. 

327 D’abord, l’État s’engage à mettre à la disposition des 
collectivités territoriales les compétences en ingénierie de 
l’établissement public de refondation institué par la loi no  

2025–176 du 24 février 2025 d’urgence pour Mayotte. 
De même, pour le temps de la refondation et via l’établis
sement public, seront mobilisés en faveur de Mayotte les 
établissements publics nationaux les mieux à même 
d’accompagner les collectivités, notamment le Centre 
d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, 
la mobilité et l’aménagement (CEREMA) et l’Agence 
nationale de la cohésion des territoires (ANCT). 

328 Une équipe interministérielle, comportant des repré
sentants des différents ministères impliqués dans la refon
dation du territoire, à l’image de la mission 
interministérielle de reconstruction installée en 
janvier 2025, placée auprès du représentant de l’État, 
vient en soutien de l’assemblée de Mayotte et de ses 
services. L’équipe apportera son expertise aux services 
de l’assemblée pour rédiger, dans un délai de deux ans, 
un schéma régional d’aménagement et de développement 
qui priorise les investissements publics et clarifie leurs 
financements. L’élaboration de ce schéma sera réalisée 
avec le soutien de l’ensemble des services de l’État et 
en liaison avec le ministère chargé des outre-mer. « Exper
tise France » s’associe aux services de l’assemblée de 
Mayotte pour préparer les dossiers de demandes de 
fonds européens. 

329 L’État entend ensuite accroître les marges de 
manœuvre des collectivités territoriales. Le recensement 
de la population permettra d’adapter les moyens des 
communes à la réalité de leur population. 

330 L’action de lutte contre l’habitat illégal signifiera la fin 
de dépenses liées à la présence de populations bénéficiant 
de services sans acquitter de contributions locales. 

331 En complément, la fiabilisation du cadastre et les 
procédures d’acquisition par prescription vont 
développer les bases fiscales et donc les recettes des collec
tivités territoriales, en particulier la taxe foncière sur les 
propriétés bâties. 

332 C’est le développement économique de Mayotte qui 
doit générer une dynamique de hausse des recettes 
fiscales des collectivités territoriales. C’est pourquoi la 
convergence économique est conçue comme la clé de 
l’ambition territoriale, sociale et institutionnelle pour 
Mayotte. 

333 5.3. La refondation de Mayotte doit se traduire par 
un état des lieux des compétences exercées par la collec
tivité 

334 5.3.1. Mettre en œuvre un transfert progressif des 
compétences régionales et départementales non exercées 
par la collectivité de Mayotte 

335 Afin d’achever le processus de départementalisation 
engagé en 2011, l’État s’engage à doter l’assemblée de 
Mayotte et son président des moyens nécessaires pour 
mener à bien la reconstruction du territoire mahorais. 

336 Dans un délai d’un an à compter de la promulgation 
de la présente loi, l’État se prononcera sur l’opportunité 
et les modalités d’un transfert à la collectivité de Mayotte, 
à l’horizon 2028, des compétences en matière de routes, 
de collèges, de lycées ainsi que de gestion des fonds 
européens. Le transfert ne deviendrait effectif qu’une 
fois : 

337 – le réseau des routes remis en état ; 

338 – et les collèges et lycées réhabilités ou reconstruits par 
l’État. 

339 Le transfert de compétences inclurait : 

340 – la mise à disposition par l’État, pendant une période 
transitoire, des agents publics aujourd’hui chargés de 
mettre en œuvre ces politiques publiques ; 

341 – et un programme de formation des agents de la 
collectivité de Mayotte, afin de garantir la continuité et la 
qualité du service. 

342 5.3.2. Réévaluer les transferts financiers de l’État vers 
la collectivité de Mayotte 

343 La mise en œuvre de ce transfert s’appuie sur une 
étude comparative du niveau actuel des compensations 
versées à la collectivité de Mayotte et du coût réel de 
l’exercice de ces compétences transférées. Sur la base de 
cette étude, une dotation de rattrapage est attribuée à la 
collectivité de Mayotte. 

344 Une clause de réexamen biennal prévoit l’actualisation 
des ressources destinées à compenser tout transfert, toute 
création, toute extension ou toute modification de 
compétence. 

345 6. Une évaluation associant l’ensemble des acteurs 

346 La présente loi et les investissements prévus dans le 
présent rapport feront l’objet d’une évaluation régulière, 
associant l’ensemble des acteurs. 

347 Un comité de suivi de la présente loi sera institué 
auprès du Premier ministre afin de veiller au suivi de la 
mise en œuvre et à l’évaluation des mesures prévues par la 
présente loi et le présent rapport annexé et d’en rendre 
compte au Parlement. Présidé par une personnalité 
désignée par le Premier ministre, ce comité sera notam
ment composé de trois députés et de trois sénateurs, de 
représentants des élus locaux et de représentants de l’État. 

348 Un rapport intermédiaire évaluant les résultats de la 
reconstruction et de la refondation de Mayotte et la 
réalisation des investissements sera remis au Parlement 
avant le 1er juillet 2028. Il pourra donner lieu à un débat 
au Parlement. 
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DÉPARTEMENT-RÉGION DE MAYOTTE 
Projet de loi organique  

relatif au département-région  
de mayotte 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 1682 

Article 1er 

1 Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

2 1° Au sixième alinéa de l’article L.O. 1112–10, après 
le mot : « Martinique », sont insérés les mots : « , le 
Département–Région de Mayotte » ; 

3 2° L’article L.O. 1114–1 est ainsi modifié : 

4 a) Au 2°, le mot : « Département » est remplacé par le 
mot : « Département–Région » ; 

5 b) Le 3° est complété par les mots : « autres que le 
Département–Région de Mayotte » ; 

6 3° À l’article L.O. 3445–1, les mots : « , de Mayotte » 
sont supprimés ; 

7 4° À l’article L.O. 3445–9, les mots : « les conseils 
départementaux de la Guadeloupe et de Mayotte 
peuvent être habilités » sont remplacés par les mots : 
« le conseil départemental de la Guadeloupe peut être 
habilité » et les mots : « de leur » sont remplacés par le 
mot : « du » ; 

8 5° À l’article L.O. 4435–1, les mots : « , de Mayotte » 
sont supprimés ; 

9 6° À l’article L.O. 4435–9, les mots : « les conseils 
régionaux de la Guadeloupe et de Mayotte peuvent être 
habilités » sont remplacés par les mots : « le conseil 
régional de la Guadeloupe peut être habilité » et le 
mot : « leur » est remplacé par le mot : « la » ; 

10 7° Les articles L.O. 1711–2, L.O. 3511–1, L. 
O. 3511–3 et L.O. 4437–2 sont abrogés ; 

11 8° Le livre III de la septième partie devient le livre IV 
et est ainsi modifié : 

12 a) À l’intitulé du titre Ier, les mots : « et de Marti
nique » sont remplacés par les mots : « , de Martinique et 
de Mayotte » ; 

13 b) À l’intitulé des chapitres Ier et II du titre Ier, les 
mots : « par les collectivités territoriales de Guyane et de 
Martinique » sont supprimés ; 

14 c) Les articles L.O. 7311–1, L.O. 7311–2, L. 
O. 7311–3, L.O. 7311–4, L.O. 7311–5, L.O. 7311–6, 
L.O. 7311–7, L.O. 7311–8 et L.O. 7311–9 deviennent 
respectivement les articles L.O. 7411–1, L.O. 7411–2, L. 
O. 7411–3, L.O. 7411–4, L.O. 7411–5, L.O. 7411–6, 
L.O. 7411–7, L.O. 7411–8 et L.O. 7411–9 ; 

15 d) À l’article L.O. 7311–1, les mots : « et de Marti
nique » sont remplacés par les mots : « , de Martinique et 
de Mayotte » ; 

16 e) À la première phrase de l’article L.O. 7311–3, la 
référence : « L.O. 7311–2 » est remplacée par la 
référence : « L.O. 7411–2 » ; 

17 f) L’article L.O. 7311–4 est ainsi modifié : 

18 – au premier alinéa, la référence : « L.O. 7311–2 » est 
remplacée par la référence : « L.O. 7411–2 » ; 

19 – à la première phrase du dernier alinéa, la référence : 
« L.O. 7311–5 » est remplacée par la référence : « L. 
O. 7411–5 » ; 

20 g) À la première phrase du second alinéa de l’article L. 
O. 7311–5, la référence : « L.O. 7311–4 » est remplacée 
par la référence : « L.O. 7411–4 » ; 

21 h) L’article L.O. 7311–7 est ainsi modifié : 

22 – au premier alinéa, la référence : « L.O. 7311–6 » est 
remplacée par la référence : « L.O. 7411–6 » ; 

23 – aux deuxième et troisième phrases du second alinéa, 
la référence : « L.O. 7311–5 » est remplacée par la 
référence : « L.O. 7411–5 » ; 

24 i) À la fin de la seconde phrase du dernier alinéa de 
l’article L.O. 7311–8, la référence : « L.O. 7311–5 » est 
remplacée par la référence : « L.O. 7411–5 » ; 

25 j) Au premier alinéa de l’article L.O. 7311–9, la 
référence : « L.O. 7311–6 » est remplacée par la 
référence : « L.O. 7411–6 » ; 

26 k) Les articles L.O. 7312–1, L.O. 7312–2 et L. 
O. 7312–3 deviennent respectivement les articles L. 
O. 7412–1, L.O. 7412–2 et L.O. 7412–3 ; 

27 l) À l’article L.O. 7312–1, les mots : « et de Marti
nique » sont remplacés par les mots : « , de Martinique et 
de Mayotte » ; 

28 m) L’article L.O. 7312–2 est ainsi modifié : 

29 – à la fin du deuxième alinéa, la référence : « L. 
O. 7312–1 » est remplacée par la référence : « L. 
O. 7412–1 » ; 

30 – à la fin du dernier alinéa, la référence : « L.O. 7311– 
2 » est remplacée par la référence : « L.O. 7411–2 » ; 

31 n) À l’article L.O. 7312–3, les mots : « L.O. 7311–3 à 
L.O. 7311–9 » sont remplacés par les mots : « L. 
O. 7411–3 à L.O. 7411–9 » ; 

32 o) L’article L.O. 7313–1 devient l’article L.O. 7413– 
1. 

…………… 

STATUT DE L’ÉLU LOCAL 
Proposition de loi  

portant création d’un statut  
de l’élu local  

Texte adopté par la commission – no 1603 deuxième rectifi
cation 
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Après l’article 5 

Amendement no 339  présenté par Mme Mette. 
Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Après le deuxième alinéa de l’article L. 2123–18 du code 

général des collectivités territoriales, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Une grille indicative nationale des frais de mandat 
remboursables, dans la limite des montants maximaux fixés 
au présent article, est fixée par arrêté ministériel. Elle 
comprend notamment les frais kilométriques, de restaura
tion, de péage et de garde d’enfant. Chaque conseil 
municipal est tenu de l’adopter ou de l’amender lors de sa 
première séance suivant le renouvellement général. » 

Amendement no 735  présenté par Mme Mette, 
Mme Brocard, Mme Bergantz, M. Latombe, M. Martineau, 
M. Balanant, Mme Bannier, M. Blanchet, M. Bolo, 
M. Cosson, M. Croizier, Mme Darrieussecq, M. Daubié, 
M. Falorni, Mme Ferrari, M. Fesneau, M. Fuchs, 
Mme Perrine Goulet, M. Grelier, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Josso, M. Lecamp, Mme Lingemann, 
M. Mandon, Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Après le deuxième alinéa de l’article L. 2123–18 du code 

général des collectivités territoriales, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Une grille indicative nationale des frais de mandat 
remboursables, dans la limite des montants maximaux fixés 
au présent article, est fixée par arrêté ministériel. Elle 
comprend notamment les frais kilométriques, de restaura
tion, de péage et de garde d’enfant. Chaque conseil 
municipal peut l’adopter lors de sa première séance suivant 
le renouvellement général. » 

Article 5 bis 
(Non modifié) 

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le ministre chargé de la cohésion des territoires 
ou des collectivités territoriales adopte par voie de circulaire 
un statut de l’élu local rassemblant l’ensemble des disposi
tions statutaires applicables aux titulaires d’un mandat électif 
local. 

Amendements identiques : 

Amendements no 853  présenté par le gouvernement, no  

459  présenté par M. Delautrette et M. Le Gac et no 759  
présenté par Mme Spillebout, M. Huyghe, M. Caure, 
M. Boudié, M. Attal, M. Amiel, M. Anglade, M. Armand, 
M. Becht, M. Berville, M. Bothorel, Mme Bregeon, M. Brosse, 
Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, 
Mme Caroit, M. Causse, M. Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, 
Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, Mme Genetet, 
Mme Givernet, M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Hoffman, M. Jacques, M. Kasbarian, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Laussucq, M. Lauzzana, 
Mme Le Feur, Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, 
Mme Le Peih, Mme Lebec, M. Ledoux, M. Lefèvre, 
M. Lescure, Mme Levasseur, Mme Liso, M. Maillard, 

M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
M. Midy, Mme Miller, Mme Missoffe, M. Olive, 
Mme Panonacle, Mme Pouzyreff, M. Riester, Mme Riotton, 
Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, Mme Ronceret, 
Mme Rousselot, M. Rousset, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzens
tuhl, M. Sorre, Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, 
Mme Thevenot, M. Travert, Mme Vidal, Mme Vignon, 
M. Vojetta, M. Woerth et Mme Yadan. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Le code général des collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 
« 1° L’article L. 1111–1–1 est abrogé ; 
« 2° Après l’article L. 1111–11, il est inséré une section 4 

ainsi rédigée : 
« Section 4 
« Dispositions relatives au statut de l’élu local 
« Art. L. 1111–12. – Les élus locaux sont les membres des 

conseils élus au suffrage universel pour administrer librement 
les collectivités territoriales dans les conditions prévues par la 
loi. 

« Tout mandat local se distingue d’une activité profession
nelle et s’exerce dans des conditions qui lui sont propres. 

« Il se traduit par des droits et des devoirs prévus aux 
articles L. 1111–13 et L. 1111–14. Ces dispositions consti
tuent la charte de l’élu local. 

« Art. L. 1111–13. – L’élu local exerce ses fonctions avec 
impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

« Dans l’exercice de son mandat, l’élu local poursuit le seul 
intérêt général, à l’exclusion de tout intérêt qui lui soit 
personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre 
intérêt particulier. 

« L’élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiate
ment tout conflit d’intérêts, tel que réprimé par la loi. 
Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les 
affaires soumises à l’organe délibérant dont il est membre, 
et sans préjudice de l’article L. 1111–6–1, l’élu local s’engage 
à les faire connaître avant le débat et le vote. 

« L’élu local s’engage à ne pas utiliser les ressources et les 
moyens mis à sa disposition pour l’exercice de son mandat ou 
de ses fonctions à d’autres fins. 

« Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu local s’abstient de 
prendre des mesures lui accordant un avantage personnel ou 
professionnel. 

« L’élu local participe avec assiduité aux réunions de 
l’organe délibérant et des instances au sein desquelles il a 
été désigné. 

« Issu du suffrage universel, l’élu local est et reste respon
sable de ses actes pour la durée de son mandat devant 
l’ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il 
rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses 
fonctions. 

« L’élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité 
territoriale, les dons, avantages et invitations d’une valeur 
qu’ils estiment supérieure à 150 euros dont ils ont bénéficié 
à raison de leur mandat. 

« Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les 
cadeaux d’usage et les déplacements effectués à l’invitation 
des autorités publiques françaises ou dans le cadre d’un autre 
mandat électif. » 
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« Art. L. 1111–14. – Les élus locaux peuvent bénéficier du 
versement d’une indemnité pour l’exercice effectif de leurs 
fonctions électives et de la prise en charge de frais exposés 
dans ce cadre, dans les conditions prévues par la loi. 

« Les élus locaux sont affiliés, pour l’exercice de leur 
mandat, au régime général de la sécurité sociale dans les 
conditions définies à l’article L. 382–31 du code de la 
sécurité sociale et à des régimes spéciaux définis par le 
présent code.  

« Les élus locaux bénéficient, à l’occasion de leurs 
fonctions, d’une protection organisée par la collectivité, 
conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois 
spéciales et le présent code. 

« Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il 
s’exerce dans les conditions fixées par le présent code.  

« Toute personne titulaire d’un mandat local bénéficie, 
dans des conditions prévues par la loi, de garanties accordées 
dans l’exercice du mandat et à son issue, permettant notam
ment de le concilier avec une activité professionnelle ou la 
poursuite d’études supérieures. 

« Tout élu local peut consulter un référent déontologue 
chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des 
principes consacrés à l’article L. 1111–13. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités et 
les critères de désignation des référents déontologues. » ; 

« 3° À l’article L. 1221–1, la référence : « L. 1111–1–1 » est 
remplacée par la référence : « L. 1111–13 » ; 

« 4° Aux articles L. 2121–7, L. 3121–9, L. 4132–7, 
L. 5211–6, L. 7122–8 et L. 7222–8, les mots : « à 
l’article L. 1111–1–1 » sont remplacés par les mots : « aux 
articles L. 1111–13 et L. 1111–14 ». 

Sous-amendement no 867  présenté par M. Sertin. 
Compléter l’alinéa 9 par la phrase suivante :  
« La lecture de l’article L. 1111–13 tient lieu de prestation 

de serment ». 

Sous-amendement no 868  présenté par M. Sertin. 
Compléter l’alinéa 10 par la phrase suivante :  
« Ce dernier est tenu à l’obligation de respecter le principe 

de laïcité. » 

Amendement no 824  présenté par M. Kervran, M. Chris
tophe, Mme Firmin Le Bodo, M. Albertini, M. Moulliere, 
Mme Moutchou, M. Alfandari, Mme Bellamy, M. Benoit, 
M. Berrios, M. Bouyx, M. Brard, Mme Colin-Oesterlé, 
M. Fait, M. Gernigon, Mme Gérard, M. Henriet, 
M. Jolivet, M. Lacombe, M. Lam, Mme Le Hénanff, 
M. Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Patrier-Leitus, 
Mme Piron, M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier- 
Winsback, Mme Rauch, M. Roseren, Mme Saint-Paul, 
M. Thiébaut, M. Valletoux et Mme Violland. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Après le premier alinéa de l’article L. 1111–1–1 du code 

général des collectivités territoriales, sont insérés des alinéas 
ainsi rédigés : 

« Les élus locaux bénéficient des garanties suivantes : 
« Le droit d’être informés des affaires de la collectivité et 

d’avoir accès aux documents nécessaires à l’exercice de leur 
mandat ; 

« Le droit à une expression équitable, en fonction de leur 
représentation, au sein de l’assemblée délibérante de la collec
tivité territoriale ou des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre à laquelle ils appartien
nent ; 

« Le droit à des autorisations d’absence, dans les conditions 
prévues par la loi ; 

« Le droit à la protection fonctionnelle, dans les conditions 
prévues par la loi ; 

« Le droit à la formation professionnelle continue et au 
bilan de compétences ; 

« Le droit d’accès aux dispositifs visant à favoriser leur 
réinsertion professionnelle en fin de mandat. » 

Article 6 
(Supprimé) 

Après l’article 6 

Amendement no 532  présenté par M. Delautrette et 
M. Le Gac. 

Après l’article 6, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 333–10 du code général de la fonction 

publique, il est inséré un article L. 333–10–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 333–10–1. – Sans préjudice de l’article L. 333–1 

et par dérogation à l’article L. 415–1, le président de l’assem
blée de Corse et le président de l’assemblée de Martinique 
peuvent librement recruter un ou plusieurs collaborateurs de 
cabinet dans la limite de l’effectif maximal applicable aux 
collaborateurs de cabinet du président du conseil exécutif de 
la collectivité de Corse et de cabinet du président du conseil 
exécutif de la collectivité de Martinique et mettre librement 
fin à leurs fonctions. Ces agents ne rendent compte qu’au 
président de l’assemblée, lequel décide des conditions et des 
modalités d’exécution du service accompli auprès de lui. » 

« Les dispositions des articles L. 333–2 à L. 333–9 leur sont 
applicables. » 

Après l’article 7 

Amendement no 475  présenté par M. Bruneau, M. Casti
glione, M. Naegelen et Mme Sanquer. 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  
Le paragraphe 1 de la sous-section 1 de la section 2 du 

chapitre Ier du titre Ier du livre II de la cinquième partie du 
code général des collectivités territoriales est complété par un 
article L. 5211–6-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5211–6-3-1. – Le Président peut décider que les 
réunions des commissions mentionnées à l’article L5211– 
11–2 se tiennent en plusieurs lieux, par visioconférence. 

« Lorsque la réunion de la commission se tient entièrement 
ou partiellement par visioconférence, il en est fait mention 
dans la convocation. 

« Le règlement intérieur fixe les modalités pratiques du 
déroulement des réunions en plusieurs lieux par visioconfé
rence ainsi que les limites dans lesquelles il peut être fait usage 
de cette faculté. » 

Sous-amendement no 858  présenté par M. Bataille. 
Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :  
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« Les membres assistant en visioconférence sont tenus 
d’avoir leur caméra ouverte. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 359  présenté par Mme Corneloup, 
Mme Gruet, M. Pauget, Mme Bonnivard et M. Ceccoli et  
no 450  présenté par Mme Thillaye, M. Fuchs, Mme Klinkert, 
M. Mazaury et M. Frébault. 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 2121–20 du code général des collectivités 

territoriales, il est inséré un article L. 2121–20–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 2121–20-1 – En cas d’empêchement légitime 

pour un membre du conseil municipal de se rendre à une 
séance du conseil municipal au lieu indiqué sur la convoca
tion de la séance, le maire peut proposer à cet élu d’assister à 
la séance par visioconférence, sous réserve de l’envoi d’un 
justificatif. Dans ce cas de figure, l’élu participant par visio
conférence est intégré au quorum, et se voit garantir les 
mêmes droits d’expression et de vote que l’ensemble des 
participants physiquement présents à la séance. 

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 
pour l’élection du maire et des adjoints, ni pour l’adoption 
du budget primitif.  

« En cas d’adoption d’une demande de scrutin secret, l’élu 
participant au conseil municipal par visioconférence ne peut 
prendre part au vote. 

« Les modalités d’application du présent article seront 
précisées par décret, et le règlement intérieur du conseil 
municipal en fixe les modalités pratiques. »  

Amendement no 601  présenté par M. Iordanoff, M. Amirs
hahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  
Le code général des collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 
1° Au début du premier alinéa de l’article L. 3121–9–1, 

sont ajoutés les mots : « En cas de force majeure, » ; 
2° Au début du premier alinéa de l’article L. 4132–9–1, 

sont ajoutés les mots : « n cas de force majeure, » ; 
3° Au début du premier alinéa de l’article L. 4422–5–1, 

sont ajoutés les mots : « En cas de force majeure, » ; 
4° Au début du premier alinéa de l’article L. 7122–9–1, 

sont ajoutés les mots : « En cas de force majeure, » ; 
5° Au début du premier alinéa de l’article L. 7222–9–1, 

sont ajoutés les mots : « En cas de force majeure, ». 

Article 7 bis  
(nouveau) 

1 Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

2 1° Au premier alinéa de l’article L. 2121–11, le mot : 
« trois » est remplacé par le mot : « cinq » ;  

3 2° À la première phrase du troisième alinéa de 
l’article L. 2121–12, le mot : « cinq » est remplacé par 
le mot : « sept » ;  

4 3° Au troisième alinéa de l’article L. 2541–2, le mot : 
« trois » est remplacé par le mot : « cinq ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 48  présenté par Mme Corneloup, 
M. Breton, M. Berger, M. Portier, Mme Bonnivard, 
Mme Petex, M. Cordier et Mme Sylvie Bonnet, no 87  
présenté par Mme Froger, M. Bataille, M. Colombani, 
M. Lenormand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Panifous, 
Mme Sanquer et M. Viry, no 219  présenté par Mme Le Peih,  
no 232  présenté par Mme Buffet, no 263  présenté par 
M. Ceccoli, no 397  présenté par M. Hetzel, M. Wauquiez, 
M. Bazin, Mme Blin, M. Boucard, M. Bourgeaux, 
M. Brigand, M. Fabrice Brun, M. Descoeur, Mme Duby- 
Muller, M. Gosselin, M. Herbillon, M. Jeanbrun, M. Juvin, 
M. Lepers, M. Liger, M. Marleix, Mme Frédérique Meunier, 
M. Nury, M. Ray, M. Rolland, Mme Tabarot, M. Thiériot et 
M. Jean-Pierre Vigier, no 446  présenté par Mme Thillaye, 
M. Fuchs, Mme Klinkert et M. Frébault et no 789  présenté 
par Mme Firmin Le Bodo, M. Christophe, M. Albertini, 
M. Moulliere, Mme Moutchou, M. Alfandari, Mme Bellamy, 
M. Benoit, M. Berrios, M. Bouyx, M. Brard, Mme Colin- 
Oesterlé, M. Fait, M. Gernigon, Mme Gérard, M. Henriet, 
M. Jolivet, M. Kervran, M. Lacombe, M. Lam, 
Mme Le Hénanff, M. Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Patrier-Leitus, Mme Piron, M. Plassard, M. Portarrieu, 
Mme Poussier-Winsback, Mme Rauch, M. Roseren, 
Mme Saint-Paul, M. Thiébaut, M. Valletoux et 
Mme Violland. 

Supprimer cet article. 

Article 7 ter  
(nouveau) 

1 Le paragraphe 3 de la sous-section 1 de la section 3 du 
chapitre Ier du titre Ier du livre II de la cinquième partie du 
code général des collectivités territoriales est complété par 
un article L. 5211–10–1 A ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 5211–10–1 A. – Le président peut décider 
que la réunion du bureau se tient en plusieurs lieux, par 
visioconférence. 

3 « Lorsque la réunion du bureau se tient par visiocon
férence, le quorum est apprécié en fonction de la présence 
des membres du bureau dans les différents lieux par 
visioconférence. 

4 « Le bureau se réunit en un seul et même lieu au 
moins une fois par semestre. 

5 « Lorsque la réunion du bureau se tient entièrement 
ou partiellement par visioconférence, il en est fait 
mention dans la convocation. » 
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Amendement no 813  présenté par M. Michoux, 
M. Chavent, M. Chaix, M. Chenu, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Gery et Mme Martinez. 

À la fin de l’alinéa 4, substituer au mot :  
« semestre »  
le mot : 
« trimestre ». 

CHAPITRE II 
FACILITER LA CONCILIATION  

DU MANDAT AVEC L’EXERCICE  
D’UNE ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE 

Article 8 A 
(Supprimé) 

Amendement no 331  présenté par Mme Dalloz, M. Dive, 
Mme Bonnivard, Mme Bazin-Malgras, M. Portier, M. Pauget, 
Mme de Maistre et Mme Corneloup. 

Rétablir ainsi l’article 8 A : 
1° À la fin du II de l’article L. 237-1 du code électoral, les 

mots : « ou de ses communes membres » sont supprimés. 
2° Après l’article L. 2131-11 du code général des collecti

vités territoriales, il est inséré un article L. 2131-11-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 2131-11-1. – Est également illégale la délibéra
tion impliquant la commune membre dans laquelle le 
conseiller communautaire y est employé sauf s’il s’est 
abstenu de toute intervention dans la préparation de la 
délibération. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 74  présenté par M. de Courson, 
M. Bataille, M. Castiglione, Mme de Pélichy, M. Huwart, 
M. Molac et M. Taupiac, no 522  présenté par M. Bazin, 
Mme Corneloup, Mme Sylvie Bonnet et M. Ray, no 538  
présenté par M. Bentz, M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, 
M. Ballard, Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, 
Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, 
M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, 
Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, 
M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 
M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 

Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber, no 588  présenté par M. Bryan Masson et 
no 663  présenté par M. Hetzel, M. Wauquiez, M. Gosselin, 
Mme Bazin-Malgras, M. Berger, Mme Blin, Mme Bonnivard, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Boucard, M. Bourgeaux, 
M. Brigand, M. Fabrice Brun, M. Ceccoli, M. Cordier, 
Mme Dalloz, M. Descoeur, Mme Dezarnaud, M. Di Filippo, 
M. Dive, Mme Duby-Muller, M. Forissier, Mme Gruet, 
M. Herbillon, M. Jeanbrun, M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Lepers, M. Liger, M. Liégeon, M. Marleix, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, M. Sébas
tien Martin, M. Nury, M. Pauget, M. Portier, Mme Petex, 
M. Rolland, Mme Tabarot, M. Taite, M. Thiériot et 
M. Vermorel-Marques. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« À la fin du II de l’article L. 237–1 du code électoral, les 

mots : « ou de ses communes membres » sont supprimés. » 

Amendement no 483  présenté par M. Bentz, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« À la fin du II de l’article L. 237–1 du code électoral, les 

mots : « de l’établissement public de coopération intercom
munale ou de ses communes membres » sont remplacés par 
les mots : « au sein d’une ou plusieurs communes du même 
établissement public de coopération intercommunale, à 
l’exception des communautés de communes ». 

Article 8 B  
(nouveau) 

1 Après le titre II du livre Ier de la première partie du 
code du travail, il est inséré un titre II bis ainsi rédigé : 
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2 « TITRE II BIS 

3 « GARANTIES ACCORDÉES AUX SALARIÉS 
TITULAIRES D’UN MANDAT MUNICIPAL 

4 « CHAPITRE UNIQUE 

5 « Art. L. 1122–1. – Les garanties accordées aux salariés 
titulaires d’un mandat municipal dans l’exercice de leur 
activité professionnelle sont régies par le titre II du livre 
Ier de la première partie du code général des collectivités 
territoriales. » 

Amendement no 460  présenté par M. Delautrette et 
M. Le Gac. 

Supprimer cet article. 

Article 8 

1 Le code du travail est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 3142–79 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 3142–79. – Dans la limite de vingt jours 
ouvrables, l’employeur laisse au salarié le temps nécessaire 
pour participer à la campagne électorale lorsqu’il est 
candidat en tête de liste : 

4 « 1° À l’Assemblée nationale ou au Sénat ; 

5 « 2° Au Parlement européen ; 

6 « 3° Au conseil municipal ; 

7 « 4° Au conseil départemental ou au conseil régional ; 

8 « 5° À l’Assemblée de Corse ; 

9 « 6° Au conseil de la métropole de Lyon ; 

10 « 7° Aux élections mentionnées à l’article L. 388 du 
code électoral. 

11 « Le salarié, candidat sur une liste sans être placé à sa 
tête, bénéficie dans les mêmes conditions d’un congé de 
dix jours ouvrables. » ; 

12 1° bis (nouveau) À la seconde phrase de 
l’article L. 3142–80, le mot : « vingt-quatre » est 
remplacé par le mot : « soixante-douze ». 

13 2° Après l’article L. 3422–1, il est inséré un article 
L. 3422–1–1 ainsi rédigé : 

14 « Art. L. 3422–1–1. – Pour l’application à Saint– 
Pierre–et–Miquelon de l’article L. 3142–79, les mots : 
“conseil départemental ou au conseil régional” sont 
remplacés par les mots : “conseil territorial de Saint– 
Pierre-et-Miquelon”. » 

Amendement no 742  présenté par M. Bataille, M. Taupiac, 
M. Bruneau, M. Mazaury, M. Viry, M. Lenormand et 
M. Castiglione. 

« I. – À l’alinéa 3, après le mot : 
« salarié » 
insérer les mots : 
« , candidat à l’Assemblée nationale ou au Sénat, ». 
II. – En conséquence, à la fin du même alinéa 3, 

supprimer les mots : 
« lorsqu’il est candidat en tête de liste : ». 
III. – En conséquence, après ledit alinéa 3, insérer l’alinéa 

suivant : 
« Le même droit est accordé, sur sa demande, dans la limite 

de dix jours ouvrables au salarié candidat : » 
IV. – En conséquence, supprimer l’alinéa 4. 
V. – En conséquence, compléter l’alinéa 6 par les mots : 
« d’une commune de moins de 3 500 habitants lorsqu’il est 

candidat en tête de liste ». 
VI. – En conséquence, substituer à l’alinéa 11 l’alinéa 

suivant : 
« Le même droit est accordé, sur sa demande, dans la limite 

de quinze jours ouvrables au salarié candidat en tête de liste 
au conseil municipal d’une commune de plus de 
3 500 habitants ». 

Amendement no 430  présenté par Mme Élisa Martin, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, M. Maudet, 
Mme Maximi, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, 
M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
M. Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et 
M. Vannier. 

I. – À l’alinéa 3, substituer au mot : 
« vingt » 
le mot : 
« trente ». 
II. – En conséquence, à la fin du même alinéa 3, 

supprimer les mots : 
« en tête de liste ». 
III. – En conséquence, supprimer les alinéas 11 et 12. 

Amendement no 603  présenté par M. Iordanoff, M. Amirs
hahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, Mme Laernoes, 
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M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

I. – À l’alinéa 3, substituer au mot : 
« vingt » 
le mot : 
« trente ». 
II. – En conséquence, à la fin du même alinéa 3, 

supprimer les mots : 
« en tête de liste ». 
III – En conséquence, supprimer l’alinéa 11. 

Amendement no 432  présenté par Mme Élisa Martin, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, M. Maudet, 
Mme Maximi, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, 
M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
M. Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et 
M. Vannier. 

I. – À l’alinéa 3, substituer au mot : 
« vingt » 
le mot : 
« vingt-cinq ». 
II. – En conséquence, à la fin du même alinéa 3, 

supprimer les mots : 
« en tête de liste ». 
III. – En conséquence, supprimer les alinéas 11 et 12. 

Amendement no 433  présenté par Mme Élisa Martin, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, M. Maudet, 
Mme Maximi, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, 

M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
M. Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et 
M. Vannier. 

I. – À l’alinéa 3, substituer au mot : 
« vingt » 
le mot : 
« vingt-cinq ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 11, substituer au mot : 
« dix » 
le mot : 
« quinze ». 

Amendement no 476  présenté par M. Bruneau, M. Bataille, 
M. Castiglione, M. Naegelen et Mme Sanquer. 

Substituer aux alinéas 3 à 11 l’alinéa suivant : 
« Art. L. 3142–79. – L’employeur ne peut s’opposer à ce 

que le salarié prenne des congés, avec ou sans solde, dans la 
limite de vingt jours ouvrables, afin de participer à la 
campagne électorale lorsqu’il est candidat. Cette interdiction 
s’applique à compter de la date de déclaration de candidature, 
le récépissé des services de la préfecture faisant foi.  

Amendements identiques : 

Amendements no 89  présenté par Mme Froger, M. Colom
bani, M. Lenormand, M. Mathiasin, M. Mazaury, M. Molac, 
M. Panifous, Mme Sanquer et M. Viry et no 761  présenté par 
Mme Spillebout, M. Huyghe, M. Caure, M. Boudié, M. Attal, 
M. Amiel, M. Anglade, M. Armand, M. Becht, M. Berville, 
M. Bothorel, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Delpech, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Fiévet, 
M. Frébault, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, Mme Givernet, M. Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Hoffman, M. Jacques, M. Kasba
rian, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
M. Laussucq, M. Lauzzana, Mme Le Feur, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Ledoux, M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, 
Mme Liso, M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, 
Mme Missoffe, M. Olive, Mme Panonacle, Mme Pouzyreff, 
M. Riester, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, Mme Ronceret, Mme Rousselot, M. Rousset, 
M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vidal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Woerth et Mme Yadan. 

Substituer aux alinéas 2 à 11 l’alinéa suivant : 
« 1° Au deuxième alinéa de l’article L. 3142–79, le mot : 

« dix » est remplacé par le mot : « quinze ». » 

Amendement no 632  présenté par Mme Allemand, 
M. Saulignac, Mme Capdevielle, M. Christophle, 
Mme Karamanli, M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, 
M. Vicot, M. William, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barus
seau, Mme Battistel, M. Baumel, Mme Bellay, M. Benbrahim, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, M. Courbon, 
M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
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Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Simion, M. Sother, Mme Thomin, 
M. Vallaud et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 3, substituer au mot :  
« vingt », 
le mot : 
« quinze ». 

Après l’article 8 

Amendement no 435  présenté par Mme Élisa Martin, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, M. Maudet, 
Mme Maximi, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, 
M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
M. Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et 
M. Vannier. 

Après l’article 8, insérer l’article suivant :  
À la fin de la seconde phrase du second alinéa de 

l’article L. 3142–81 du code du travail, les mots : « en 
accord avec l’employeur » sont supprimés. 

Article 8 bis  
(nouveau) 

1 I. – Le 1 bis du II de la sous-section I de la section II 
du chapitre Ier du titre Ier de la première partie du livre Ier 

du code général des impôts est complété par un article 
35 quater ainsi rédigé : 

2 « Art. 35 quater – Lorsque le propriétaire ou l’exploi
tant d’un fonds de commerce ou d’un établissement 
artisanal en concède la location à un gérant pour se 
consacrer à l’exercice d’un mandat électif local, la 
redevance résultant de la convention de location- 
gérance est prise en compte, pour l’imposition des 
bénéfices industriels et commerciaux, après application 
d’un abattement de 30 %. Le bénéfice de l’abattement 
est maintenu pendant toute la durée du mandat. » 

3 II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à 
due concurrence par la création d’une taxe additionnelle 
à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier 

du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendement no 843  présenté par le gouvernement. 
Supprimer cet article. 

Après l’article 8 bis 

Amendement no 426  présenté par Mme Lingemann. 
Après l’article 8 bis, insérer l’article suivant :  
L’article L. 2122–6 du code général des collectivités terri

toriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« De même, les agents salariés d’un établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre ne peuvent 
exercer les fonctions de maire, d’adjoint au maire ou de 
conseiller municipal délégué dans une commune membre 
de cet établissement. » 

Amendement no 474  présenté par M. Bruneau, M. Bataille, 
M. Castiglione, M. Naegelen et Mme Sanquer. 

Après l’article 8 bis, insérer l’article suivant :  
La section 4 du chapitre III du titre V du livre II de la 

première partie du code du travail est complété par un 
article L. 1253–25 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1253–25. – Les groupements d’employeurs 
constitués pour mettre des remplaçants à disposition des 
chefs d’exploitation ou d’entreprises mentionnés aux 1° 
à 4° de l’article L. 722–1 du code rural et de la pêche 
maritime ont également pour activité leur remplacement 
en cas d’absences liées à l’exercice d’un mandat exécutif local. 

Article 9 

1 Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 2123–1 est ainsi modifié : 

3 a) Après le 3°, il est inséré un 3° bis ainsi rédigé : 

4 « 3° bis Aux réunions organisées par les établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la commune est membre, par le département ou par 
la région, lorsqu’il a été désigné pour y représenter la 
commune ; » ; 

5 b) Après le 4°, sont insérés des 5° et 6° ainsi rédigés : 

6 « 5° Aux cérémonies publiques ; 

7 « 6° Aux missions accomplies dans le cadre d’un 
mandat spécial. » ; 

8 c) Le sixième alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Ce décret prévoit, pour les conseillers munici
paux ayant reçu délégation ou ayant été désignés par 
arrêté municipal pour assurer une astreinte, une procé
dure distincte et adaptée aux situations de crise ou 
d’urgence liées à leurs fonctions. » ; 

9 1° bis La seconde phrase du second alinéa du III de 
l’article L. 2123–2 est ainsi rédigée : « Il n’est pas tenu de 
payer ce temps d’absence comme temps de travail. » ; 

10 2° Au dernier alinéa de l’article L. 2123–3, le mot : 
« soixante–douze » est remplacé par le mot : « cent » et les 
mots : « à une fois et demie » sont remplacés par les mots : 
« au double de » ; 
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11 3° L’article L. 4135–1 est ainsi modifié : 

12 a) Les deux dernières phrases du 3° sont supprimées ; 

13 b) Après le 4°, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

14 « Selon des modalités fixées par décret en Conseil 
d’État, l’élu doit informer l’employeur de la date de la 
séance ou de la réunion dès qu’il en a connaissance. 

15 « L’employeur n’est pas tenu de payer comme temps 
de travail le temps passé par l’élu à ces séances et 
réunions. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 838 rectifié  présenté par le gouverne
ment et no 762 rectifié  présenté par Mme Spillebout, 
M. Huyghe, M. Caure, M. Boudié, M. Attal, M. Amiel, 
M. Anglade, M. Armand, M. Becht, M. Berville, 
M. Bothorel, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Delpech, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Fiévet, 
M. Frébault, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, Mme Givernet, M. Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Hoffman, M. Jacques, M. Kasba
rian, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
M. Laussucq, M. Lauzzana, Mme Le Feur, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Ledoux, M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, 
Mme Liso, M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, 
Mme Missoffe, M. Olive, Mme Panonacle, Mme Pouzyreff, 
M. Riester, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, Mme Ronceret, Mme Rousselot, M. Rousset, 
M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vidal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Woerth et Mme Yadan. 

I. – Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :  
« aa) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : 

« I. – » ;  
II. – Substituer aux alinéas 6 à 8 les trois alinéas suivants : 
« 5° Aux fêtes légales mentionnées au 4°, 7° et 10° de 

l’article L. 3133–1 du code du travail et aux commémora
tions, fêtes et journées nationales instituées par décret ; 

« e) Après le sixième alinéa, est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« II. – Lorsque le maire prescrit des mesures de sûreté en 

application de l’article L. 2212–4, l’employeur est tenu de 
laisser aux élus mettant en œuvre ces mesures le temps 
nécessaire à l’exercice de leurs missions dans des conditions 
et selon des modalités fixées par un décret en Conseil 
d’État. » 

III. – En conséquence, à l’alinéa 9, après la référence :  
« L. 2123–2 »,  
insérer les mots : 
« et du dernier alinéa des articles L. 3123–2 et L. 4135–2 ». 

Amendement no 698  présenté par Mme Catherine Hervieu, 
M. Duplessy, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 

Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Fournier, 
Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Supprimer l’alinéa 15. 

Amendement no 702  présenté par Mme Bellay, 
M. William, M. Califer, M. Naillet et M. Baptiste. 

À la fin de l’alinéa 15, substituer aux mots :  
« n’est pas tenu de payer comme temps de travail le temps 

passé par l’élu à ces séances et réunions » 
les mots :  
« est tenu de considérer le temps d’absence d’un salarié 

membre d’un conseil municipal prévu aux articles L. 2123–1, 
L. 2123–2 et L. 2123–4 du code général des collectivités 
territoriales comme de plein droit assimilé à du temps de 
travail effectif. » 

Après l’article 9 

Amendement no 672  présenté par Mme Catherine Hervieu, 
M. Duplessy, Mme Autain, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Fournier, 
Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 3123–2 du code du travail, il est inséré un 

article L. 3123–2–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 3123–2–1. – Le salarié élu qui en fait la demande 

bénéficie d’une réduction de la durée du travail sous forme 
d’une ou plusieurs périodes en raison des besoins de son 
mandat d’élu. Sa durée de travail est fixée dans la limite 
annuelle prévue au 3° de l’article L. 3123–1. 

« Pendant les périodes travaillées, le salarié est occupé selon 
l’horaire collectif applicable dans l’entreprise ou l’établisse
ment. 

« Les dispositions relatives au régime des heures supplé
mentaires et à la contrepartie obligatoire sous forme de repos 
s’appliquent aux heures accomplies au cours d’une semaine 
au-delà de la durée légale fixée en application de 
l’article L. 3121–27 ou, en cas d’application d’un accord 
collectif conclu sur le fondement de l’article L. 3121–44, 
aux heures accomplies au-delà des limites fixées par cet 
accord. 

« L’avenant au contrat de travail précise la ou les périodes 
non travaillées. Il peut également prévoir les modalités de 
calcul de la rémunération mensualisée indépendamment de 
l’horaire réel du mois. » 

Article 9 bis 
(Supprimé) 

Amendements identiques : 
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Amendements no 111  présenté par M. Hetzel, 
M. Wauquiez, M. Gosselin, M. Bazin, M. Berger, 
Mme Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Bonnivard, 
M. Boucard, M. Bourgeaux, M. Breton, M. Brigand, 
M. Fabrice Brun, M. Cordier, Mme Corneloup, Mme Dalloz, 
Mme de Maistre, M. Descoeur, M. Di Filippo, Mme Duby- 
Muller, M. Forissier, Mme Gruet, M. Herbillon, M. Jeanbrun, 
M. Juvin, M. Le Fur, M. Lepers, M. Liégeon, M. Marleix, 
M. Sébastien Martin, Mme Frédérique Meunier, M. Nury, 
M. Pauget, Mme Petex, M. Portier, M. Ray, M. Rolland, 
Mme Tabarot et M. Thiériot, no 252  présenté par Mme Linge
mann, no 347  présenté par M. Cosson, no 465  présenté par 
M. Raux, Mme Catherine Hervieu, M. Duplessy, M. Amirs
hahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet et no 618  
présenté par M. Mazaury, M. Bataille, Mme Sanquer, 
M. Taupiac, M. Lenormand et Mme Youssouffa. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante: 
« Après l’article L. 1132–3–3 du code du travail, il est 

inséré un article L. 1132–3–4 ainsi rédigé : 
« Art. L. 1132–3–4. – Le temps d’absence dont bénéficie 

le salarié titulaire d’un mandat municipal en application des 
articles L. 2123–1, L. 2123–2 et L. 2123–4 du code général 
des collectivités territoriales est assimilé à une durée de travail 
effective pour la détermination du droit aux prestations 
sociales. 

« Aucune modification de la durée et des horaires de travail 
prévus par le contrat de travail ne peut, en outre, être effec
tuée en raison des absences intervenues en application des 
dispositions prévues aux mêmes articles L. 2123–1, L. 2123– 
2 et L. 2123–4 sans l’accord de l’élu concerné. » 

Après l’article 9 bis 

Amendement no 566  présenté par Mme Lingemann. 
Après l’article 9 bis, insérer l’article suivant :  
L’article L. 2121–22 du code général des collectivités terri

toriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les réunions des commissions municipales se tiennent en 

principe après 18 heures. Lorsque des circonstances excep
tionnelles imposent la tenue d’une réunion avant 18 heures, 
les élus salariés membres de la commission qui en font la 
demande bénéficient d’une autorisation d’absence de droit 
pour y participer, dans les conditions prévues à 
l’article L. 2123–1. » 

Article 10 
(Supprimé) 

Amendements identiques : 

Amendements no 682  présenté par M. Delautrette et 
M. Le Gac et no 764  présenté par M. Huyghe, Mme Spillebout, 
M. Caure, M. Boudié, M. Attal, M. Amiel, M. Anglade, 
M. Armand, M. Becht, M. Berville, M. Bothorel, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, M. Causse, 
M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 

M. Chenevard, M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, 
M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, Mme Givernet, M. Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Hoffman, M. Jacques, M. Kasba
rian, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
M. Laussucq, M. Lauzzana, Mme Le Feur, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Ledoux, M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, 
Mme Liso, M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, 
Mme Missoffe, M. Olive, Mme Panonacle, Mme Pouzyreff, 
M. Riester, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, Mme Ronceret, Mme Rousselot, M. Rousset, 
M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vidal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Woerth et Mme Yadan. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  

« I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

« 1° Le chapitre unique du titre II du livre VI de la 
première partie est complété par un article L. 1621–6 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 1621–6. – I. – L’employeur privé ou public d’un 
élu local peut conclure avec la collectivité territoriale ou 
l’établissement public de coopération intercommunale dont 
l’élu est membre une convention qui précise les mesures 
destinées à faciliter, au-delà des obligations prévues par le 
présent code, l’exercice du mandat local. 

« L’employeur ayant conclu cette convention peut se voir 
attribuer le label « Employeur partenaire de la démocratie 
locale », dans des conditions prévues par décret. Ce décret 
détermine notamment les critères d’attribution du label, qui 
tiennent compte du taux de présence des élus locaux au sein 
de l’entreprise ou de l’organisme public ou privé, du nombre 
d’heures d’autorisations d’absences sur le temps de travail 
avec maintien de la rémunération, et des conditions de dispo
nibilité pour formation. 

« II. – Des conventions-cadre peuvent être conclues entre 
l’employeur public ou privé et les associations représentatives 
d’élus locaux. La convention mentionnée au I ne peut prévoir 
de mesures moins favorables que celles prévues dans la 
convention-cadre conclue avec l’association dont la collecti
vité est adhérente. 

« III. – L’employeur titulaire du label mentionné au 
deuxième alinéa du I peut utiliser le logo de ce label, notam
ment dans ses supports de communication. Son utilisation ne 
toutefois pas nuire à l’image des collectivités territoriales, des 
établissements publics de coopération intercommunale et des 
élus concernés. » 

« II. – L’article L. 22–10–35 du code de commerce est 
ainsi modifié : 

« 1° Après le 2°, il est inséré un 3° ainsi rédigé : 

« 3° Les actions visant à promouvoir l’engagement des 
citoyens dans la démocratie locale et, le cas échéant, le 
bénéfice du label « employeur partenaire de la démocratie 
locale » mentionné à l’article L. 1621–6 du code général des 
collectivités territoriales. » ; 

« 2° Au quatrième alinéa, les mots : « et 2° » sont remplacés 
par les mots : « , 2° et 3° ». 
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Sous-amendement no 877  présenté par Mme Buffet. 
À l’alinéa 4, après le mot : 
« intercommunale », 
insérer les mots : 
« à fiscalité propre ». 

Sous-amendement no 881  présenté par M. Michoux. 
À l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« peut se voir »  
les mots : 
« se voit ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 423  présenté par Mme Lingemann, no  

633  présenté par Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribe
tich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, 
M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés et no 814  
présenté par M. Michoux, M. Chavent, M. Chaix, 
M. Chenu, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Gery, 
M. Bentz et Mme Martinez. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Le code général des collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 
« 1° Le chapitre unique du titre II du livre VI de la 

première partie est complété par un article L. 1621–6 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 1621–6. – L’employeur privé ou public d’un élu 
local, les travailleurs indépendants, les membres des profes
sions libérales et non salariées qui ont la qualité d’élu local 
peuvent conclure avec les collectivités territoriales et établis
sements publics de coopération intercommunale une 
convention afin de préciser les modalités de la disponibilité 
des élus locaux. 

« Les employeurs privés ou publics ayant conclu cette 
convention peuvent se voir attribuer le label « employeur 
partenaire de la démocratie locale », dans des conditions 
fixées par décret. La collectivité adresse à l’employeur qui 
s’est vu attribuer ce label toute information utile à la mise en 
œuvre de la réduction d’impôt prévue à l’article 238 bis du 
code général des impôts. » ; 

« 2° Le tableau du second alinéa du I de l’article L. 1881–1 
est complété par une ligne ainsi rédigée : 

«   

« L. 1621–6 La loi no     du      portant création d’un statut de 
l’élu local   

». 

Après l’article 10 

Amendement no 700  présenté par M. Valletoux et 
M. Roseren. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  
Le chapitre unique du titre II du livre VI de la première 

partie du code général des collectivités territoriales est 
complété par un article L. 1621–6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1621–6. – Les entreprises qui comptent au moins 
un maire ou un adjoint dans leur effectif se voient rappeler de 
manière officielle par un courrier le rôle central des élus 
municipaux et leurs droits. » 

Article 11 

1 I. – (Supprimé) 

2 I bis (nouveau). – L’article L. 6315–2 du code du 
travail est ainsi modifié : 

3 1° Au premier alinéa, après le mot : « régional, », sont 
insérés les mots : « puis au maximum une fois par année 
civile, » ; 

4 2° Au second alinéa, après le mot : « peuvent », sont 
insérés les mots : « , à cette occasion, » ; 

5 3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

6 « Cet entretien permet également la prise en compte 
de l’expérience acquise, dans le cadre de l’exercice du 
mandat, par ce salarié. » 

7 II. – (Supprimé) 

8 III (nouveau). – Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

9 1° L’article L. 2123–1 est ainsi modifié : 

10 a) À la première phrase de l’avant-dernier alinéa, après 
le mot : « municipal, », sont insérés les mots : « puis au 
maximum une fois par année civile, » ; 

11 b) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

12 – après le mot : « peuvent », sont insérés les mots : « , à 
cette occasion, » ; 

13 – est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Cet entretien 
permet également la prise en compte de l’expérience 
acquise, dans le cadre de l’exercice du mandat, par ce 
salarié. » ; 

14 2° L’article L. 3123–1 est ainsi modifié : 

15 a) À la première phrase de l’avant-dernier alinéa, après 
le mot : « départemental, », sont insérés les mots : « puis 
au maximum une fois par année civile, » ; 

16 b) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 
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17 – après le mot : « peuvent », sont insérés les mots : « , à 
cette occasion, » ; 

18 – est ajoutée phrase ainsi rédigée : « Cet entretien 
permet également la prise en compte de l’expérience 
acquise, dans le cadre de l’exercice du mandat, par ce 
salarié. » ; 

19 3° L’article L. 4135–1 est ainsi modifié : 

20 a) À la première phrase de l’avant-dernier alinéa, après 
le mot : « régional, », sont insérés les mots : « puis au 
maximum une fois par année civile, » ; 

21 b) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

22 – après le mot : « peuvent », sont insérés les mots : « , à 
cette occasion, » ; 

23 – est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Cet entretien 
permet également la prise en compte de l’expérience 
acquise, dans le cadre de l’exercice du mandat, par ce 
salarié. » ; 

24 4° L’article L. 7125–1 est ainsi modifié : 

25 a) À la première phrase de l’avant-dernier alinéa, après 
le mot : « Guyane, », sont insérés les mots : « puis au 
maximum une fois par année civile, » ; 

26 b) Le dernier alinéa est ainsi modifié :  

27 – après le mot : « peuvent », sont insérés les mots : « , à 
cette occasion » ; 

28 – est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Cet entretien 
permet également la prise en compte de l’expérience 
acquise, dans le cadre de l’exercice du mandat, par ce 
salarié. » ; 

29 5° L’article L. 7227–1 est ainsi modifié : 

30 a) À la première phrase de l’avant-dernier alinéa, après 
le mot : « Martinique, », sont insérés les mots : « puis au 
maximum une fois par année civile, » ; 

31 b) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

32 – après le mot : « peuvent », sont insérés les mots : « , à 
cette occasion » ; 

33 – est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Cet entretien 
permet également la prise en compte de l’expérience 
acquise, dans le cadre de l’exercice du mandat, par ce 
salarié. » 

Article 11 bis 

1 La sous-section 1 de la section 5 du chapitre II du 
titre Ier du livre V du code général de la fonction publique 
est ainsi modifiée : 

2 1° (Supprimé) 

3 2° (nouveau) Après l’article L. 512–20, il est inséré un 
article L. 512–20–1 ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 512–20–1. – Le fonctionnaire de l’État qui 
exerce les fonctions de maire, d’adjoint au maire, de 
président ou de vice–président de conseil départemental 
ou de président ou de vice–président de conseil régional 
bénéficie d’une priorité de mutation, dans tout emploi 
vacant correspondant à son grade, au sein du départe
ment ministériel dont il relève ou d’un établissement 
public sous tutelle. 

5 « La priorité de mutation définie au présent article ne 
prévaut pas sur celles mentionnées aux articles L. 442–5, 
L. 442–6, L. 512–19 et L. 512–20. » ; 

6 3° (nouveau) Il est ajouté un article L. 512–22–1 ainsi 
rédigé : 

7 « Art. L. 512–22–1. – Lorsqu’un fonctionnaire exerce 
les fonctions de maire, d’adjoint au maire, de président 
ou de vice–président de conseil départemental, ou de 
président ou de vice–président de conseil régional, l’auto
rité qui prononce une mutation d’office dans l’intérêt du 
service prend en compte cette qualité au titre de la situa
tion personnelle du fonctionnaire. » 

Amendement no 466  présenté par M. Delautrette et 
M. Le Gac. 

À l’alinéa 4, après la seconde occurrence du mot : 

« maire, », 

insérer les mots : 

« de président ou de vice-président d’établissement public 
de coopération intercommunale, ». 

Sous-amendement no 878  présenté par Mme Buffet. 

Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« à fiscalité propre ». 

Amendement no 765  présenté par Mme Spillebout, 
M. Huyghe, M. Caure, M. Boudié, M. Attal, M. Amiel, 
M. Anglade, M. Armand, M. Becht, M. Berville, 
M. Bothorel, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Delpech, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Fiévet, 
M. Frébault, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, Mme Givernet, M. Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Hoffman, M. Jacques, M. Kasba
rian, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
M. Laussucq, M. Lauzzana, Mme Le Feur, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Ledoux, M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, 
Mme Liso, M. Maillard, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 
M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, Mme Missoffe, 
M. Olive, Mme Panonacle, Mme Pouzyreff, M. Riester, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, 
Mme Ronceret, Mme Rousselot, M. Rousset, M. Seo, 
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M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Liliana Tanguy, 
M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, Mme Vidal, 
Mme Vignon, M. Vojetta, M. Woerth et Mme Yadan. 

I. – À l’alinéa 4, après le mot : 
« régional »,  
insérer les mots :  
« ou d’élu responsable d’un groupe d’élus d’opposition de 

l’organe délibérant ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 7, après le mot : 
« régional »,  
insérer les mots :  
« ou d’élu responsable d’un groupe d’élus d’opposition de 

l’organe délibérant ». 

Amendement no 802  présenté par le gouvernement. 
Supprimer les alinéas 6 et 7. 

Amendement no 467  présenté par M. Delautrette et 
M. Le Gac. 

À l’alinéa 7, substituer au mot : 
« cette qualité », 
les mots : 
« ces fonctions ». 

Amendement no 470  présenté par M. Delautrette et 
M. Le Gac. 

À l’alinéa 7, après la seconde occurrence du mot : 
« maire, », 
insérer les mots : 
« de président ou de vice-président d’établissement public 

de coopération intercommunale, ». 

Article 12 

1 I. – Le titre Ier du livre VI du code de l’éducation est 
ainsi modifié : 

2 1° À l’article L. 611–9, après le mot : « cadre », sont 
insérés les mots : « d’un mandat électif public, » ; 

3 2° À l’article L. 611–11, après le mot : « volontaire », 
sont insérés les mots : « , aux étudiants titulaires d’un 
mandat électif public » ; 

4 3° À la première phrase du IX de l’article L. 612–3, 
après le mot : « sport », sont insérés les mots : « , à 
l’exercice d’un mandat électif public » ; 

5 4° (Supprimé) 

6 II. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 2123– 
18–1 du code général des collectivités territoriales, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

7 « Lorsqu’ils sont régulièrement inscrits dans un 
établissement d’enseignement supérieur situé hors du 
territoire de la commune, les membres du conseil 
municipal bénéficient, selon des modalités fixées par 
délibération du conseil municipal, du remboursement 
des frais de déplacement engagés pour se rendre aux 
séances et réunions mentionnées à l’article L. 2123–1. » 

Amendement no 445  présenté par Mme Catherine Hervieu, 
M. Duplessy, Mme Arrighi, M. Amirshahi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Fournier, 
Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« , aux étudiants candidats à une élection à un mandat 

électif public dont la déclaration de candidature a été enregis
trée dans les conditions prévues par le code électoral » 

Amendement no 471  présenté par M. Delautrette et 
M. Le Gac. 

À l’alinéa 7, substituer au mot : 
« fixées », 
le mot : 
« définies ». 

Amendement no 472  présenté par M. Le Gac. 
À la fin de l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« et réunions mentionnées à l’article L. 2123–1 » 
les mots : 
« plénières du conseil municipal ainsi qu’aux réunions des 

assemblées délibérantes où il a été désigné pour représenter la 
commune ». 

Amendement no 798  présenté par le gouvernement. 
Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« III. – À la seizième ligne de la seconde colonne du 

tableau du deuxième alinéa de l’article L. 2573–7 du même 
code, la référence : « la loi no 2002–276 du 27 février 2002 » 
est complétée par la référence : « la loi       du       portant 
création d’un statut de l’élu local ». 

Après l’article 12 

Amendement no 489  présenté par M. Duplessy, M. Amirs
hahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
À l’article L. 611–9 du code de l’éducation, après le mot : 

« formation », sont insérés les mots : « par l’octroi de crédits 
dans le cadre du système européen de transfert et d’accumu
lation de crédits ».  

Amendement no 383  présenté par M. Bilde, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, 
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M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, 
Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, 
M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, 
M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  

L’article L. 611–11 du code de l’éducation est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :  

« L’étudiant inscrit dans un établissement d’enseignement 
supérieur disposant de la qualité d’élu local peut conclure 
une convention avec son établissement d’enseignement 
supérieur, et la collectivité ou l’ECPI au sein duquel il est 
élu, afin de faciliter l’exercice de son mandat local et la 
continuité de ses études. »  

Amendement no 740  présenté par Mme Catherine Hervieu, 
M. Duplessy, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Fournier, 
Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 

M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 611–11 du code de l’éducation, il est 

inséré un article L. 611–11-1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 611–11-1. – Des aménagements dans l’organisa

tion et le déroulement des études sont prévus par les établis
sements d’enseignement supérieur, dans des conditions fixées 
par décret, aux étudiants candidats à une élection à un 
mandat électif public dont la déclaration de candidature a 
été enregistrée dans les conditions prévues par le code 
électoral : 

« 1° À l’Assemblée nationale ou au Sénat ; 
« 2° Au Parlement européen ; 
« 3° Au conseil municipal ; 
« 4° Au conseil départemental ou au conseil régional ; 
« 5° À l’Assemblée de Corse ; 
« 6° Au conseil de la métropole de Lyon ; 
« 7° Aux assemblées conseil de la métropole de Lyon ; 
« 8° Aux assemblées prévues par l’article 73 de la Consti

tution ; 
« 9° À l’assemblée de Polynésie. »  

Amendement no 490  présenté par M. Duplessy, M. Amirs
hahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
L’article L. 821–1 du code de l’éducation est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 
« L’exercice d’un mandat électif local par un étudiant ne 

peut, en tant que tel, entraîner de sanction financière au titre 
de l’assiduité ou du contrôle de présence, dès lors que les 
absences sont justifiées par l’exercice de ce mandat. »  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 2975 

sur l'ensemble du projet de loi de programmation pour la refondation 
de Mayotte (texte de la commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 527 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 465 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 233 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 354 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 123 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José 
Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie 
Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, 

Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu, M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 77 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine 
Armand, M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick 
Chenevard, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne 
Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Sébastien Huyghe, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, M. Jean Laussucq, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le 
Gac, Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Mathieu Lefèvre, Mme Pauline 
Levasseur, Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, 
M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, M. Stéphane 
Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Nicolas Metzdorf, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Karl Olive, Mme Sophie 
Panonacle, M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Jean-François Rousset, M. Mikaele Seo, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, 
Mme Annie Vidal, M. Stéphane Vojetta, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 67 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric 
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Caron, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
M. Jean-Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc 
Prud'homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint- 
Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
M. Aurélien Taché, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 2 

M. Alain David et M. François Hollande. 

Contre : 2 

M. Romain Eskenazi et Mme Pascale Got. 

Abstention : 54 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume 
Garot, M. Julien Gokel, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna 
Pic, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 40 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, M. François-Xavier 
Ceccoli, M. Pierre Cordier, Mme Josiane Corneloup, 
Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien 
Di Filippo, M. Julien Dive, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Nicolas Forissier, M. Philippe Gosselin, Mme Justine 
Gruet, M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric 

Liégeon, M. Thierry Liger, M. Sébastien Martin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Éric Pauget, M. Nicolas Ray, 
M. Vincent Rolland, M. Jean-Pierre Taite, M. Jean-Louis 
Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 37 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, 
M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 36 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain Daubié, 
M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, M. Marc Fesneau, 
M. Bruno Fuchs, Mme Perrine Goulet, M. Jean-Carles 
Grelier, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto, M. Richard Ramos, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 34 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. Philippe Fait, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Xavier Lacombe, M. Thomas Lam, Mme Anne Le 
Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Jean 
Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
M. Jean-François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Isabelle Rauch, M. Xavier Roseren, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 23 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Michel Castellani, 
M. Salvatore Castiglione, M. Paul-André Colombani, 
M. Charles de Courson, Mme Constance de Pélichy, 
M. Yannick Favennec-Bécot, Mme Martine Froger, 
M. David Habib, M. Harold Huwart, M. Stéphane 
Lenormand, M. Max Mathiasin, M. Laurent Mazaury, 
M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen, M. Laurent 
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Panifous, Mme Nicole Sanquer, M. Olivier Serva, M. David 
Taupiac, M. Stéphane Viry, M. Jean-Luc Warsmann et 
Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 5 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, M. Julien 
Brugerolles, Mme Elsa Faucillon et M. Nicolas Sansu. 

Abstention : 6 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Emmanuel 
Maurel, M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu et 
Mme Mereana Reid Arbelot. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 16 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, Mme Brigitte 
Barèges, M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Marc 
Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D'Intorni, 
M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, 
Mme Sophie Ricourt Vaginay, M. Vincent Trébuchet et 
M. Gérault Verny. 

(12) 

Pour : 3 

Mme Christine Engrand, M. Daniel Grenon et M. Lionel 
Vuibert. 

Abstention : 2 

Mme Stella Dupont et M. Sacha Houlié. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Pouria Amirshahi et M. Boris Tavernier ont fait savoir qu'ils 
avaient voulu « voter pour ». 

M. Romain Eskenazi et Mme Pascale Got ont fait savoir qu'ils 
avaient voulu « s'abstenir volontairement ». 

Scrutin public no 2976 

sur l'ensemble du projet de loi organique relatif au Département-Région 
de Mayotte (texte de la commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 527 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 527 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 525 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 123 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José 
Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie 
Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 

Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu, M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 77 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine 
Armand, M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick 
Chenevard, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne 
Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Sébastien Huyghe, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, M. Jean Laussucq, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le 
Gac, Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Mathieu Lefèvre, Mme Pauline 
Levasseur, Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, 
M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, M. Stéphane 
Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Nicolas Metzdorf, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Karl Olive, Mme Sophie 
Panonacle, M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, 
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M. Jean-François Rousset, M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette 
Spillebout, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, Mme Annie 
Vidal, M. Stéphane Vojetta, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 67 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric 
Caron, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
M. Jean-Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc 
Prud'homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint- 
Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
M. Aurélien Taché, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 58 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jérôme Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 40 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, M. François-Xavier 
Ceccoli, M. Pierre Cordier, Mme Josiane Corneloup, 
Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien 
Di Filippo, M. Julien Dive, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Nicolas Forissier, M. Philippe Gosselin, Mme Justine 
Gruet, M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric 
Liégeon, M. Thierry Liger, M. Sébastien Martin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Éric Pauget, M. Nicolas Ray, 
M. Vincent Rolland, M. Jean-Pierre Taite, M. Jean-Louis 
Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 35 

Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Sophie Taillé-Polian, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Contre : 2 

M. Pouria Amirshahi et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 36 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain Daubié, 
M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, M. Marc Fesneau, 
M. Bruno Fuchs, Mme Perrine Goulet, M. Jean-Carles 
Grelier, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto, M. Richard Ramos, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 34 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. Philippe Fait, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Xavier Lacombe, M. Thomas Lam, Mme Anne Le 
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Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Jean 
Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia 
Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 23 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Michel Castellani, 
M. Salvatore Castiglione, M. Paul-André Colombani, 
M. Charles de Courson, Mme Constance de Pélichy, 
M. Yannick Favennec-Bécot, Mme Martine Froger, 
M. David Habib, M. Harold Huwart, M. Stéphane 
Lenormand, M. Max Mathiasin, M. Laurent Mazaury, 
M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen, M. Laurent 
Panifous, Mme Nicole Sanquer, M. Olivier Serva, M. David 
Taupiac, M. Stéphane Viry, M. Jean-Luc Warsmann et 
Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 11 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, M. Julien 
Brugerolles, Mme Elsa Faucillon, Mme Émeline K/Bidi, 
Mme Karine Lebon, M. Emmanuel Maurel, M. Marcellin 
Nadeau, M. Stéphane Peu, Mme Mereana Reid Arbelot et 
M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 16 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, Mme Brigitte 
Barèges, M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Marc 
Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D'Intorni, 
M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, 
Mme Sophie Ricourt Vaginay, M. Vincent Trébuchet et 
M. Gérault Verny. 

Non inscrits (12) 

Pour : 5 

Mme Stella Dupont, Mme Christine Engrand, M. Daniel 
Grenon, M. Sacha Houlié et M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Pouria Amirshahi et M. Boris Tavernier ont fait savoir qu'ils 
avaient voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 2977 

sur l’amendement no 339 de Mme Mette après l’article 5 de la propo
sition de loi portant création d’un statut de l’élu local (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 78 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 11 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 30 

M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
M. Alexandre Dufosset, M. Frédéric Falcon, M. Frank 
Giletti, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, Mme Laure 
Lavalette, Mme Gisèle Lelouis, Mme Marie-France Lorho, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Pierre Meurin, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 3 

Mme Camille Galliard-Minier, M. Guillaume Gouffier Valente 
et M. Freddy Sertin. 

Contre : 10 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Julie Delpech, M. Didier Le 
Gac, Mme Christine Le Nabour, M. Mathieu Lefèvre, 
M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 14 

M. Gabriel Amard, M. Christophe Bex, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Claire 
Lejeune, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi et 
M. René Pilato. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Nadège Abomangoli (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 7 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Anna Pic et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Abstention : 1 

M. Hubert Brigand. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Abstention : 5 

M. Emmanuel Duplessy, M. Steevy Gustave, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 7 

Mme Anne Bergantz, Mme Blandine Brocard, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, M. Frédéric 
Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

Mme Agnès Firmin Le Bodo. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 9 JUILLET 2025 65 



Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

Mme Constance de Pélichy et Mme Martine Froger. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Édouard Bénard. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Scrutin public no 2978 

sur l’amendement no 853 du gouvernement et les amendements identi
ques suivants à l’article 5 bis de la proposition de loi portant création 
d’un statut de l’élu local (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 107 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 58 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 45 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
Mme Edwige Diaz, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric 
Falcon, M. Emmanuel Fouquart, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. José Gonzalez, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Laure 
Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice Martin, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Pierre Meurin, Mme Caroline Parmentier, 
M. Kévin Pfeffer, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 13 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, M. Florent 
Boudié, Mme Julie Delpech, M. Guillaume Gouffier 
Valente, M. Sébastien Huyghe, M. Didier Le Gac, 
Mme Christine Le Nabour, M. Mathieu Lefèvre, M. Denis 
Masséglia, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl et 
Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 16 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Aymeric Caron, M. Sylvain 
Carrière, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde 

Hignet, Mme Claire Lejeune, Mme Élisa Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur et M. René 
Pilato. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Nadège Abomangoli (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 14 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, Mme Béatrice Bellay, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Guillaume Garot, M. Jacques Oberti, 
Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, Mme Claudia Rouaux 
et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 1 

M. Ian Boucard. 

Abstention : 1 

M. Philippe Juvin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 1 

Mme Catherine Hervieu. 

Contre : 1 

M. Steevy Gustave. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 7 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Blandine 
Brocard, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

Mme Agnès Firmin Le Bodo et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 3 

Mme Constance de Pélichy, Mme Martine Froger et M. Harold 
Huwart. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Édouard Bénard. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Scrutin public no 2979 

sur l’amendement no 532 de M. Delautrette après l’article 6 de la 
proposition de loi portant création d’un statut de l’élu local 
(première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 114 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 112 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 43 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
Mme Edwige Diaz, M. Gaëtan Dussausaye, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. José 
Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Laure Lavalette, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice Martin, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Pierre Meurin, Mme Caroline Parmentier, 
M. Kévin Pfeffer, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 13 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, M. Florent 
Boudié, Mme Julie Delpech, M. Guillaume Gouffier 
Valente, M. Sébastien Huyghe, M. Didier Le Gac, 
Mme Christine Le Nabour, M. Mathieu Lefèvre, M. Denis 
Masséglia, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl et 
Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 19 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Claire Lejeune, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marie Mesmeur, M. René Pilato et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 14 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, Mme Béatrice Bellay, M. Philippe Brun, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
M. Guillaume Garot, M. Jacques Oberti, Mme Anna Pic, 
M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 1 

M. François-Xavier Ceccoli. 

Abstention : 2 

M. Ian Boucard et M. Philippe Juvin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 6 

M. Emmanuel Duplessy, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 7 

Mme Anne Bergantz, M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette et Mme Sabine Thillaye. 

Contre : 2 

M. Christophe Blanchet et Mme Blandine Brocard. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Xavier Lacombe et M. Jérémie 
Patrier-Leitus. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

Mme Martine Froger et M. Harold Huwart. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Édouard Bénard. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Scrutin public no 2980 

sur l’amendement no 475 de M. Bruneau après l’article 7 de la propo
sition de loi portant création d’un statut de l’élu local (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 129 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 63 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 46 

M. Franck Allisio, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, M. Alexandre 
Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Laure Lavalette, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice Martin, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Pierre Meurin, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
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Pfeffer, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 16 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, M. Florent 
Boudié, Mme Françoise Buffet, Mme Julie Delpech, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, 
M. Didier Le Gac, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole 
Le Peih, M. Mathieu Lefèvre, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 19 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Claire Lejeune, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marie Mesmeur, M. René Pilato, M. Arnaud 
Saint-Martin et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 16 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Philippe Brun, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Guillaume Garot, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Jacques Oberti, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, Mme Sandrine 
Runel et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 3 

M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane Corneloup et 
M. Philippe Juvin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 9 

Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 8 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Blandine 
Brocard, M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, M. Éric 
Martineau, Mme Sophie Mette et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, M. Xavier Lacombe et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Abstention : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, Mme Martine Froger et Mme Nicole 
Sanquer. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Édouard Bénard. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Scrutin public no 2981 

sur l’amendement no 359 de Mme Corneloup et l’amendement 
identique suivant après l’article 7 de la proposition de loi portant 
création d’un statut de l’élu local (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 130 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 23 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 46 

M. Franck Allisio, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, M. Alexandre 
Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Laure Lavalette, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice Martin, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Pierre Meurin, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 11 

M. Hervé Berville, Mme Françoise Buffet, Mme Julie Delpech, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Freddy 
Sertin et Mme Prisca Thevenot. 

Contre : 5 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Florent Boudié, M. Didier Le 
Gac, M. Mathieu Lefèvre et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 19 
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Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Claire Lejeune, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marie Mesmeur, M. René Pilato, M. Arnaud 
Saint-Martin et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 16 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Philippe Brun, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Guillaume Garot, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Jacques Oberti, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, Mme Sandrine 
Runel et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 3 

M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane Corneloup et 
M. Philippe Juvin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 9 

Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 8 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Blandine 
Brocard, M. Marc Fesneau, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette et Mme Sabine 
Thillaye. 

Contre : 1 

M. Romain Daubié. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, M. Xavier Lacombe, M. Jérémie Patrier-Leitus et 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

Mme Nicole Sanquer. 

Contre : 1 

Mme Martine Froger. 

Abstention : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Édouard Bénard. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Scrutin public no 2982 

sur l’amendement no 601 de M. Iordanoff après l’article 7 de la propo
sition de loi portant création d’un statut de l’élu local (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 127 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 13 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 45 

M. Franck Allisio, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, M. Alexandre 
Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Laure Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice 
Martin, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Pierre Meurin, Mme Caroline Parmentier, 
M. Kévin Pfeffer, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 15 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, M. Florent 
Boudié, Mme Françoise Buffet, Mme Julie Delpech, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, 
M. Didier Le Gac, Mme Nicole Le Peih, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 18 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Claire Lejeune, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marie Mesmeur, M. Arnaud Saint-Martin et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 15 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Philippe Brun, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Guillaume Garot, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
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M. Jacques Oberti, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, Mme Sandrine Runel et M. Sébastien 
Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 1 

M. François-Xavier Ceccoli. 

Abstention : 2 

Mme Josiane Corneloup et M. Philippe Juvin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra 
Regol, M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 3 

Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon et 
Mme Sabine Thillaye. 

Contre : 7 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Blandine 
Brocard, M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, M. Éric 
Martineau et Mme Sophie Mette. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, M. Xavier Lacombe, M. Thomas Lam, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et 
Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Jean-Pierre Bataille et Mme Martine Froger. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Scrutin public no 2983 

sur l’amendement de suppression no 48 de Mme Corneloup et les 
amendements identiques suivants à l’article 7 bis de la proposition 
de loi portant création d’un statut de l’élu local (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 128 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 83 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 41 

M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Marc de Fleurian, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Monique Griseti, M. Julien 

Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice Martin, M. Bryan 
Masson, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 9 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Florent Boudié, M. Anthony 
Brosse, Mme Françoise Buffet, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Didier Le Gac, Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra 
Marsaud et M. Karl Olive. 

Contre : 5 

M. Hervé Berville, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien 
Huyghe, M. Freddy Sertin et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 17 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, M. Raphaël Arnault, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marie Mesmeur, M. René Pilato, M. Arnaud 
Saint-Martin et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 13 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
M. Guillaume Garot, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Jacques Oberti, Mme Anna Pic, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, Mme Sandrine Runel et 
M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Contre : 3 

Mme Béatrice Bellay, M. Philippe Brun et M. Pierre Pribetich. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 3 

M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane Corneloup et 
M. Philippe Juvin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 1 

M. Jérémie Iordanoff. 

Contre : 11 

Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, Mme Sandra 
Regol, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 
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Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

M. Marc Fesneau et Mme Sabine Thillaye. 

Contre : 8 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Blandine 
Brocard, Mme Marina Ferrari, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau et Mme Sophie 
Mette. 

Abstention : 1 

M. Romain Daubié. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Xavier Lacombe, 
M. Thomas Lam, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie- 
Agnès Poussier-Winsback et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

Mme Martine Froger et M. Laurent Mazaury. 

Contre : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Matthieu Bloch, M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Scrutin public no 2984 

sur l’amendement no 331 de Mme Dalloz à l’article 8 A (supprimé) de 
la proposition de loi portant création d’un statut de l’élu local 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 137 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 52 

M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra 
Delannoy, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Laure Lavalette, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Patrice Martin, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas 
Ménagé, M. Pierre Meurin, Mme Caroline Parmentier, 
M. Kévin Pfeffer, M. Matthias Renault, Mme Catherine 

Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Romain Tonussi 
et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 12 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, Mme Françoise Buffet, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Sébastien Huyghe, M. Didier 
Le Gac, Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra Marsaud, 
M. Freddy Sertin et M. Jean Terlier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 18 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, M. Christophe 
Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir Boumertit, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Claire Lejeune, Mme Élisa Martin, Mme Marie 
Mesmeur, M. René Pilato, M. Arnaud Saint-Martin et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 15 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Guillaume Garot, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Jacques Oberti, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux et M. Fabrice 
Roussel. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 2 

M. François-Xavier Ceccoli et Mme Josiane Corneloup. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, M. Damien Girard, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina 
Sebaihi, M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

Mme Delphine Lingemann et Mme Louise Morel. 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, 
Mme Marina Ferrari et M. Éric Martineau. 

Abstention : 3 

M. Christophe Blanchet, Mme Blandine Brocard et Mme Sabine 
Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 9 JUILLET 2025 71 



Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Xavier Lacombe, 
M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et 
Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Charles de Courson et Mme Nicole 
Sanquer. 

Contre : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Matthieu Bloch, M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Contre : 1 

M. Belkhir Belhaddad. 

Scrutin public no 2985 

sur l’amendement no 74 de M. de Courson et les amendements identi
ques suivants à l’article 8 A (supprimé) de la proposition de loi 
portant création d’un statut de l’élu local (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 134 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 60 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 52 

M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra 
Delannoy, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Laure Lavalette, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Patrice Martin, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas 
Ménagé, M. Pierre Meurin, Mme Caroline Parmentier, 
M. Kévin Pfeffer, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Romain Tonussi et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 12 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, Mme Françoise Buffet, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Sébastien Huyghe, M. Didier 
Le Gac, Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra Marsaud, 
M. Freddy Sertin et M. Jean Terlier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 17 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël 
Arnault, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Claire Lejeune, Mme Élisa 
Martin, Mme Marie Mesmeur, M. René Pilato, M. Arnaud 
Saint-Martin et Mme Andrée Taurinya. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Nadège Abomangoli (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 15 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Guillaume Garot, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Jacques Oberti, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux et M. Fabrice 
Roussel. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 2 

M. François-Xavier Ceccoli et Mme Josiane Corneloup. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, M. Damien Girard, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina 
Sebaihi, M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

Mme Delphine Lingemann et Mme Louise Morel. 

Contre : 4 

Mme Anne Bergantz, M. Romain Daubié, Mme Marina Ferrari 
et M. Éric Martineau. 

Abstention : 3 

M. Christophe Blanchet, Mme Blandine Brocard et Mme Sabine 
Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Xavier Lacombe, 
M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et 
Mme Laetitia Saint-Paul. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

Mme Nicole Sanquer. 

Contre : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Abstention : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Matthieu Bloch, M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Contre : 2 

M. Belkhir Belhaddad et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 2986 

sur l’amendement no 483 de M. Bentz à l’article 8 A (supprimé) de la 
proposition de loi portant création d’un statut de l’élu local (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 138 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 60 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 53 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Caroline Colombier, M. Marc 
de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, M. Frank 
Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Laure Lavalette, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Patrice Martin, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas 
Ménagé, M. Pierre Meurin, Mme Caroline Parmentier, 
M. Kévin Pfeffer, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Romain Tonussi et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 12 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, Mme Françoise Buffet, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Sébastien Huyghe, M. Didier 
Le Gac, Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra Marsaud, 
M. Freddy Sertin et M. Jean Terlier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 20 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir 
Boumertit, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Claire Lejeune, Mme Élisa Martin, Mme Marie 
Mesmeur, M. René Pilato, M. Arnaud Saint-Martin et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 15 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Guillaume Garot, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Jacques Oberti, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux et M. Fabrice 
Roussel. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 2 

M. François-Xavier Ceccoli et Mme Josiane Corneloup. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, M. Damien Girard, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina 
Sebaihi, M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, 
Mme Marina Ferrari, M. Éric Martineau et Mme Sabine 
Thillaye. 

Abstention : 4 

M. Christophe Blanchet, Mme Blandine Brocard, 
Mme Delphine Lingemann et Mme Louise Morel. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, M. Xavier Lacombe, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

M. Charles de Courson et Mme Nicole Sanquer. 

Contre : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Abstention : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 
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Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Matthieu Bloch, M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Contre : 2 

M. Belkhir Belhaddad et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 2987 

sur l’amendement no 430 de Mme Élisa Martin à l’article 8 de la 
proposition de loi portant création d’un statut de l’élu local (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 98 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 26 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 33 

M. Romain Baubry, M. Bruno Bilde, Mme Caroline Colombier, 
M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Gaëtan Dussausaye, M. Yoann Gillet, 
M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice 
Martin, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 10 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, 
Mme Françoise Buffet, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Sébastien Huyghe, M. Didier Le Gac, Mme Nicole Le 
Peih, Mme Sandra Marsaud, M. Jean-François Rousset et 
Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 19 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Jean-François 
Coulomme, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, Mme Claire 
Lejeune, Mme Élisa Martin, Mme Marie Mesmeur, 
M. Arnaud Saint-Martin et M. Aurélien Saintoul. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 13 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Guillaume Garot, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Estelle Mercier, M. Jacques 
Oberti, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel et 
M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 1 

M. Sébastien Martin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 6 

M. Karim Ben Cheikh, M. Emmanuel Duplessy, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Marie 
Pochon et Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 7 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Blandine 
Brocard, Mme Marina Ferrari, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Louise Morel et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 2 

Mme Agnès Firmin Le Bodo et Mme Lise Magnier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Laurent Mazaury et Mme Nicole Sanquer. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Julien Brugerolles. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 2 

M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Contre : 2 

M. Belkhir Belhaddad et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 2988 

sur l’amendement de suppression no 843 du gouvernement à l’article 8 bis 
de la proposition de loi portant création d’un statut de l’élu local 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 110 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 53 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 38 

M. Romain Baubry, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Manon Bouquin, Mme Caroline Colombier, M. Marc 
de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, Mme Sandrine Dogor- 
Such, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 

74 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 9 JUILLET 2025 



Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, Mme Christine 
Loir, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice 
Martin, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon et 
M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 5 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Didier Le Gac, Mme Nicole Le Peih et Mme Prisca 
Thevenot. 

Contre : 5 

M. Hervé Berville, Mme Françoise Buffet, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Sandra Marsaud et M. Jean-François Rousset. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 18 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Jean-François 
Coulomme, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, Mme Claire 
Lejeune, Mme Élisa Martin, Mme Marie Mesmeur et 
M. Arnaud Saint-Martin. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 14 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, Mme Béatrice Bellay, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Guillaume Garot, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel 
et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Contre : 1 

M. Pierre Pribetich. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 2 

M. Éric Liégeon et M. Sébastien Martin. 

Abstention : 1 

M. Hubert Brigand. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 9 

M. Karim Ben Cheikh, M. Emmanuel Duplessy, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 8 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, Mme Marina Ferrari, M. Marc 
Fesneau, Mme Louise Morel et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

M. Thierry Benoit, Mme Agnès Firmin Le Bodo et Mme Lise 
Magnier. 

Abstention : 3 

M. Xavier Lacombe, M. Thomas Lam et Mme Laetitia Saint- 
Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

M. Laurent Mazaury et Mme Nicole Sanquer. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Contre : 2 

M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Pour : 1 

Mme Sophie Errante. 

Contre : 2 

M. Belkhir Belhaddad et Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 2989 

sur l’amendement no 474 de M. Bruneau après l’article 8 bis de la 
proposition de loi portant création d’un statut de l’élu local (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 118 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 44 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 38 

M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon Bouquin, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Florence Joubert, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Patrice Martin, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Lisette Pollet, Mme Catherine Rimbert, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 2 

M. Éric Bothorel et M. Jean Terlier. 

Contre : 11 
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M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, 
Mme Françoise Buffet, M. Jean-René Cazeneuve, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Sébastien Huyghe, 
M. Didier Le Gac, Mme Sandra Marsaud, M. Jean-François 
Rousset, Mme Prisca Thevenot et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, M. Christophe 
Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Jean-François 
Coulomme, M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence 
Guetté, Mme Mathilde Hignet, Mme Claire Lejeune, 
Mme Élisa Martin et Mme Marie Mesmeur. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 16 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, Mme Béatrice Bellay, M. Philippe Brun, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
M. Guillaume Garot, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Estelle Mercier, M. Jacques 
Oberti, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice 
Roussel et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 5 

M. Thibault Bazin, M. Hubert Brigand, M. Philippe Gosselin, 
M. Éric Liégeon et M. Sébastien Martin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 9 

M. Karim Ben Cheikh, M. Emmanuel Duplessy, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 9 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, Mme Marina Ferrari, M. Marc 
Fesneau, Mme Delphine Lingemann, Mme Louise Morel et 
M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

M. Thierry Benoit, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Xavier 
Lacombe, M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, 
Mme Naïma Moutchou et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

Mme Nicole Sanquer. 

Contre : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Julien Brugerolles. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Contre : 3 

M. Belkhir Belhaddad, Mme Stella Dupont et Mme Sophie 
Errante. 

Scrutin public no 2990 

sur l’amendement no 838 rectifié du gouvernement et l’amendement 
identique suivant à l’article 9 de la proposition de loi portant 
création d’un statut de l’élu local (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 118 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 114 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 42 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon 
Bouquin, Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, Mme Gisèle 
Lelouis, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, M. Philippe 
Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Patrice Martin, Mme Alexandra Masson, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, Mme Lisette Pollet, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard 
et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 13 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, 
Mme Françoise Buffet, M. Jean-René Cazeneuve, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Sébastien Huyghe, 
M. Didier Le Gac, Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Jean-François Rousset, 
Mme Prisca Thevenot et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 11 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Jean-François Coulomme, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Élisa Martin et Mme Marie 
Mesmeur. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 15 
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Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, Mme Béatrice Bellay, M. Philippe Brun, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, M. Pierre 
Pribetich, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel et 
M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 6 

M. Thibault Bazin, M. Hubert Brigand, Mme Josiane 
Corneloup, M. Philippe Gosselin, M. Éric Liégeon et 
M. Sébastien Martin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 6 

M. Karim Ben Cheikh, M. Emmanuel Duplessy, M. Steevy 
Gustave, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol et 
M. Nicolas Thierry. 

Contre : 4 

Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Marie 
Pochon et Mme Sabrina Sebaihi. 

Abstention : 1 

M. Jean-Claude Raux. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 7 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Blandine 
Brocard, M. Marc Fesneau, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Louise Morel et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, Mme Naïma Moutchou, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 2991 

sur l’amendement no 111 de M. Hetzel et les amendements identiques 
suivants à l’article 9 bis (supprimé) de la proposition de loi portant 
création d’un statut de l’élu local (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 119 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 87 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 48 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Manon Bouquin, Mme Caroline Colombier, 
M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Jonathan Gery, M. Frank 
Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice Martin, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 7 

M. Hervé Berville, M. Sébastien Huyghe, Mme Nicole Le Peih, 
M. Denis Masséglia, M. Jean-François Rousset, Mme Prisca 
Thevenot et Mme Caroline Yadan. 

Contre : 5 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Françoise Buffet, M. Didier 
Le Gac, Mme Sandra Marsaud et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 13 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir 
Boumertit, M. Jean-François Coulomme, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Élisa Martin, Mme Marie Mesmeur, M. Thomas Portes 
et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 14 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, Mme Béatrice Bellay, M. Philippe Brun, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, M. Pierre 
Pribetich, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel et 
M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 4 

M. Thibault Bazin, Mme Josiane Corneloup, M. Philippe 
Gosselin et M. Éric Liégeon. 

Contre : 1 

M. Hubert Brigand. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 
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M. Emmanuel Duplessy, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

M. Mickaël Cosson et Mme Delphine Lingemann. 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Blandine 
Brocard, Mme Marina Ferrari et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

M. Sylvain Berrios, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Thomas 
Lam, Mme Lise Magnier, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et Mme Laetitia 
Saint-Paul. 

Abstention : 1 

Mme Béatrice Bellamy. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

Mme Constance de Pélichy et M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Pour : 2 

M. Belkhir Belhaddad et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 2992 

sur l’amendement no 682 de M. Delautrette et l’amendement identique 
suivant à l’article 10 (supprimé) de la proposition de loi portant 
création d’un statut de l’élu local (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 116 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 98 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 43 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, Mme Manon 
Bouquin, Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Gaëtan Dussausaye, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Patrice Martin, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 

Pollet, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon et 
M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 13 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, 
Mme Françoise Buffet, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Sébastien Huyghe, M. Didier Le Gac, Mme Nicole Le 
Peih, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Prisca 
Thevenot et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 1 

M. Thomas Portes. 

Contre : 12 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir 
Boumertit, M. Jean-François Coulomme, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Élisa Martin, Mme Marie Mesmeur et Mme Andrée 
Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 14 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, Mme Béatrice Bellay, M. Philippe Brun, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, M. Pierre 
Pribetich, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel et 
M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 4 

M. Thibault Bazin, M. Philippe Gosselin, M. Éric Liégeon et 
M. Sébastien Martin. 

Contre : 1 

Mme Josiane Corneloup. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 6 

M. Emmanuel Duplessy, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux et 
Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 3 

M. Mickaël Cosson, M. Pascal Lecamp et Mme Delphine 
Lingemann. 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, Mme Blandine Brocard, Mme Marina 
Ferrari, M. Éric Martineau et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 9 
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Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Thomas Lam, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Laetitia Saint-Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

Mme Constance de Pélichy. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Pour : 2 

M. Belkhir Belhaddad et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 2993 

sur l’amendement no 802 du gouvernement à l’article 11 bis de la 
proposition de loi portant création d’un statut de l’élu local 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 112 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 56 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 38 

M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon Bouquin, Mme Caroline 
Colombier, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Patrice Martin, M. Bryan Masson, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon et M. Romain 
Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 2 

Mme Nicole Dubré-Chirat et M. Charles Sitzenstuhl. 

Contre : 10 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, 
Mme Françoise Buffet, M. Sébastien Huyghe, M. Didier Le 
Gac, Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra Marsaud, M. Jean- 
François Rousset, Mme Prisca Thevenot et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir 
Boumertit, M. Jean-François Coulomme, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Élisa Martin, Mme Marie Mesmeur, M. Thomas Portes 
et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 2 

Mme Chantal Jourdan et Mme Marietta Karamanli. 

Contre : 15 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, 
M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi, 
M. Fabrice Roussel et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 3 

M. Thibault Bazin, M. Philippe Gosselin et M. Patrick Hetzel. 

Contre : 3 

Mme Marie-Christine Dalloz, M. Éric Liégeon et M. Sébastien 
Martin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

M. Emmanuel Duplessy, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean- 
Claude Raux, Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

Mme Delphine Lingemann et M. Emmanuel Mandon. 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Blandine 
Brocard, M. Éric Martineau et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

Mme Constance de Pélichy. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Contre : 1 

Mme Sophie Errante. 
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Scrutin public no 2994 

sur l’amendement no 470 de M. Delautrette à l’article 11 bis de la 
proposition de loi portant création d’un statut de l’élu local (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 113 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 93 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 40 

M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon Bouquin, Mme Caroline 
Colombier, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, Mme Laure 
Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice Martin, 
M. Bryan Masson, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 10 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, 
Mme Françoise Buffet, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, M. Didier Le Gac, Mme Nicole Le 
Peih, Mme Sandra Marsaud, M. Jean-François Rousset et 
Mme Prisca Thevenot. 

Contre : 1 

M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 12 

M. Laurent Alexandre, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Idir Boumertit, M. Jean-François Coulomme, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Élisa Martin, Mme Marie 
Mesmeur, M. Thomas Portes et Mme Andrée Taurinya. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Nadège Abomangoli (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 18 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, 
M. Philippe Brun, M. Pierrick Courbon, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, M. Pierre 
Pribetich, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel et 
M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 1 

M. Éric Liégeon. 

Contre : 5 

M. Thibault Bazin, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Philippe 
Gosselin, M. Patrick Hetzel et M. Sébastien Martin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

M. Emmanuel Duplessy, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean- 
Claude Raux, Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 8 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Blandine 
Brocard, Mme Marina Ferrari, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau et M. Frédéric 
Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Jérémie Patrier-Leitus et 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Abstention : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

Mme Constance de Pélichy. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Pour : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 2995 

sur l’amendement no 471 de M. Delautrette à l’article 12 de la propo
sition de loi portant création d’un statut de l’élu local (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 110 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 102 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 40 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon 
Bouquin, Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Emmanuel Fouquart, M. José Gonzalez, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
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Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Florence Joubert, Mme Laure Lavalette, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice Martin, 
M. Bryan Masson, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 7 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, M. Sébastien 
Huyghe, M. Didier Le Gac et Mme Prisca Thevenot. 

Contre : 4 

Mme Françoise Buffet, Mme Sandra Marsaud, M. Jean-François 
Rousset et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 12 

M. Laurent Alexandre, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Idir Boumertit, M. Jean-François Coulomme, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Élisa Martin, Mme Marie 
Mesmeur, M. Thomas Portes et Mme Andrée Taurinya. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Nadège Abomangoli (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 19 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, 
M. Philippe Brun, M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel et M. Sébastien Saint- 
Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 3 

Mme Marie-Christine Dalloz, M. Éric Liégeon et M. Sébastien 
Martin. 

Contre : 1 

M. Patrick Hetzel. 

Abstention : 2 

M. Thibault Bazin et M. Philippe Gosselin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

M. Emmanuel Duplessy, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 3 

Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon et 
Mme Sabine Thillaye. 

Contre : 3 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson et M. Frédéric 
Petit. 

Abstention : 2 

Mme Anne Bergantz et Mme Blandine Brocard. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 6 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, M. François Gernigon, M. Jérémie Patrier-Leitus et 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

Mme Constance de Pélichy. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Pour : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 2996 

sur l’amendement no 472 de M. Le Gac à l’article 12 de la proposition 
de loi portant création d’un statut de l’élu local (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 116 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 77 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 43 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Manon Bouquin, Mme Caroline Colombier, 
M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, M. Timothée Houssin, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, Mme Laure 
Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice Martin, 
M. Bryan Masson, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Romain 
Tonussi et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 12 
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M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, 
Mme Françoise Buffet, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Sébastien Huyghe, 
M. Didier Le Gac, Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra 
Marsaud, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl 
et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

M. Laurent Alexandre, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Idir Boumertit, M. Jean-François Coulomme, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Élisa Martin, Mme Marie 
Mesmeur, M. Thomas Portes, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Nadège Abomangoli (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 17 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, 
M. Philippe Brun, M. Pierrick Courbon, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Estelle Mercier, M. Jacques 
Oberti, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice 
Roussel et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 6 

M. Thibault Bazin, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Philippe 
Gosselin, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon et M. Sébastien 
Martin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

M. Emmanuel Duplessy, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 7 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 5 

M. Thierry Benoit, M. François Gernigon, M. Thomas Lam, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Contre : 1 

Mme Agnès Firmin Le Bodo. 

Abstention : 3 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios et Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

Mme Constance de Pélichy. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (12) 

Pour : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 2997 

sur l’amendement no 383 de M. Bilde après l’article 12 de la proposi
tion de loi portant création d’un statut de l’élu local (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 108 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 35 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 34 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Manon Bouquin, Mme Caroline Colombier, M. Marc 
de Fleurian, Mme Edwige Diaz, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, 
M. Timothée Houssin, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Gisèle Lelouis, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice Martin, 
M. Bryan Masson, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Matthias Renault, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Romain 
Tonussi et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 11 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, 
Mme Françoise Buffet, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Sébastien Huyghe, 
M. Didier Le Gac, Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra 
Marsaud, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 14 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Idir Boumertit, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Élisa Martin, Mme Marie Mesmeur, M. Thomas Portes, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 18 
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Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, 
M. Philippe Brun, M. Pierrick Courbon, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, M. Pierre 
Pribetich, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel et 
M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 5 

M. Thibault Bazin, M. Philippe Gosselin, M. Patrick Hetzel, 
M. Éric Liégeon et M. Sébastien Martin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

M. Emmanuel Duplessy, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 8 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Philippe 
Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon et 
Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, M. François Gernigon, M. Thomas Lam, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

Mme Constance de Pélichy. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 1 

M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (12) 

Scrutin public no 2998 

sur l’amendement no 490 de M. Duplessy après l’article 12 de la 
proposition de loi portant création d’un statut de l’élu local 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 67 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 37 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 1 

M. Timothée Houssin. 

Abstention : 20 

M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, M. Pascal 
Jenft, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, M. Bryan Masson, M. Pierre Meurin, M. Matthias 
Renault et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 10 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, 
Mme Françoise Buffet, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, M. Didier Le Gac, Mme Nicole Le 
Peih, Mme Sandra Marsaud, M. Charles Sitzenstuhl et 
Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 11 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence 
Guetté, Mme Mathilde Hignet, Mme Élisa Martin, 
Mme Marie Mesmeur et M. Thomas Portes. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 18 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, 
M. Philippe Brun, M. Pierrick Courbon, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, M. Pierre 
Pribetich, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel et 
M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 5 

M. Thibault Bazin, M. Philippe Gosselin, M. Patrick Hetzel, 
M. Éric Liégeon et M. Sébastien Martin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 

M. Emmanuel Duplessy, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 8 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Philippe 
Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon et 
Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Sylvain Berrios. 

Contre : 6 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
M. François Gernigon, M. Thomas Lam, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback et Mme Laetitia Saint-Paul. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Abstention : 1 

Mme Constance de Pélichy. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Abstention : 1 

M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (12)  
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